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Aux paramédics, dont Anne, Katherine, Patrick et Yolande, 
dont le 10-893 est arrivé trop vite et qui cessent de 

pratiquer ce métier prématurément. 

 

À travers la douleur physique et psychologique, le stress et 
l’insécurité que vous pouvez ressentir, je vous envoie 

beaucoup d’amour et je vous souhaite de vous réaliser 
autrement… Selon vos choix et vos ambitions. 

 

 
3 Code radio indiquant la fin du quart de travail. Également utilisé de façon non-officielle pour désigner la fin de la 
carrière ambulancière : démission, retraite, décès, blessure… 
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scène horrible sur laquelle ils ont eu à intervenir. 
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C’est en étant motivée par un désir de connaître les besoins, de prévenir les répercussions négatives de 

tels événements marquants, avec le but de soutenir ces gens qui nous viennent en aide, que je vous 

propose ce mémoire de recherche en travail social. 

 

 

 

 
4https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1358137/montreal-tetraultville-mort-enfants-police 

https://www.journaldemontreal.com/2019/10/23/drame-familial-a-montreal-une-scene-de-crime-perturbante-
pour-les-policiers-du-spvm 

5 Catégorie d’emploi incluant les paramédics, pompiers et/ou policiers. 

6 Profession auparavant connue sous le nom d’ambulancier. 
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RÉSUMÉ 

L’homicide intrafamilial est un événement qui marque toutes les personnes touchées de près ou de loin 
par celui-ci. Les policiers et les policières n’y échappent pas. C’est pourquoi nous désirions connaître ce 
qui est effectué en amont ainsi qu’après l’intervention policière dans un contexte d’homicide intrafamilial. 
L’objectif est de produire des recommandations afin de diminuer les répercussions potentielles découlant 
de cette intervention à potentiel traumatique. Notre recension des écrits nous a permis de constater que 
le métier de policier est à haut risque de vivre des événements à potentiel traumatique et que la culture 
policière amène plusieurs barrières à la recherche d’aide. Plusieurs auteurs mettent de l’avant la 
pertinence des interventions préventives. Notre cadre conceptuel est basé sur la prévention afin d’avoir 
un langage commun et concret avec les policiers et policières puisqu’il s’agit d’une part importante de leur 
métier. C’est ainsi que des outils de prévention de niveau universel, sélectif et indiqué, qui s’inscrivent 
dans le travail social, devraient leur être offerts. Afin de comprendre davantage cette problématique, nous 
avons fait appel à des policiers et à des policières de partout au Québec qui nous ont parlé de leur vécu 
par rapport à huit homicides intrafamiliaux sur lesquels ils et elles sont intervenus. Nous nommerons 
également ces homicides intrafamiliaux, incidents critiques. Le contenu des entretiens qualitatifs nous a 
permis de mieux comprendre les enjeux liés à ce type d’intervention, l’aide et le soutien reçu, la prévention 
des répercussions possibles ainsi que les cultures organisationnelles propres au travail policier. L’analyse 
des résultats de cette étude nous a fait observer que les besoins des policiers et policières, suite à un 
incident critique, sont souvent en opposition avec certaines dimensions de la culture policière, ce qui porte 
préjudice à la démarche de recherche d’aide. Ainsi, il est clair que les organisations policières pourraient 
en faire beaucoup plus en matière de prévention des répercussions auprès de leurs troupes. D’une part, 
dès l’entrée en poste, puis tout au long de leur carrière, d’autre part, suite aux incidents critiques. Les 
bénéfices à court, à moyen et à long termes seraient importants. L’apport des policiers et policières ayant 
participé à cette recherche nous a permis de faire une incursion dans une problématique qui n’a pas été 
explorée auparavant ainsi que de produire de nouvelles connaissances. Notre analyse a conduit à formuler 
quelques recommandations en vue d’aider les policiers et les policières, les organisations auxquelles ils 
appartiennent ainsi que les personnes qui interviennent auprès des membres des forces policières et qui 
les supportent. 

 

 

Mots clés : Police, prévention, incident critique, homicide intrafamilial, travail social 
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ABSTRACT 

Intrafamilial homicide leaves its mark on everyone involved, whether directly or indirectly. Police officers 
are no exception. For this reason, we wanted to find out and understand what happens before and after 
police intervention during the event of an intrafamilial homicide. The goal is to produce recommendations 
that can be implemented to reduce the potential repercussions of this potentially traumatic intervention. 
Our review of the literature revealed that the police profession is at high risk of experiencing events with 
traumatic potential, and that police culture poses a number of barriers to help-seeking. Several authors 
emphasize the relevance of preventive interventions and measures. Our conceptual framework is based 
on prevention, in order to have a common and concrete language with police officers, since this is an 
important part of their job. This is how universal, selective and indicated prevention tools, which are part 
of social work, should be offered to them. To gain a better understanding of this issue, we asked police 
officers from all over Quebec to tell us about their experiences in responding to eight intrafamilial 
homicides. We will also refer to these intrafamilial homicides as critical incidents. The content of the 
qualitative interviews enabled us to gain a better understanding of the issues involved in this type of 
intervention work, the help and support received, the prevention of possible repercussions, and the 
institutional culture specific to police work. In analyzing the results of this study, we observed that the 
needs of police officers following a critical incident are often at odds with certain dimensions of police 
culture, which is detrimental to the help-seeking process. Clearly, police organizations could do much more 
to prevent repercussions among their officers. Trauma support and mental health should be further 
prioritized. Consistent sustained support is needed from the moment they join the force and throughout 
their career, in addition to post-trauma support following critical incidents. The short, medium, and long 
term benefits would be significant. The contribution of the police officers who took part in this research 
enabled us to delve into a previously unexplored area, and to generate new knowledge. Our analysis has 
led us to formulate a number of recommendations to help police officers, the organizations to which they 
belong, and the people who work with and support members of the police force. 

 

 

Keywords : Police, prevention, critical incident, intrafamilial homicide, social work 
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INTRODUCTION 

La prévention des traumatismes et l’aide psychosociale auprès des premiers répondants me tiennent 

particulièrement à cœur. Elles me suivent personnellement et professionnellement depuis près de vingt 

ans. Ma carrière de paramédic à Urgences-santé a débuté en 2005. Le bien-être et la santé mentale de 

mes collègues ont toujours été au centre de mes préoccupations, c’est pourquoi j’avais entamé un 

certificat en santé mentale après trois ans de pratique sur le terrain. Bien que préparés à pratiquement 

toute éventualité, l’appréhension d’intervenir auprès de personnes décédées tragiquement, 

particulièrement des enfants, était une crainte commune et partagée par une majorité de mes collègues 

paramédics. Tel que mentionné dans l’avant-propos, j’ai vécu ce type d’intervention marquante et, à ce 

jour, il s’agit de ma pire intervention. 

C’est par souci de transparence et avec des considérations éthiques que cette recherche s’est effectuée 

auprès des policiers7 plutôt que des paramédics. Je les ai côtoyés pour ainsi dire quotidiennement, puisque 

les policiers étaient souvent appelés à intervenir avec nous. Ce choix sera explicité dans la section 

méthodologie. 

Notre mémoire est constitué de cinq parties. Le premier chapitre, la problématique, est le fruit d’une 

recension de la littérature en faisant une incursion chez les survivants d’homicides, personnes pour 

lesquelles les policiers sont les premiers répondants, puis elle portera sur l’expérience de travail de la 

population interpellée par cette recherche, et ce, en contexte d’urgences et de risques élevés 

d’expérimenter des événements à potentiel traumatique ainsi que sur les répercussions de ceux-ci. Ce 

chapitre se terminera avec la pertinence de cette recherche en travail social puis les questions et les 

objectifs de recherche. La seconde partie englobe le cadre conceptuel qui nous permettra d’élaborer à 

propos de la prévention effectuée par les travailleurs sociaux. Nous présentons aussi un modèle de 

prévention auquel nous ajoutons divers facteurs, dont macrosociaux ciblés par celle-ci. La troisième partie 

expliquera notre méthodologie de recherche avec la posture épistémologique de l’étudiante, les stratégies 

 
7 Nous avons sondé des policières au sujet du genre à utiliser dans ce mémoire. C’est à leur suggestion et avec leur 
assentiment que nous utilisons majoritairement le terme « policier » et autres déclinaisons masculines pour alléger 
le texte. Cet usage n’amenuise pas l’impact et la contribution des femmes dans la profession policière. 

Par ailleurs, nous trouvons important de souligner que 70% des ouvrages cités dans ce mémoire ont été écrits ou 
co-écrits par au moins une femme. 
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et la démarche de recherche, les limites ainsi que les considérations éthiques. Le quatrième chapitre 

comprendra les résultats, parmi lesquels nous vous présenterons les participants et étayerons les divers 

thèmes qu’ils ont abordés. Le cinquième chapitre explore l’analyse et met en lumière les résultats obtenus 

sous la forme de discussions des thèmes suivants : les événements à potentiel traumatique, les besoins en 

concurrence avec la culture policière, le soutien des organisations, puis la prévention. Ce mémoire se 

conclura avec des constats finaux, les champs d’action ainsi qu’une ouverture pour d’autres recherches. 
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CHAPITRE 1 

LA PROBLÉMATIQUE 

Ce premier chapitre traite de la problématique du vécu policier au regard des événements à potentiel 

traumatiques auxquels ils font face. La problématique sera soutenue à l’aide d’une recension des écrits 

faite à partir des connaissances développées au Québec et ailleurs dans le monde. En début de chapitre, 

nous contextualiserons brièvement les homicides intrafamiliaux que nous considérons comme un 

problème social puisque, dans une proportion importante de cas, ils s’inscrivent sur le continuum de la 

violence conjugale. Cette problématique possède une potentialité plus élevée de causer des traumas aux 

personnes devant intervenir en première ligne (Wagner et al., 2020). Par la suite, nous brosserons un 

portrait de ces métiers qui comportent une exposition plus fréquente aux événements à potentiel 

traumatique. Puis, une incursion dans la culture policière complétera cette section. Ensuite, nous allons 

explorer les diverses répercussions pouvant découler d’un événement à potentiel traumatique, car bien 

que préparés à intervenir, ils ne sont pas à l’abri des contrecoups psychologiques et sociaux (Soravia et al., 

2021). Nous pourrons ensuite exposer la pertinence en travail social pour les policiers ayant été témoins 

d’un événement à potentiel traumatique, puis nous clôturerons le chapitre avec les questions et les 

objectifs de recherche. 

1.1 Les survivants d’un événement à potentiel traumatique : ceux de l’homicide dans la famille 

Avant de définir l’homicide, et plus spécifiquement l’homicide intrafamilial, il est important de mentionner 

que ce dernier sera compris de façon factuelle. Nous le considérerons dans ce mémoire comme étant un 

événement à potentiel traumatique (Pastrana et al., 2022). C’est à dire un événement externe et objectif 

pouvant engendrer différentes répercussions, à divers degrés, dont le trauma. Par contre, puisque dans 

ce mémoire les participants nous parleront aussi de d’autres événements à potentiel traumatique pendant 

leurs entretiens, l’homicide intrafamilial sera aussi intitulé incident critique (IC) puisqu’il s’agit aussi de 

l’expérience globale et le vécu des policiers (The Collaborative Centre for Justice and Safety, 2016). 

Une recension des écrits, portant sur les interventions suivant l’IC, le définit comme étant un événement 

qui est « spécifique, souvent inattendu, limité dans le temps et qui peut représenter un point tournant 

dans la vie d’une personne avec une menace ou une atteinte à son bien-être » [Notre traduction] (Bordow 

& Porritt, 1979; Sandoval, 1985; Wollman, 1993 cités dans Everly et al., 2000, p. 24). L’IC peut engendrer 

une panoplie de manifestations physiques et psychologiques (Mitchell, 2012). 
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Subséquemment, « l’homicide est l’acte d’enlever la vie de façon intentionnelle ou involontaire à une 

personne » (Drouin, 2019, p. 108). Les différentes appellations d’homicides intrafamiliaux démontrent le 

lien entre la victime et son auteur. Dans une situation de filicide, les victimes sont des enfants de moins 

de 18 ans, dont les agresseurs sont les tuteurs parentaux (Dubé, 2008, 2015). Pour les enfants de moins 

d’un an (Comité d'experts sur les homicides intrafamiliaux 2012), l’infanticide est une infraction au Code 

criminel inscrite dans un article distinct des autres homicides (art. 233, 222(4)) : « homicide coupable 

commis lorsqu’une femme cause la mort de son enfant nouveau-né par un acte ou une omission 

volontaire » (Ministère de la Sécurité publique, 2022, p. 10). Le terme familicide, quant à lui, est utilisé 

lorsqu’un parent et qu’un ou des enfants d’une même famille sont tués (Laforest et Poitras, 2021). Dans 

le cas d’un homicide conjugal, la victime est en contexte de relation conjugale, amoureuse ou de rupture 

avec l’auteur (Dubé et Drouin, 2014). Les femmes sont plus à risque de décéder aux mains de leur conjoint 

ou ex-conjoint (Dubé, 2011). Finalement, le parricide englobe les homicides dont l’auteur est l’enfant de 

la victime (Comité d'experts sur les homicides intrafamiliaux 2012). Dans ce mémoire, le terme homicide 

intrafamilial est utilisé afin de référer à l’ensemble de ces cas de figure (Comité d'experts sur les homicides 

intrafamiliaux 2012). 

Par ailleurs, l’homicide intrafamilial provoque non seulement des victimes directes, mais de nombreuses 

co-victimes (Connolly et Gordon, 2015; Hartwell et al., 2018; van Wijk et al., 2017) ou des victimes 

collatérales (Drouin, 2019). L’homicide intrafamilial touche ces victimes dites secondaires au même titre 

que les victimes primaires (Everly et al., 2000; Josse, 2014). De plus, la définition du proche d’un homicide 

peut ainsi être élargie à la communauté et au voisinage (Hertz et al., 2005; Soydas et al., 2020). En outre, 

nous pouvons considérer les intervenants impliqués, notamment les policiers, comme des « survivants 

d’homicide » puisqu’ils ont été exposés à la scène de crime ainsi qu’à la médiatisation de celui-ci 

(Rheingold et Williams, 2015). Flannery (2015, p. 262) parle des premiers répondants exposés aux IC 

comme étant des « first responder victims » et Oligny les nomme des « victimes cachées » (1990, p. 30). 

À ce titre, le policier qui a eu à intervenir sur un IC vit, et ce malgré sa formation, une survivance en 

résonnance à celle des gens qu’il secourt. Le simple fait d’être présent lors de cet événement bouleversant 

peut causer une réaction de stress qui dépasse la capacité normale de coping8 du premier répondant 

(Donnelly, 2012). Le coping est un processus décrit par Lazarus et Folkman comme des « efforts cognitifs 

 
8 Le terme coping, qui se traduit par « faire face » ou « habilité d’adaptation », est très utilisé chez les intervenants 
lorsqu’il est question de cette stratégie d’adaptation. Nous avons choisi de le conserver dans sa langue d’origine. 
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et comportementaux en constante évolution pour gérer des demandes externes et/ou internes 

spécifiques qui sont évaluées comme épuisants ou dépassant les ressources de la personne » [Notre 

traduction] (1984, p. 141). 

La différence entre le stress et le trauma sont parfois difficiles à distinguer et leurs définitions peuvent 

s’entre-couper. L’encyclopédie du trauma les différencient en indiquant que le stress conduit à l’utilisation 

de stratégies de survie permettant le retour, à court ou à moyen terme, d’un équilibre adaptatif 

dynamique alors qu’avec le trauma, les réponses de stress restent actives. [Notre traduction] (Valent, 2012, 

p. 679). La définition du trauma de l’Association Américaine de Psychologie se traduit comme « toute 

expérience troublante amenant de la peur importante, de l’impuissance, de la dissociation, de la confusion 

ou autres sentiments perturbateurs assez intenses pour avoir un effet négatif de longue durée sur les 

attitudes, les comportements et autres aspects du fonctionnement de la personne. Les événements 

traumatiques incluent ceux causés par l’être humain (ex : viol, guerre, accidents industriels) aussi bien que 

ceux causés par la nature (ex : tremblements de terre) et ils remettent souvent en question la vision du 

monde du l’individu comme étant juste, sécuritaire et prévisible9 » [Notre traduction]. 

Le policier peut également présenter un traumatisme secondaire, suite à la répétition d’IC et autres 

interventions à potentiel traumatique, qui provoque des conséquences bien réelles sur lui, dont des 

symptômes ressemblant au stress post-traumatique (SPT) (Bride et Figley, 2009; Donnelly, 2012; Masson 

et Moodley, 2020; Ortlepp et Friedman, 2002). Il est nécessaire de permettre aux personnes impliquées 

dans un événement à potentiel traumatique de pouvoir s’identifier comme témoins, victimes ou 

survivantes, selon le cas, et de diminuer le stigma entourant la recherche d’aide de ces individus (Naturale 

et al., 2017). De surcroît, en faisant face à la mort tragique de citoyens, les premiers intervenants doivent 

accepter qu’ils peuvent être troublés par cette expérience qui n’aura peut-être jamais de finalité (Spungen, 

1998). Les dommages collatéraux de l’homicide sont considérables (Morrall et al., 2013). L’homicide est 

différent des autres décès inattendus par son côté malfaisant et malveillant (Blakley et Mehr, 2008; Janoff-

Bulman, 1995). 

Les policiers, étant l’objet de cette recherche, sont considérés comme des témoins touchés par des 

répercussions collatérales et nous allons explorer les particularités du métier policier au prochain point. 

 
9 Définition de trauma : APA Dictionary of Psychology  

https://dictionary.apa.org/trauma
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1.2 Les professions présentant des risques élevés de vivre des événements à potentiel traumatique 

Il n’existe aucun milieu de travail qui soit complètement à l’abri d’événements traumatiques pour le 

travailleur. Même les professions considérées comme étant à risque moindre peuvent rencontrer leur part 

d’incidents traumatisants, comme le harcèlement d’un collègue ou un suicide (Lacerte, 2016). D’une 

manière générale, les chercheurs identifient les professions en relation d’aide comme étant plus 

susceptibles de détresse psychologique (Marchand et al., 2005). 

Le métier policier est l’une des seules professions où le travailleur s’attend à être concerné par la violence, 

tout en n’étant pas considéré d’emblée comme une victime puisqu’il est en position pour riposter (Fortin, 

M., 2016). C’est l’une des fonctions les plus dangereuses et difficiles, avec un haut potentiel d’exposition 

traumatique (Komarovskaya et al., 2011). 

1.2.1 Les conditions favorisant le stress vécu lors d’événements à potentiel traumatique reliés à 
l’exercice de son métier 

Les intervenants ayant des responsabilités envers les autres lors de tragédies sont à risque de délaisser 

leur propre stress ou détresse pour les aider (Arsenault et al., 2019). Par exemple, chez les infirmières, 

Hayward et Tuckey ont déterminé que la régulation de l’espace émotionnel, en repoussant les frontières 

émotionnelles, est le moyen qu’elles utilisent afin de gérer leurs émotions (2011). En coupant celles-ci, 

elles sont en mesure d’accomplir les tâches qu’elles ont à réaliser malgré l’atrocité de certaines situations. 

L’horaire de travail atypique (jour-soir-nuit et fins de semaine) peut influencer la santé mentale en 

augmentant les risques de dépression et d’anxiété (Chevalier Bonin, 2013). Se créer un bouclier est vu 

comme une nécessité de survie psychologique chez les policiers (Violanti, 2020). Dans la citation à venir, 

nous constatons toute la complexité de la gestion du stress dans les situations à potentiel traumatique 

rencontrées lors de l’exercice du métier policier qui prédispose à être témoin, exposé, voire survivant de 

ces IC. Michel Oligny qui est à la fois policier-retraité à la Sûreté du Québec, formateur et travailleur social 

décrit bien le questionnement. 

Comment gérer le stress des autres et le sien en même temps? En ne s’impliquant pas dans 
leur souffrance? Mais comment le policier peut-il demeurer indifférent à ce qui se produit 
sous ses yeux et demeurer malgré tout efficace? Comment ne pas se détruire quand on 
fréquente quotidiennement des situations critiques innommables? Comment demeurer 
confiant quand on fait tout pour résoudre chaque incident critique et qu’inlassablement on 
doit se rendre à l’évidence : demain ramènera encore une fois son lot de tragédies qu’il faudra 
de nouveau tenter de régler tout en respectant les victimes autant que les criminels, les 
agresseurs autant que les agressés et enfin soi-même autant que les autres? (2008, p. 2) 
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La diversité d’événements expérimentés par les policiers ajoute un niveau de stress plus élevé 

comparativement à la plupart des autres métiers. De surcroît, plusieurs événements à potentiel 

traumatiques peuvent se produire dans un court laps de temps, voire au cours d’un même quart de travail 

(Williams et al., 2010). 

Il faut garder en tête que l’événement traumatique ne cesse pas une fois que le policier a quitté la scène. 

Le policier conserve cet état d’esprit de vigilance (mindset of vigilance) pendant plusieurs heures, 

notamment pendant la rédaction de divers rapports et compléments d’appels ainsi que les rencontres 

avec les enquêteurs ou membres de l’État-major. Il est en outre problématique d’entamer une 

intervention psychosociale alors que le policier n’est pas encore disponible et disposé pour le faire, 

puisqu’il est en mode « travail » (Flannery, 2015, p. 265). Sans pour autant développer un SPT, il peut être 

en état de stress aigu de deux jours à quatre semaines après l’IC (Bryant et al., 2011). 

Une particularité à ne pas négliger est au niveau du processus d’embauche dans un métier reconnu pour 

intervenir sur une panoplie d’événements à potentiel traumatique. Certains tests psychométriques 

permettent d’anticiper les façons dont le futur policier pourra « gérer deux types de stress liés à la 

profession » : opérationnel et organisationnel (Johnson, 2013, p. 255). Les aspirants-policiers et les recrues 

sont en grande partie des personnes âgées de moins de 25 ans, dont les lobes frontaux n’ont pas encore 

atteint la pleine maturité et qui ont une histoire de vie « limitée » à évaluer avant l’embauche (Johnson, 

2013). Dans ces cas-là, il est toujours difficile de prévoir avec exactitude leurs réactions futures lors des IC 

ainsi que leurs capacités à gérer ces stress. 

En plus des conditions de travail favorisant un stress vécu lors de l’exercice d’un travail à potentiel de 

risque élevé, nous y ajoutons la culture du milieu et la perception de la société. Les premiers répondants 

sont vus comme des héros, des personnes fortes qui sauvent des victimes. Un héros n’est pas censé être 

vulnérable (Stahl, 2021, chapitre 7). La société s’attend qu’un policier soit en mesure de composer avec 

n’importe quel type de situation, sans atteinte à sa dignité ou dérapage émotif (Royle et al., 2009) et ce, 

peu importe le genre de calamité (Manolias, 1991). C’est pourquoi nous poursuivons ce chapitre avec la 

culture policière. 



 

8 

1.2.2 La culture policière 

Cette section est divisée en deux parties. Tout d’abord, des explications générales de la culture policière, 

ensuite les difficultés qu’elle suscite suite à une intervention marquante ou potentiellement traumatique. 

Tout comme les militaires (Gallant, 2015), les policiers ont un système de valeurs, une culture et un mode 

de vie qui sont propres à eux (Faubert, 2019). Ils ont des standards moraux et professionnels très élevés, 

en plus des caractéristiques propres à leur profession (Desjardins, 2018). Une des croyances provenant de 

la culture policière est que les policiers sont plus forts que le reste de la société (Royle et al., 2009). Les 

policiers ont un langage commun et des règles qui régulent leurs actions. Les policiers « portent une 

armure » qui les mettent, en quelque sorte, à l’abri des implications émotionnelles de certaines 

interventions. À cet effet, plusieurs nomment « le syndrome de John Wayne » (de Soir et al., 2012, p. 80; 

Mitchell, 1983), qui met en image le concept de « détachement et de refus émotionnel » en situation de 

stress (Manolias, 1991, p. 16). Les attitudes, les valeurs et les croyances transmises lors de l’apprentissage 

et de la formation sont parfois rassemblées sous le vocable de « socialisation policière » (Faubert, 2019, p. 

180). Ce comportement appris s’ancre au point que les policiers ne s’en rendent même plus compte 

(Manolias, 1991). La culture policière demande de supprimer les émotions et les sentiments personnels 

en conséquence de la crainte de les verbaliser, même s’ils en ressentent le besoin (Cohen et al., 2019; 

Howard, C. et al., 2000; Leclercq, 2007; Tuckey et al., 2012). Oligny (1990, chapitre 2) cite Bourgault et 

Meloche (1981) en utilisant l’image du caméléon qui tente de se dissimuler sur une jupe écossaise pour 

imager la position dans laquelle sont les policiers qui tentent de dissimuler leur stress ainsi que leurs 

problématiques autant personnelles que professionnelles. Oligny ajoute qu’il est très souffrant et exigeant 

de composer avec les souvenirs traumatiques en les dissimulant ses émotions. Cette image est également 

utilisée par Royer qui ajoute que l’on « risque de s’épuiser à tenter d’harmoniser sa coloration » (2005, p. 

19) et que tôt ou tard, le camouflage ne suffira plus. 

Il y a de grandes attentes envers les policiers qui doivent être « forts émotionnellement, en contrôle et 

résilients » (Burke, 1994; Cohen et al., 2019, p. 215; Williams et al., 2010). Aucune faiblesse ne peut être 

dévoilée (Rawski et Workman-Stark, 2018). Alain (2004), qui a étudié la propension des policiers à 

dénoncer des comportements dérogatoires de leurs collègues, a nommé les trois principaux éléments de 

la culture policière comme étant le code du silence, l’usage de la force et le pouvoir discrétionnaire. La 

loyauté est perçue comme un mode de survie. Rudofossi (2007, chapitre 2), à la fois policier et psychologue 

new-yorkais, évoque quant à lui le « Blue wall of silence » qui est une façon de nommer cette loi du silence. 
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Le fait de parler et chercher du support en santé mentale demande de révéler ses secrets et les policiers 

craignent que ce dévoilement provoque des enquêtes pouvant avoir des conséquences sur leur carrière 

ou bien que le support des collègues diminue (White et al., 2016). 

Telle que lue dans l’article de White et ses collègues (2016), la culture policière est une barrière à la 

demande d’aide. Cette barrière est particulièrement difficile à repousser en contexte traumatique afin de 

permettre un soutien efficace (Pitel et al., 2021). Plusieurs peurs y sont associées, dont celle d’être 

étiqueté comme n’étant pas apte au travail, celle de recevoir un diagnostic ou encore que les services 

d’aide psychologique obtenus soient inscrits dans le dossier de l’employé (Ceka et Ermasova, 2021; Fox et 

al., 2012; White et al., 2016). Une autre crainte, en démontrant des signes de faiblesse, est que leurs 

collègues aient moins confiance en leurs compétences de policier (Heffren et Hausdorf, 2016; McNally, 

2012). Les barrières nommées par les chercheurs sont le stigma, la difficulté de faire confiance à un 

intervenant en santé mentale, les limites de la confidentialité et la disponibilité des ressources. Voilà 

pourquoi seulement 11 à 30% des policiers qui auraient des troubles de santé mentale consulteraient, de 

plus, ce pourcentage est généralement plus bas chez les hommes (Andrews et al., 2001; White et al., 2016). 

« Les hommes agissent en aval, après une crise », ils attendent d’être rendus au bout, à la limite, ils 

hésitent à demander de l’aide. (Dulac, 1997, p. 16). La socialisation masculine est une cause de résistance, 

car il faut être fort et fier (Deslauriers, J.-M. et al., 2020). C’est d’ailleurs pourquoi les hommes en détresse 

peuvent la manifester par des problèmes d’extériorisation pour cacher leur mal être : colère, 

bouillonnement intérieur, irritabilité et agressivité (Perron, 2014). 

Les chercheurs œuvrant auprès des policiers doivent développer une connaissance culturelle permettant 

d’obtenir de l’information sur le vécu de ces derniers (White et al., 2016). Ils ajoutent que le moindre 

mépris de leurs valeurs peut empêcher la recherche de se poursuivre, possiblement y nuire, en plus de 

freiner l’accès à cette communauté fermée. L’impact de cette connaissance culturelle s’extrapole aussi au 

regard de l’alliance élaborée dans la relation policier-intervenant (Rudofossi, 2007, chapitre 3). Nadeau 

suggère que les policiers ont avantage à recevoir du soutien de proches qui sont extérieurs au monde 

policier (2013). Elle s’appuie sur Woody (2005) qui a démontré que l’aide à l’interne peut comporter des 

répercussions négatives avec la mentalité « nous [les policiers] contre eux [les intervenants]». Des 

opinions endogènes au milieu (Faubert, 2019) qui isolent de l’extérieur en nourrissant le sentiment de ne 

pouvoir être compris que par des gens qui vivent les mêmes expériences, les conduisant à un sentiment 

de surprotection les uns envers les autres, ceci alimentant la méfiance envers le monde extérieur (Faubert, 
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2019; Loftus, 2009, chapitre 7; Royle et al., 2009). Dans ce contexte, les organisations sont invitées à 

encourager les changements culturels. Il faut cesser d’inciter les policiers à souffrir en silence et utiliser 

d’autres stratégies efficaces, c’est-à-dire remplacer cette culture par une culture de bien-être et de 

résilience (Cohen et al., 2019). 

1.3 Les répercussions d’un événement à potentiel traumatique chez les policiers 

Les événements à potentiel traumatique font pratiquement parti du quotidien des policiers. Il est possible 

qu’un même IC ait des atteintes différentes selon les policiers qui en ont été témoins. Certains seront en 

mesure de reprendre le travail promptement tout en « fonctionnant normalement », par contre, d’autres 

auront besoin d’un suivi plus important auprès de professionnels (Maguen et al., 2009, p. 754). 

Dans la population générale, chaque personne sera exposée à 4,5 événements traumatiques au cours de 

sa vie et 15.8% de ceux-ci sont liés à l’exposition directe à la mort ou aux blessures graves (Liu et al., 2018). 

Les traumas qui découlent d’événements traumatiques causent des effets délétères sur le bien-être 

physique et émotionnel (Goodman et al., 2016; Mersky et al., 2019). Toutefois, deux personnes témoins 

du même événement à potentiel traumatique peuvent le vivre de façon complètement différente (Briere 

et al., 2015, p. 25). 

Les traumas traversent les âges, les groupes sociaux, ils peuvent être cumulatif et s’additionner (Stahl, 

2021). Étant donné que les formes d’événements traumatiques sont variées, nous sommes limités pour 

deviner efficacement « comment l’événement affectera la personne » [Notre traduction] (Joseph et 

Murphy, 2014, p. 1102). D’autant plus que trois sphères sont en cause : « les variables spécifiques à la 

personne, les caractéristiques du stresseur et la nature des réponses données à la personne sur le plan du 

support et des ressources » (Briere et al., 2015, p. 26-29, 31) Au travail, ce ne sont pas tous les travailleurs 

qui subiront les contrecoups de l’événement à potentiel traumatique sous la forme d’une blessure de 

stress opérationnel ou d’un SPT. Il existe aussi une variété d’autres répercussions négatives dans la 

littérature (Rossiter et al., 2020). 

La combinaison du stress chronique et aigu peut engendrer des répercussions négatives sur le plan 

physique et mental (Pitel et al., 2021; Violanti et al., 2017). À titre d’exemple, des chercheurs (Cohen et 

al., 2019) ont colligé des études sur l’exposition routinière au stress vécu par les policiers, où il a été décelé 

que le niveau de cortisol (hormone de stress) ainsi que la tension artérielle et le rythme cardiaque 
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augmentent. Puis, les chercheurs remarquent qu’au lieu de redescendre rapidement après la situation 

stressante ou violente, le rythme cardiaque demeure élevé plus d’une heure après l’exposition. Ceci laisse 

le corps en état de stress et les policiers demeurent vifs et alertes, ce qui contribuerait au trauma. Une 

étude néerlandaise quant à elle a repéré des anomalies au niveau du débit sanguin de certaines zones du 

cerveau de policiers ayant un SPT. Les zones cérébrales compromises qu’ils ont localisées sont celles qui 

sont impliquées dans les émotions, la mémoire, le langage, la perception visuo-spatiale et l’activité motrice 

(Lindauer et al., 2004, p. 859). 

L’exposition à un événement à potentiel traumatique, tel que l’homicide intrafamilial, peut non seulement 

causer un SPT, mais également déclencher d’autres troubles mentaux (Martin et al., 2009; North, 1995). 

D’ailleurs, une des recommandations du rapport « Mieux-être des travailleurs communautaires de lutte 

contre la violence: Examen de la documentation sur le sujet et recommandations à l'intention du Bureau 

de l'ombudsman fédéral des victimes d'actes criminels » (Rossiter et al., 2020) est que les répercussions 

psychologiques ne soient pas uniquement vues sous l’angle de la santé mentale, mais aussi sous celui d’un 

problème de santé au travail. 

Parmi les pires interventions auxquelles sont exposés les policiers, en tête de liste se trouve le décès 

violent non-accidentel (Carleton et al., 2019). Dans le tiers des cas, il surviendrait au cours des cinq 

premières années de service (Karlsson et Christianson, 2003). Cette étude phénoménologique suédoise 

relate les différents souvenirs qu’ont les policiers à la suite d’événements traumatiques au travail. Parmi 

les réminiscences, certaines sont très vives et détaillées, même après plus de dix ans, ce qui est un 

symptôme de SPT. Les résultats montraient que les homicides et les suicides déposaient non seulement 

des images très précises dans les souvenirs des policiers, mais « des souvenirs olfactifs, auditifs, tactiles et 

émotionnels » s’imprégnaient aussi dans leurs mémoires (Karlsson et Christianson, 2003, p. 432). 

Les niveaux élevés de stress en milieu policier provenant de l’exposition à des événements traumatiques 

et violents, ainsi que les réactions qui y sont associées n’ont pas uniquement une incidence sur l’individu, 

mais également sur sa famille (Saunders et al., 2016; Van Hasselt et al., 2008). La formation qu’ils reçoivent 

ainsi que les qualités requises et véhiculées par la culture policière deviennent parfois des travers pour la 

vie familiale (Ammons, 2005; Donnelly et al., 2015; Lott, 2007). La proportion de policiers qui font usage 

de violence conjugale et familiale est difficile à déterminer (Saunders et al., 2016), mais elle pourrait être 

plus élevée que dans la population générale (Blau et al., 2000).Une recherche provenant de l’Arizona a 
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dévoilé que dans les six mois ayant précédé l’étude, 40% des policiers-répondants ont employé de la 

violence à au moins une reprise dans un contexte conjugal ou envers leurs enfants (Neidig et al., 1992). 

Pourtant, les policiers sont considérés comme étant les individus qui connaissent le mieux les 

circonstances justifiant l’usage de la force (Graves, 2004). Uniquement le tiers des policiers demanderaient 

du support via le programme d’aide aux employés (PAE) afin de les aider à réduire la violence sous leur 

toit (Donnelly et al., 2015). Une des hypothèses discutées face au rejet de la demande d’aide est que les 

policiers qui font usage de violence en contexte conjugal et/ou familial savent qu’ils commettent un crime 

(Donnelly et al., 2015), ce qui est alarmant pour les familles de policiers (Blau et al., 2000). De l’autre côté, 

les conjointes sont hésitantes à porter plainte à cause des conséquences liées à la perte d’emploi 

potentielle du policier (Griggs, 2004; McCluskey, 1999). 

Nous avons inventorié quelques écrits américains sur les policiers faisant usage de violence dans un 

contexte familial. Dans celui d’Erwin et ses collègues (2005), ils ont remarqué que les policiers assignés à 

travailler dans des quartiers où la criminalité est très élevée étaient parmi ceux qui perpétraient le plus de 

violence envers leur partenaire de vie. Ils sont aussi plus exposés aux IC, ce qui est considéré comme un 

facteur de stress important. La violence n’est pas que physique. Les policiers, adhérant à la sous-culture 

policière regroupant le burnout, le cynisme et l’autoritarisme, exercent davantage de violence 

psychologique coercitive pouvant devenir physique et démontrent de la méfiance relationnelle ainsi que 

de la colère (Blumenstein et al., 2012). 

Pour conclure cette section avec une touche d’espoir, nous trouvons important d’ajouter qu’il existe des 

répercussions pouvant être perçues comme étant positives qui ont été répertoriées suite à un événement 

à potentiel traumatique. Au niveau de changements positifs des liens sociaux, il y a « le retour à soi, les 

capacités de rebondissement et la reconstruction des liens sociaux » (Couture, 2009, p. 87). 

1.3.1 Les facteurs influençant la détresse liée à un événement à potentiel traumatique chez les 
policiers dans le cadre de leurs fonctions 

Les policiers effectuent un grand nombre d’interventions de tout genre. Dans une recherche canadienne 

(Carleton et al., 2019), 95,2% des policiers sondés sont intervenus sur des morts violentes non-

accidentelles et de ceux-ci, 61,1% des policiers sont intervenus sur ce type de décès 11 fois et plus. On 

peut également constater que l’intervention policière à dimension répressive, effectuée en contexte de 

violence (Bryant-Davis et al., 2017), fait partie des facteurs augmentant les risques de vivre un SPT suite à 

un événement à potentiel traumatique (Faubert, 2019; Warren, 2015). Néanmoins, Marchand (2007, p. 
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277) a déterminé que les policiers et pompiers sont parmi les professions qui ont les plus basses 

prévalences de « mauvaise santé mentale » (poor mental health). Cependant, la divulgation des 

symptômes ainsi que les répercussions au travail chez les personnes ayant vécu des événements 

traumatiques sont difficiles (Bolton et al., 2003; Flannery, 2015) et parfois incomprises par l’entourage, 

voire les professionnels. D’autre part, « l’autoévaluation » n’est pas nécessairement fiable (Vézina et al., 

2010, p. 9), car le concept de stress au travail est difficile à mesurer. Les hommes en général rapportent 

peu leurs symptômes de troubles mentaux (Berger et al., 2012). Le stigma social qui entoure un diagnostic 

de SPT peut mener à une « sous-estimation » du taux réel (Brunet et al., 2007, p. 502). Cette stigmatisation 

est très présente auprès, entre autres, des policiers et des militaires. D’autant plus que 82% des policiers 

avec un diagnostic de SPT avaient une comorbidité associée (Gersons et al., 2000; Martin, 2010). Parmi 

celles-ci, il y a la dépression majeure et la toxicomanie (Kleim et Westphal, 2011), le trouble obsessionnel-

compulsif, la dysthymie, les troubles anxieux ainsi que plusieurs troubles somatoformes indifférenciés 

(Gersons et al., 2000). Par ailleurs, une étude a démontré que des policiers, présentant des symptômes de 

SPT, stigmatisaient les gens disant avoir des troubles de santé mentale et avaient des attitudes négatives 

envers ceux qui demandent de l’aide (Soomro et Yanos, 2019). La culture policière demandant d’être fort 

et brave aurait un rôle à jouer dans ce résultat (Manolias, 1991). 

La résilience a également été mesurée chez les policiers québécois et elle serait étonnante 

comparativement aux hypothèses de recherche initiales (Thivierge, 2012). Cette résilience pourrait 

cependant être attribuable aux critères de sélection priorisant des individus qui gèrent mieux le stress et 

ayant bénéficié d’une certaine prise en charge suite aux événements à stress élevé. Les policiers 

appliqueraient différents mécanismes de protection après un événement à potentiel traumatique que 

Marchand et ses collègues (2010; 2011) appellent soupapes de sécurité et qui fortifient la résilience. 

Toutefois, la prévention primaire est insuffisante, soit avant que les policiers québécois « ne se retrouvent 

dans un contexte déstabilisant » (Thivierge, 2012, p. 21). Les policiers que l’on peut qualifier de réellement 

résilients sont ceux qui ne font pas usage de l’évitement en tant que stratégie de coping. Or beaucoup de 

policiers font de l’évitement accompagné d’abus de substances comparativement à d’autres groupes de 

premiers répondants non-militaires (Arble et al., 2018). Dans une étude sur les risques de l’exposition à 

l’événement à potentiel traumatique dans le cadre du travail (Soravia et al., 2021), les chercheurs ont lu 

un grand nombre d’études rapportant que les policiers augmentent leur consommation d’alcool comme 

stratégie de coping. Pour les personnes vivant avec le SPT, la consommation peut devenir un processus 

d’automédication (Hruska et Delahanty, 2014). Au sein de grands corps de police urbains des États-Unis, 
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18,1% des policiers masculins et 15,9% des policières rapportent des conséquences néfastes liées à l’usage 

d’alcool (Ballenger et al., 2011). Dans cette même étude, 7,8% de ses policiers sondés satisfont les critères 

d’un trouble de consommation d’alcool. Ceci s’ajoute à une étude australienne (Evans et al., 1993) qui 

remarque que les policiers sont à risque de développer une personnalité coupée de leurs émotions. Nous 

l’avons mentionné plus tôt que, dans certaines circonstances, la suppression des émotions est utile 

pendant certaines interventions, mais ne doit être utilisée qu’à court terme (Williams et al., 2010). 

Par ailleurs, il semble que le genre soit un facteur distinctif pour les répercussions potentielles. Par 

exemple, des études indiquent que comparativement aux policiers masculins, les policières sont plus 

portées à chercher du support familial ou dans leur communauté comme stratégie de coping (Acquadro 

Maran et al., 2015; Angehrn et al., 2022). Les hommes auront tendance à favoriser des « stratégies 

d’adaptation centrées sur le problème » (problem-focused coping) alors que les femmes auront des 

stratégies basées sur les émotions (Ptacek et al., 1992, p. 759). 

1.4 La pertinence sociale et scientifique 

Les études et les recherches en travail social ont plusieurs visées : « connaître et comprendre un problème 

ou un phénomène social; identifier les besoins d’individus et de communautés; faire émerger les actions 

et le savoir de personnes ou collectivités […]; documenter et évaluer des pratiques » (René et Dubé, 2016, 

p. 235-236). Un des besoins discutés par les policiers dans une recherche sur la santé mentale (Fox et al., 

2012) est celui d’être impliqués dans le devis et l’implantation de la recherche, en demandant une 

sensibilité culturelle et en préservant l’anonymat. C’est pourquoi nous avons mobilisé plusieurs policiers 

de notre entourage. Par exemple, nous leur avons demandé des explications à propos de certains termes 

lus pendant la rédaction du mémoire en discutant de ceux-ci. Ils nous ont donné leur avis sur l’affiche et 

la grille d’entretien. Nous avons également connu leurs expériences de debriefings10 et les réactions qu’ils 

ont perçues chez des collègues suite aux IC. Il nous était important d’obtenir le point de vue des acteurs 

qui ont été directement touchés par cet événement marquant et nous y voyons plusieurs éléments de la 

pertinence sociale et scientifique. 

Dans la section précédente, nous avons rapporté certaines répercussions et nous croyons qu’il existe des 

moyens de les prévenir ou de les atténuer. Nous comprenons que leurs besoins peuvent être complexes 

 
10 Ce terme qui se traduit par « séance de verbalisation ». Il a été exclusivement nommé dans sa forme anglaise par 
les participants. C’est pourquoi nous avons choisi de le conserver dans sa langue d’origine. 
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(Flannery, 2015). À la lecture des différents résultats de recherche, nous avons, à présent, plusieurs pistes 

nous menant vers des éléments de prévention afin de diminuer les répercussions, en intensité, en 

fréquence et en durée, suite à ces événements qui occasionnent parfois des séquelles à vie. 

Au fil de l’élaboration de la problématique, nous avons identifié des éléments de la culture policière et 

certaines répercussions du stress associé au travail policier qui font que ceux-ci usent de la force et parfois 

de la violence. Les interventions préventives adaptées aux policiers qui seront réfléchies suite à cette 

recherche pourront inclure un outil servant à repérer des symptômes, qui sont les répercussions de 

l’événement à potentiel traumatique, précurseurs de l’utilisation potentielle de comportements violents. 

Ces conduites pourront être abordées par la suite avec le policier. Un exemple serait une boîte à outils11 

similaire à celle créée par la Table des organismes pour hommes en violence de la Montérégie et utilisée 

par l’organisme Via L’Anse (Couto et al., 2016; Flores et al., 2010). Ceci aidera le travailleur social ou 

l’intervenant à aborder le sujet de la violence avec les policiers ayant vécu des événements traumatiques. 

Il a été démontré que l’expérience des policiers auprès de personnes marginalisées et/ou éprouvant des 

problèmes de santé mentale peut renforcer leurs perceptions négatives relatives à leur propre santé 

mentale et les décourager de demander de l’aide (Bell et Eski, 2015; Royle et al., 2009). Suite à une 

recherche sur les nouveaux modèles d’intervention auprès de personnes en situation de crise, les 

chercheures remarquent qu’une génération de policiers est maintenant « plus sensible et réflexive » en 

raison de meilleures connaissances et attitudes (Wood et Watson, 2017, p. 296). Cette réflexivité peut 

s’élargir tout autant envers les citoyens auprès desquels ils interviennent, qu’auprès de leurs collègues. 

Il est temps que le travail social s’intéresse à ce champ d’intervention. Nous comprenons que les policiers 

ne font pas l’unanimité auprès de la population. Néanmoins, en étudiant le vécu de nos forces de l’ordre, 

puis en trouvant des pistes de prévention, cela pourrait diminuer les répercussions négatives. Non 

seulement pour eux-mêmes et leurs familles, mais également auprès des personnes en contexte de 

vulnérabilité qu’ils desservent, en leur permettant de rompre avec la répétition sociétale de la violence 

vécue. À ce titre, le travail social possède plusieurs atouts pour intervenir auprès des individus et des 

groupes ayant vécu la particularité de l’homicide intrafamilial (Chanmugam, 2014). Le travailleur social 

reconnaît les barrières à la recherche d’aide et constate avec une vue d’ensemble les différents systèmes 

dans lesquels l’individu évolue. Nous souhaitons que ce milieu de travail soit plus sécuritaire pour eux ainsi 

 
11 Boite à outils (vialanse.com) 

https://vialanse.com/boiteaoutilspourgererlaviolenceconjugale/
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que pour ceux qui gravitent autour, soit leurs familles et les personnes auprès de qui les policiers 

interviennent. 

La recension des écrits nous a permis de constater que les événements traumatiques dont sont témoins 

les policiers et les façons de prévenir les répercussions sont peu étudiés sous l’angle travail social par 

rapport aux recherches en psychologie. Il y a plus de trente ans, Michel Oligny, policier titulaire d’un 

baccalauréat et d’une maîtrise en service social, plaidait dans son livre « Stress et burnout en milieu 

policier » qu’il fallait plus de recherches sur le trauma en milieu policier (1990, p. 71-73). Il y a toujours 

très peu de données empiriques pouvant aider à produire des programmes de prévention (Kleim et 

Westphal, 2011). À ce jour, nous n’avons pas trouvé dans la littérature francophone et anglophone des 

données scientifiques spécifiques à l’intervention dans un contexte d’homicide intrafamilial et pour la 

prévention de ses répercussions pour les policiers. À notre connaissance, il ne semble y avoir aucune 

intervention sociale particulière pour les policiers qui sont intervenus lors d’homicides intrafamiliaux. 

D’ailleurs, il n’y en aurait pas non plus pour les enfants survivants d’homicides intrafamiliaux (Pastrana et 

al., 2022). Pourtant, il s’agit d’un événement à potentiel traumatique pour lequel des actions concrètes 

doivent être prises, autant de la part du policier, de son entourage que de son organisation. Ceci 

permettrait concrètement d’améliorer le service à la population (Flannery, 2015). Enfin, notre recherche 

contient des données générales pouvant être transférables à d’autres corps de métiers qui peuvent être 

stressants et traumatisants : les militaires, les paramédics, les pompiers, les premiers répondants 

bénévoles, le personnel médical et même les transporteurs pour le coroner12 (Pires, 1997). 

1.5 Les questions et les objectifs de recherche 

En tenant compte de la recension des écrits, nous pouvons formuler les questions et objectifs suivants 

pour notre recherche: 

Que nous confient les policiers et policières en regard de leur vécu dans un contexte traumatique élevé, 

plus spécifiquement dans un contexte d’homicide intrafamilial? Que nous suggèrent-ils en matière de 

prévention à court, moyen et long termes? 

 
12 https://www.lapresse.ca/actualites/2019-11-09/le-quotidien-difficile-des-transporteurs-de-cadavres  

https://www.lapresse.ca/actualites/2019-11-09/le-quotidien-difficile-des-transporteurs-de-cadavres
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Objectif général : Suite à l’analyse de leur vécu, produire des recommandations en regard de l’intervention 

en travail social pour les policiers et les policières qui interviendront lors d’un homicide intrafamilial. 

Objectifs spécifiques : En se fondant sur le regard rétrospectif des policiers et policières : 

- Connaître leur vécu autour de l’IC et le sens qu’ils et elles leur donnent; 

- Comprendre les répercussions sur eux et sur elles ainsi que sur les personnes qu’ils et elles 

côtoient dans les environnements ; 

- Explorer leurs besoins psychosociaux à la suite de cette intervention, et ce, dans tous les 

environnements à l’intérieur desquels ils et elles interagissent, et la façon dont les ressources ont 

répondu ou non à ceux-ci; 

- Identifier et documenter les façons qu’ils et elles considèrent comme les plus adaptées en réponse 

à leurs besoins, d’une part, et pour leur venir en aide, d’autre part, de façon préventive à court, 

moyen et long termes. 
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CHAPITRE 2 

LE CADRE CONCEPTUEL 

La réalisation du chapitre précédent nous a permis de soulever plusieurs points influençant le vécu des 

policiers ayant à intervenir lors d’un événement à potentiel traumatique élevé, tel que l’homicide 

intrafamilial, ainsi que des éléments nous permettant d’anticiper des répercussions de cette intervention 

sur l’individu et son entourage. Nous constatons que plusieurs facteurs freinent le recours aux ressources 

d’aide chez les policiers. Ceux-ci peuvent être personnels, organisationnels, sociaux. Comment agir pour 

permettre la prévention des répercussions négatives d’un tel incident critique? 

Pendant les lectures exploratoires, un livre sur la prévention des toxicomanies de Pierre Brisson (2014) a 

suscité notre intérêt. Le continuum présent dans le modèle de prévention et d’intervention proposé ainsi 

que la façon de l’appliquer à des populations visées et selon les risques encourus nous semblaient tout à 

fait transposables au métier policier. C’est d’ailleurs ce qui est proposé en conclusion d’une revue 

systématique (Steketee et al., 2017) qui suggère aux chercheurs en travail social de documenter, 

d’analyser, d’élaborer et de tester des interventions qui misent sur des efforts de prévention afin 

d’améliorer la santé des usagers et de diminuer les coûts à long terme. C’est d’autant plus pertinent si l’on 

considère que les intervenants de première ligne vivront plusieurs événements à potentiel traumatique. 

Les études les plus récentes témoignent de l’importance de déployer des outils de prévention spécifiques 

qui reconnaissent les besoins de cette clientèle particulière, dont font partie les policiers (Velazquez et 

Hernandez, 2019). 

Une recension d’écrits rapporte que la majorité des études portant sur la santé mentale des premiers 

répondants en situation de désastre portent sur le traitement plutôt que sur la prévention (Winders et al., 

2020). Cette dernière n’a été évaluée que dans trois études sur les 25 correspondant aux critères de la 

recherche. Les chercheurs mettent surtout l’emphase sur l’importance de la postvention, dont la 

prévention de symptômes associés à l’anxiété, l’hypervigilance et la dépression, ainsi que les actions 

préventives précédent un IC. Les trois études ont démontré leur efficacité si elles sont accompagnées 

d’interventions sélectives et ciblées dont nous vous ferons part dans la section 2.2.1. 

Une dyade prévention-coercition (Choinière-Tran, 2019) indique les deux pôles du travail des policiers. Ils 

ont le pouvoir du recours légitime à la coercition. La coercition demande une intervention avec de la force 
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physique (Silvestri, 2017). Par ailleurs, une recherche portant sur l’usage de la force de policiers de la 

Floride et de l’Indiana a analysé que plus le policier avait un niveau d’éducation élevé et une longue 

expérience, moins il faisait usage de la force lors de ses interventions (Terrill et Mastrofski, 2002). L’axe de 

prévention dans lequel travaillent les policiers se décline de deux façons, soit la prévention 

communautaire (Choinière-Tran, 2019) et la prévention de la criminalité (Comité consultatif sur la réalité 

policière, 2020). Il en est de même en travail social où la division entre le champ prévention et le champ 

intervention était très marquée (Pomeroy et Holleran Steiker, 2012), autant en recherche qu’en pratique. 

Ces deux chercheures sont d’avis qu’un travail de prévention est plus gagnant lorsqu’il s’effectue sur un 

continuum plutôt qu’en silo. 

C’est ainsi que nous avons élaboré notre cadre conceptuel. Nous joindrons les forces du travail social sur 

le plan de la prévention, de la compréhension et de l’application que les policiers en feront, en raison de 

leur mandat de travail auprès de la population avec laquelle ils interviennent. Un langage conceptuel 

portant sur la prévention sera utilisé, car il est expérimenté autant dans le domaine policier qu’en travail 

social. Il sera porteur de sens en vue de la réappropriation des résultats de cette recherche par les policiers. 

2.1 La prévention effectuée par les travailleurs sociaux 

Initialement, le champ de la prévention en travail social tentait de « changer des comportements et des 

normes » [Notre traduction] (Pomeroy et Holleran Steiker, 2012, p. 102) tout en préservant le fossé entre 

les « préventionnistes » et les « interventionnistes ». Cette avenue n’a pas été fructueuse. Le secteur de 

la prévention en travail social, soutenu par la recherche, a évolué vers des interventions axées sur les 

forces et les ressources des personnes, en passant par des méthodes de résolution de problèmes et du 

développement d’habiletés sociales. La prévention demande une collaboration (Rishel, 2015) et elle est 

d’une grande importance pour le futur (Bracht, 2000). Afin de prévenir un épisode perturbant, les 

professionnels doivent reconnaître les risques existants et les façons de les réduire ou de les atténuer. 

Dans le cas des policiers, les risques et les répercussions possibles sont bien documentés. Afin d’instaurer 

de façon proactive une approche intégrée en prévention, la professeure associée Rishel (2015) mentionne 

qu’il est important de recourir à la collaboration concertée des divers services et professionnels concernés 

par le problème. Elle mentionne qu’établir une approche intégrée en prévention est d’une grande 

importance en travail social. Elle déplore qu’une majorité de praticiens attendent qu’un problème 

survienne pour ensuite effectuer une intervention. Même si la prévention est considérée comme étant 

efficace et qu’elle empêche des problèmes majeurs, peu d’intervenants en travail social misent sur une 
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pratique axée sur la prévention (Rishel, 2015). Ceci demande une approche allant au-delà du modèle 

médical et qui préconise une vision à long-terme (McCave et Rishel, 2010). À cette approche, il faut 

intégrer des pratiques préventives dans les environnements de l’individu, de sa famille, de son entourage, 

de sa communauté et de la société afin qu’elles soient efficaces (Rishel, 2015). Les niveaux de pratique 

préventive demandent de bien connaître les services offerts et spécifiques aux policiers, de bien collaborer 

avec les divers milieux et d’avoir des compétences culturelles afin d’assurer une intervention préventive 

très large et adaptée. Travailler de cette façon amoindrit la possibilité de se retrouver avec un cadre 

préventif perçu comme un cadre normatif et moralisateur de ce que l’on attend des policiers (Boily, 2014). 

Avec l’objectif que les policiers deviennent plus enclins à chercher de l’aide, le travailleur social peut les 

encourager à partager les aspects quotidiens (autant positifs que négatifs) de leur travail (Heffren et 

Hausdorf, 2016). La relation de confiance dans l’intervention ne sera pas établie uniquement en se basant 

sur l’événement à potentiel traumatique. Il prendra en compte les expériences positives et les forces du 

policier, en considérant aussi les facteurs de protection qui sont présents dans son histoire de vie. De plus, 

la reconnaissance de la complexité propre au travail social fait en sorte que ces intervenants portent un 

regard à la fois sur les destinataires et sur les systèmes dans lesquels l’aide est apportée (Miller, J., 2004). 

Cacciatore et ses collègues (2011, p. 82) résument les propos de Bell affirmant que les « travailleurs sociaux 

ont les connaissances et les compétences pour éduquer, redonner du pouvoir et assister les victimes d’un 

trauma ». Une normalisation des réactions suite à l’IC est encouragée (Soomro et Yanos, 2019) dans le but 

de créer une atmosphère de confiance. 

Le trauma a des coûts humains et entraîne des effets délétères (Mersky et al., 2019). Les travailleurs 

sociaux ont les habiletés permettant d’aider à réduire les effets de l’événement à potentiel traumatique 

avec des pratiques préventives qui englobent plusieurs acteurs, dont le niveau macrosocial incluant les 

organisations. Le travailleur social observe le spectre entier de l’expérience traumatisante de la personne 

et peut lui proposer plusieurs modes d’interventions (Wilmshurst, 2020). Nous pensons que la prévention 

permet de réduire les répercussions humaines d’un événement à potentiel traumatique13. 

 
13 Un exemple d’efficacité est la mise en place d’un programme de prévention et de réduction des impacts comme 
le SPT mis en place par Bardon et Mishara auprès des employés de chemins de fer. Ce programme a non seulement 
été déployé chez VIA Rail, mais quelques années plus tard il a été évalué afin de constater les bénéfices de son 
implantation. Le protocole complet avec les divers acteurs et étapes débute à la page 89 de ce rapport. 
https://www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/R-996.pdf  

https://www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/R-996.pdf
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2.2 Un modèle préventif stratifié 

À cause de problématiques qui pourraient être simplement prévenues, un grand nombre de personnes ne 

fonctionnent pas à leur « plein potentiel » (Koh et Sebelius, 2010, p. 1296). Cette réalité, aussi prégnante 

en santé physique qu’au plan psychologique, incite le développement de recherches permettant de 

connaître les problématiques ainsi que les répercussions afin de mettre en place des programmes de 

prévention qui sont adaptés au vécu des personnes (Velazquez et Hernandez, 2019). Le trauma peut 

engendrer un si grand nombre de répercussions différentes que ce n’est pas en priorisant, avec un ou deux 

moyens de prévention, que l’on peut penser régler l’ensemble des problèmes (Flannery, 2015). 

2.2.1 Les stades de la prévention et ses objectifs 

Pour envisager la prévention de façon dynamique et interactive, des chercheurs avancent qu’il faut porter 

une attention particulière aux « transactions relationnelles des personnes dans leurs environnements 

respectifs et à la mobilité des facteurs de risque et de protection dans le temps » [Notre traduction] (Coie 

et al., 1993, p. 1017). Nous avons mentionné, au chapitre précédent, des facteurs influençant la détresse 

liée à un événement à potentiel traumatique. Même si aucun IC est identique et qu’il n’est pas possible de 

pallier à toutes les éventualités, la prévention doit être instaurée (Velazquez et Hernandez, 2019). Si le 

policier détient des outils pour faire face à divers événements pouvant altérer sa santé mentale, il pourra 

les utiliser pour atténuer les répercussions potentielles tout au long de sa carrière. La prévention peut être 

établie de plusieurs façons. Nous décrirons trois stades de prévention, déclinées de deux façons 

complémentaires. Les termes primaire-secondaire-tertiaire sont associés à la recherche en santé publique 

et en santé mentale (Brisson, 2014, chapitre 1) alors que les termes universel-sélectif-indiqué sont des 

cibles d’intervention issues de la médecine et de la science des préventions (Brisson, 2014; Institute of 

Medicine, 1994; Ross et de Saxe Zerden, 2020, chapitre 1). 

Afin de situer la prévention et ses trois stades dans le spectre d’intervention en santé mentale, nous 

insérons une figure à la page suivante afin de démontrer la distinction avec les phases de traitement et de 

maintien. 
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Figure 2.1 : Le spectre d’intervention en santé mentale pour les troubles mentaux (The mental health intervention 
spectrum for mental disorders14) 

 

La prévention primaire et universelle : Le premier stade de prévention est celui de la prévention primaire 

ou universelle (Albee, 1999; Brisson, 2014; Institute of Medicine, 1994; Ross et de Saxe Zerden, 2020). 

Cette prévention a la réputation d’être efficace tout au long de la vie, en réduisant les futurs problèmes 

de santé mentale et émotionnelle (Albee et Gullotta, 1997). À ce stade, il est suggéré d’enseigner des 

techniques de gestion du stress dès le jeune âge, pour éviter de ressentir un stress excessif au cours de sa 

vie. Ce serait également souhaitable pour les recrues policières qui sont, la plupart du temps, assez jeunes, 

avant que celles-ci ne soient exposées aux IC et que l’évitement devienne une technique malsaine de 

gestion du stress (Marchand et al., 2011). Albee (1999) définit la prévention primaire comme étant un 

effort proactif envers des personnes qui ne sont pas encore affectées par la condition que l’on veut 

prévenir. C’est une occasion de développer des facteurs de protection (Corthésy-Blondin et al., 2022). La 

prévention est « le secret le mieux gardé pour accroître la longévité et réduire le taux de morbidité » 

 
14 Institute of Medicine. 1994. Reducing Risks for Mental Disorders: Frontiers for Preventive Intervention Research. 
https://doi.org/10.17226/2139 . Reproduced with permission from the National Academy of Sciences, Courtesy of 
the National Academies Press, Washington, D.C. Reference #0414202300 

 

https://doi.org/10.17226/2139
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(Albee, 1999, p. 139). Il fait le parallèle avec la médecine qui devrait parfois porter son observation d’un 

problème sur une population entière afin de le prévenir et non sur des interventions individuelles. 

Plusieurs auteurs proposent que la prévention primaire/universelle devrait faire partie du cursus scolaire 

des aspirants-policiers et être réitérée aux policiers dès l’embauche (Arble et al., 2017; Magny et Todak, 

2021; Thornton et Herndon, 2016). Des chercheurs américains (Arble et al., 2017) se sont basés sur un 

modèle suédois de prévention du trauma : le « Trauma Prevention Training Program » afin de sonder les 

stratégies de coping chez 32 recrues en deux temps, soit avant leur entrée en poste comme policier puis 

lorsqu’ils ont acquis un an d’expérience sur le terrain. Pendant leur formation à l’académie de police, ils 

ont reçu cinq cours de 90 minutes où des scénarios d’événements traumatiques étaient discutés, puis ils 

effectuaient des ateliers éducatifs d’enseignement de stratégies de coping. Les résultats des formations 

ont été concluants. Les chercheurs donnent en exemple que le sens de l’humour et le recadrage positif 

ont augmenté de manière significative. Les tendances à s’auto-blâmer, à user d’alcool et à ressentir de 

l’anxiété ont diminué pendant leur première année de service. Toujours dans cette optique de prévention 

primaire, une étude australienne a guidé des jeunes policiers pour devenir plus à l’écoute de leurs 

émotions et être plus résilients (Williams et al., 2010). Les recrues ayant plus de facilité à identifier leurs 

émotions avaient une meilleure santé mentale et moins de symptômes dépressifs suite à leur première 

année que le groupe-témoin. 

Deux thèses québécoises proposent la mise en place de programmes de prévention au sein du milieu de 

travail (Lacerte, 2016; Nadeau, 2013). Ces programmes comporteraient une formation pour tout le 

personnel, dont celui qui est à haut risque d’être affecté par des événements traumatiques, afin de les 

informer et de les sensibiliser à l’expression des émotions dans un climat sain. D’ailleurs, une composante 

d’un programme de prévention primaire s’harmonise avec un aspect de la culture policière qui est le 

développement d’un réseau de soutien social au travail. À cela s’ajoute la solidarité des policiers faisant 

partie d’une dynamique de groupe très puissante et allant plus loin que la camaraderie, ce qui en fait un 

levier positif (Campeau, 2015). 

La prévention secondaire et sélective : Au lieu de mettre les efforts dans la prévention primaire, la plupart 

des interventions sont construites de façon à limiter la progression du problème ainsi qu’à réduire les 

répercussions lorsqu’un besoin surgit (Steketee et al., 2017). Cette prévention secondaire ou sélective est 

conçue pour ceux qui sont à risque (Brisson, 2014; Institute of Medicine, 1994), c’est-à-dire les policiers 
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qui travaillent sur le terrain et qui sont exposés quotidiennement à des situations difficiles. C’est un mode 

préventif où il y a du repérage des facteurs de risque et de protection. Des interventions peuvent alors 

être faites par des pairs aidants ou des sentinelles (s’il y en a) pour les désamorcer ou les renforcer. Au 

stade secondaire, la proposition de Nadeau (2013) est la connaissance des actions à effectuer lors des 

deux phases que les personnes traversent suite à un événement à potentiel traumatique. 

D’abord, il y a la phase d’impact immédiat, qui dure quelques jours, où le policier n’est pas apte à recevoir 

une intervention formelle (Lacerte, 2016; Nadeau, 2013). Cependant, il s’agit d’un moment important où 

le soutien émotionnel et informationnel est de mise. Pendant cette période de deux à trois jours, le type 

d’intervention ne doit être fait que dans une optique de soutien, par exemple avec l’écoute d’un pair 

aidant ou une séance de désamorçage (defusing). Les séances de désamorçage constituent une 

intervention en soi et se font dans les heures suivant l’IC (Donnelly, 2012; The Collaborative Centre for 

Justice and Safety, 2016). Brucia, Cordova et Ruzek (2017) recommandent un délai maximal de douze 

heures suite à l’événement pour procéder au désamorçage. Il est fait de façon succincte, sans structure 

formelle, en verbalisant et ventilant le stress découlant de l’IC (The Collaborative Centre for Justice and 

Safety, 2016). Cette rencontre peut améliorer l’impact du debriefing à venir, ou même dans certains cas, 

le debriefing peut ne plus être nécessaire (Everly et al., 2000). Les professionnels ou les pairs aidant qui 

procèdent aux séances de désamorçage doivent être bien formés, en ne permettant à quiconque de 

formuler une critique par rapport à l’intervention ou un intervenant spécifique (Mitchell, 1983). 

Il s’ensuit de la phase aiguë qui peut nécessiter un debriefing psychologique. Les études démontrent qu’il 

est préférable d’effectuer plus d’une rencontre. Il est aussi souhaitable d’instaurer un réseau de soutien 

social tant au travail qu’à l’extérieur en évitant les interactions sociales négatives telles que : la 

banalisation des réactions, la fermeture, les jugements, les critiques, l’évitement, les blâmes par rapport 

aux réactions ou aux interventions (Nadeau, 2013, p. 103). Le debriefing est un processus qui assiste les 

personnes ayant vécu un événement traumatique sous la forme d’intervention en situation de crise. Les 

objectifs du debriefing sont de « stabiliser la personne, de diminuer ses signes de stress et de l’aider à se 

rétablir » (Robinson, 2012, p. 2). Il n’y a pas de consensus à propos de cette intervention. Desjardins (2018) 

remarque qu’un débat est encore présent entre les intervenants et chercheurs à propos de son efficacité, 

car selon certaines recherches, le debriefing pourrait aussi nuire. Elle ajoute que les organisations 

policières n’ont pas de modèle uniforme de debriefing psychologique. La structure des services reçus par 

les policiers diffère, il est donc difficile d’en déterminer l’efficacité (Desjardins, 2018). 
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Les interventions mentionnées ci-dessus préviennent le SPT chez plusieurs policiers (Martin et al., 2009). 

Plusieurs chercheurs suggèrent que la prévention secondaire devienne obligatoire. Le stigma de la 

demande d’aide serait diminué puisque cela deviendrait une procédure administrative plutôt qu’une 

demande. C’est également une occasion d’intervenir auprès des policiers qui ne sont pas conscients de 

leur stress et des répercussions possibles d’un IC (Carlan et Nored, 2008; Demou et al., 2020; Kleim et 

Westphal, 2011). 

La prévention tertiaire et indiquée : La prévention indiquée s’adapte aux policiers qui sont intervenus lors 

d’un événement traumatique et qui doivent bénéficier d’une prise en charge à moyen, long termes 

(Brisson, 2014). En définition, le stade tertiaire ou indiqué peut ne pas sembler appartenir à la prévention, 

mais être considéré comme une intervention (Institute of Medicine, 1994; Pomeroy et Holleran Steiker, 

2012). Pomeroy et Holleran Steiker sont d’avis que la prévention tertiaire a sa place dans le continuum 

parce que plusieurs destinataires de cette prévention « ne sont pas ouverts aux traitements habituels, ils 

sont moins conscients de leurs besoins ou ils ne sont pas prêts pour une intervention » [Notre traduction] 

(2012, p. 102). Le modèle de prévention emploie le stade tertiaire ou indiqué pour rallier certaines 

interventions qui se situent juste avant le niveau curatif en impliquant des services de première, deuxième 

et troisième lignes selon le cas (Brisson, 2014). À ce stade, Nadeau (2013) évoque également l’intervention 

auprès des proches significatifs afin d’améliorer le soutien envisagé pour la personne affectée sur un 

continuum, soit de l’aide individuelle à la thérapie familiale. 

Nous terminons cette section en mentionnant qu’il est suggéré de revoir la terminologie des services 

d’aide offerts par les organisations policières (Heffren et Hausdorf, 2016) avec une orientation plus centrée 

sur l’autodétermination à prendre soin de sa santé mentale ainsi qu’à la résolution des problèmes 

(Robertson et Fitzgerald, 1992). Le langage utilisé aiderait au recadrage des représentations stéréotypées 

envers les services d’aide formels (Heffren et Hausdorf, 2016; Kushner et Sher, 1991). 

2.2.2  Les obstacles macrosociaux à la prévention dans le milieu policier 

Dans cette section, nous traitons d’obstacles macrosociaux nuisant à la prévention des répercussions dans 

les organisations policières. Il faut les connaître et les considérer lors de la mise en place de plans 

d’interventions préventives, particulièrement chez les populations qui sont susceptibles d’exposition à des 

événements traumatiques (Tebes et al., 2019). Ces chercheurs ajoutent que la santé mentale des policiers 

n’est pas qu’une donnée individuelle, elle est également inter-reliée à des facteurs macrosociaux qui 
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jouent un rôle dans son maintien, sa dégradation ou son amélioration. Les auteurs d’une publication 

québécoise sur la prévention des problèmes sociaux écrivent qu’il y a des « lacunes considérables 

observées lorsqu'il s'agit de documenter de façon précise la nature des relations entre événements 

macrosociaux et problématiques individuelles. » (Chamberland et al., 1993, p. 67). Une recension d’écrits 

plus récente, produite presque trente ans plus tard par d’autres chercheurs canadiens, ajoute que, 

comparativement au divers facteurs macrosociaux pouvant avoir un impact sur le SPT, les facteurs 

organisationnels propres au milieu policier sont beaucoup moins approfondis dans les diverses études 

(Wagner et al., 2020). Dans notre cadre conceptuel, présentant un modèle préventif, nous avons choisi 

d’aborder plusieurs éléments étudiés de la culture organisationnelle des forces policières, dont au niveau 

du genre, de l’ethnicité et de l’orientation sexuelle. Nous complétons cette section avec des facteurs 

organisationnels tels que la reconnaissance des sources de stress, le support apporté, l’environnement de 

travail, etc. 

L’hétéronormativité est un obstacle aux changements de la culture organisationnelle chez les policiers 

(Lander, 2013). L’ancrage dans la culture hétéronormative policière débuterait dès l’entraînement des 

aspirants en leur exposant le moule de « ce qu’un policier devrait être » (how a police should be), 

notamment au niveau de la force physique, afin de faire partie du groupe (Lander, 2013, p. 58). Les recrues 

qui s’identifient comme femmes ou issus d’une origine ethnoculturelle autre que blanche se font tester 

plus durement quant à leur identification à la culture policière et doivent s’y conformer pour se faire 

accepter (Brown et al., 2020; Hassell et Brandl, 2009). Les tabous contre l’homosexualité étant encore 

présents, certaines recrues d’orientation homosexuelle agiraient de façon hétéronormative afin d’éviter 

les soupçons et se conformer alors au moule (Bernstein et Kostelac, 2002; Britton, 1990). Les chercheures 

Bernstein et Kostelac (2002) ajoutent que la masculinité est perçue de façon univoque et rattachée à 

l’hétérosexualité. Le machisme et la glorification de la masculinité façonneraient l’image typique du mâle. 

Il y a beaucoup de pressions normatives dans les milieux où les personnes s’identifient majoritairement 

comme hommes (Perron, 2014). La psychiatre Carlier dénonce cette mentalité, qu’elle qualifie de macho, 

en notant qu’il s’agit d’un « handicap, si elle cause chez les officiers de police de boire leurs émotions et 

de ne pas confronter leurs problèmes », ce que nous avons constaté dans les stratégies de coping (1999, 

p. 238). 

Angehrn et ses collègues rapportent que les policiers de sexe masculin mentionnent que la masculinité 

hégémonique entraîne des conséquences négatives sur eux. Par exemple, ils ne se permettent pas de 
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discuter de leurs émotions suite à une intervention difficile (2021). L’auto-stigmatisation et la conformité 

aux normes masculines dominantes, rattachées à la socialisation traditionnelle, engendrent des 

perceptions négatives quant aux interventions en santé mentale dont les hommes pourraient bénéficier 

(Vogel et al., 2011; White et al., 2016). Les policiers, et plus particulièrement les femmes-policières, sondés 

dans une recherche récente ont dévoilé leur crainte de ne pas obtenir de promotion à cause d’une note 

au dossier s’ils et elles font appel au PAE pour les aider à gérer le stress (Ceka et Ermasova, 2021). Ces 

policiers et policières auraient la perception que la recherche d’aide les feraient paraître comme étant 

« inaptes au travail » (unfit for duty) (Brucia et al., 2017, p. 122; Wester et al., 2010, p. 288). Cette 

conception va de pair avec l’image promue par la culture policière qui dépeint une personne forte, 

indépendante, qui ne se plaint pas. Admettre un problème de santé mentale et chercher de l’aide leur 

font craindre de perdre la confiance des collègues et des superviseurs de même qu’une opportunité de 

promotion ou de statut d’emploi (Ceka et Ermasova, 2021; Manolias, 1991; Violanti, 2020; Wester et al., 

2010). A contrario, les policiers qui sont soupçonnés d’être auteurs de violence conjugale ne semblent pas 

avoir de barrières à la promotion (Griggs, 2004). L’ancienne policière Griggs, maintenant spécialisée en 

dynamique de violences chez des familles policières, cite un rapport de l’inspectrice-générale Katherine 

Mader qui documente que 29% des policiers de Los Angeles ayant reçu des plaintes de violence conjugale 

ont reçu une promotion, pour certains, moins de deux ans après l’incident allégué (2004). 

L’aisance à aller chercher de l’aide et l’habileté à parler de sa détresse sont des aptitudes positives 

retrouvées chez certains policiers (Anshel, 2000; Pitel et al., 2021; Tuckey et al., 2012). Il demeure qu’une 

bonne partie des policiers interrogés tentent de gérer leur détresse par eux-mêmes, ce qui concorde avec 

la culture traditionnelle masculine de la police. À cela s’ajoute que des professionnels (intervenants 

sociaux, psychologues, etc.) ont noté une minimisation et une banalisation des événements traumatiques 

lors des séances de debriefing opérées avec des policiers, ce qu’ils considèrent comme étant une stratégie 

défensive (Leclercq, 2007; St-Arnaud et al., 1995). Des actions de sensibilisation, de prévention, de 

formation et d’élaboration de ressources spécifiques doivent donc être prises directement par les corps 

policiers en tenant compte des multiples particularités (White et al., 2016). 

Parmi les facteurs organisationnels qui sont plutôt négatifs et qui ont été relevés par d’autres chercheurs, 

il y a le peu de temps alloué pour se remettre de l’intervention, le soutien organisationnel insatisfaisant et 

la faible compréhension provenant de l’externe (Carlier et al., 2000; Martin, 2010). Il y a aussi des 

propriétés organisationnelles sur lesquelles les policiers ont peu d’emprise, soient : une hiérarchie quasi-
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militaire, des horaires de travail atypiques ainsi que les commentaires négatifs de la population et des 

médias (de Soir et al., 2012, chapitre 2; Desjardins et al., 2019). De plus, la non-reconnaissance 

organisationnelle des problématiques de stress et de détresse chez les policiers remonte à plusieurs 

années et semble perdurer encore. Dans ses recherches, Manolias saisissait déjà les obstacles 

macrosociaux qui « bloquent » les policiers dans l’expression de leurs émotions et de la recherche d’aide. 

Elle cite un haut fonctionnaire de la police qui avait dit lors de sa participation à ses recherches : « Si on 

leur dit qu’ils peuvent être stressés, ils voudront tous le devenir. » (1991, p. 13). Il s’agit d’une perception 

toujours contemporaine, que presque trente ans plus tard, deux chercheures ont appelée « show no 

weakness ». Elle est cautionnée par de nombreuses organisations policières et empêche la reconnaissance 

des problématiques ainsi que la recherche d’aide (Rawski et Workman-Stark, 2018, p. 610). 

Les personnes à la tête des organisations policières doivent démontrer leur leadership en encourageant le 

support et un environnement de travail sain au cœur de leur organisation (Cohen et al., 2019; Howatt et 

al., 2018). Le changement des attitudes quant à la culture policière doit d’abord provenir de l’organisation 

(Royle et al., 2009). Les superviseurs ont un grand impact sur la facilité d’accès aux interventions pour les 

policiers. Un environnement compréhensif suite à un IC peut atténuer l’évolution de problématiques 

comme le SPT. Par ailleurs, les sergents devraient commencer par eux-mêmes afin de comprendre leur 

propre vision de la demande d’aide et de soutien (Maguen et al., 2009). La réduction des sources 

organisationnelles de stress peut aider les policiers. Les organisations policières se font recommander de 

promouvoir les démarches de recherche d’aide en changeant la culture policière (Cohen et al., 2019). Il 

est important d’effectuer de la prévention auprès de tous afin qu’ils reconnaissent les premiers signes de 

détresse et de stress (Bell et Eski, 2015; Tuckey et al., 2012). Il ne faut plus encourager les policiers à utiliser 

un commutateur pour éteindre leurs émotions et penser que le problème se résoudra de lui-même 

(Rudofossi, 2007). 

Les travailleurs sociaux qui œuvreront auprès des policiers devraient bien connaître la culture de ce milieu. 

Ils pourront travailler non seulement à atténuer, petit à petit, les facteurs macrosociaux qui nuisent au 

rétablissement des policiers, mais ils pourront intervenir sur le trauma et sur toute autre répercussion 

néfaste. La prévention demandera une ouverture et une sensibilisation à la différence pour déconstruire 

les stéréotypes et être ouvert à l’apprentissage de la demande d’aide. En changeant la mentalité et/ou la 

culture organisationnelle, la prévention aura encore plus de sens. 
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Pour conclure le cadre conceptuel, voici un segment de l’entretien avec Nathalie Michaud, travailleuse 

sociale et coordonnatrice aux interventions psychosociales au Service de police de la Ville de Terrebonne : 

Lorsqu’on atterrit en milieu policier, la première étape est de se faire accepter dans la « 
famille » policière. Si tu n’as pas la confiance, le respect et la crédibilité d’une majorité des 
policiers, impossible de voir la magie s’opérer. Il faut donc faire preuve de patience et de 
créativité pour gagner le cœur d’un policier à la fois. Aussi, je conseille fortement d’adopter 
leur langage tout en faisant attention de ne pas dénaturer le vôtre. En possédant des 
connaissances dans leur domaine, en apprenant leur terminologie, en respectant leur culture, 
en vulgarisant les concepts dans leurs mots et en faisant preuve d’empathie envers leur 
réalité, vous aurez en main des ingrédients qui faciliteront la collaboration 
interprofessionnelle. (Dumais-Michaud, 2021, p. 127) 
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CHAPITRE 3 

LA MÉTHODOLOGIE 

Ce chapitre présente d’abord la posture épistémologique de l’étudiante. S’en suivra la stratégie de 

recherche, la constitution de l’échantillon ainsi que des critères de sélection et modalités de recrutement 

des policiers qui participeront à cette recherche. Par la suite, vous trouverez notre démarche de recherche 

avec les instruments de collecte de données et la méthode d’analyse de ces dernières. Nous terminerons 

avec les limites de l’étude et les considérations éthiques. 

3.1 La posture épistémologique de l’étudiante pour cette recherche 

Tel qu’abordé dans l’avant-propos de ce mémoire, je 15  suis intervenue sur les lieux d’un homicide 

intrafamilial dans le cadre de mes fonctions de paramédic. Cette intervention a été l’une des plus 

marquantes de ma carrière et les souvenirs qui y sont associés resteront en moi vraisemblablement à 

jamais. C’est en étant bien au fait de mon expérience personnelle et d’enjeux liés à l’éthique, avec l’accord 

de ma direction de mémoire, que j’ai opté pour l’intervention policière lors d’un homicide intrafamilial 

comme objet de recherche. Je crois trop bien connaître les rouages chez les paramédics. D’autant plus que 

j’ai plusieurs à priori qui émanent de ma propre expérience ainsi que de celles d’autres collègues. À cet 

égard, une phrase écrite par Barus-Michel (2013, p. 127) avait fait écho chez moi : « le chercheur risque 

de ne trouver que ce qu’il veut trouver ». Ce choix d’objet me permettra d’« éviter de leur prêter [aux 

policiers] des pensées et des émotions » (Bizeul, 2006, p. 76), et d’envisager cette recherche avec un 

regard nouveau. Il demeure que j’étais bien au fait « du risque élevé de résonance émotive » que 

pourraient occasionner les entretiens qui comportent des détails difficiles à entendre (Gagnon et al., 2019, 

p. 87). Je me suis préparée pour ceux-ci en étant avisée de cette résonance afin de ne pas transférer mes 

émotions, croyances et interprétations aux participants. 

Ma posture d’étudiante-chercheure en sera une de « subjectivité critique » (critical subjectivity), telle que 

définie par Peter Reason, cité dans Maxwell (1999, p. 61), c’est-à-dire que je ne laisserai pas tomber mon 

expérience acquise en travaillant pour un service d’urgences. Je pourrai utiliser mes « données 

d’expériences » (experiential data) et mon savoir expérientiel en toute connaissance de cause et surtout 

de façon critique auprès des policiers (Shaw, 2010, p. 240). Les paramédics et les policiers se côtoient 

 
15 Cette section est écrite au « Je » pour bien délimiter la posture épistémologique de l’étudiante 
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quasi-quotidiennement, ce qui fait que je connais bien la terminologie policière ainsi que plusieurs 

méthodes d’intervention et outils. 

De plus, je crois que cette recherche aura un apport important dans le milieu policier pour la prévention 

des répercussions suite à une intervention en contexte d’homicide intrafamilial. Les policiers vivent plus 

de violence et font davantage usage de coercition au quotidien dans le contexte de travail qu’un travailleur 

du domaine civil. Nous savons aussi que des événements de cette ampleur laissent très souvent des 

souvenirs reviviscents (vivid memories) (Karlsson et Christianson, 2003, p. 437). Certains policiers qui 

avaient participé à cette recherche avaient des souvenirs encore très vivides, même dix ans après 

l’événement, particulièrement ceux qui ont touché des enfants décédés ou blessés. 

En fin de compte, vous lirez un peu plus loin, dans les résultats, que des participants manifestent de la 

reconnaissance par rapport à notre intérêt d’effectuer une recherche pour ce type d’événement. Notre 

recherche, mettant « en scène une expérience subjective » (Gagnon et al., 2019, p. 86) vécue dans le 

contexte de leur travail et leur donne l’opportunité d’être entendus. Ils sont heureux que cette 

intervention marquante dans leur vie puisse servir à d’autres qui vivront malheureusement à leur tour des 

événements à potentiel traumatique, ce qui m’a confortée dans mon choix de recherche. 

3.2 La stratégie de recherche 

Afin de répondre à nos deux questions de recherche, soit : « Que nous confient les policiers et policières 

en regard de leur vécu dans un contexte traumatique élevé, plus spécifiquement dans un contexte 

d’homicide intrafamilial? Que nous suggèrent-ils en matière de prévention à court, moyen et long 

termes? ». Pour répondre à ces questions, nous avons déterminé que la stratégie de recherche la plus 

pertinente serait la méthodologie qualitative. 

Cette recherche qualitative se veut compréhensive et exploratoire. Compréhensive par les vécus qui sont 

réfléchis et partagés (Mucchielli, 2007). Exploratoire puisque nous n’avons pas trouvé d’études similaires 

à approfondir (Paillé et Mucchielli, 2021, chapitre 7; Trudel et al., 2007) et que le cadre de ce mémoire 

demande un échantillon qui est limité. En laissant réfléchir les policiers à partir de leur vécu sur le terrain, 

nous avons décidé de travailler « dans un mode inductif » (René et Dubé, 2016, p. 246). Le cas échéant, 

les résultats de recherche pourraient être augmentés et enrichis dans le cadre d’une recherche plus étayée 

et plus répandue. 
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3.2.1 Les critères de sélection des participants 

Avant d’entreprendre les opérations de constitution de l’échantillon et de recrutement, nous avons 

déterminé, d’une part, des critères d’inclusion, d’autre part, un critère d’exclusion. 

Nous avons recruté des policières et des policiers selon les critères d’inclusion suivants : 

➢ Être à l’emploi d’un corps policier au Québec; 

➢ Être intervenu.e lors d’un homicide intrafamilial à titre d’agent.e entre 2015 et 2020; 

➢ S’exprimer en français. 

Notre seul critère d’exclusion était : 

➢ Être assigné.e à un procès en cours ou à venir. 

Ainsi, les policiers provenant d’un lieu extérieur à la région métropolitaine de Montréal ont pu participer 

puisque l’entretien pouvait s’effectuer par visio-conférence. Dans les services de police, il y a en moyenne 

de 25 à 33% d’effectifs féminins et nous souhaitions une représentativité des genres parmi les participants, 

ce qui a été respecté. 

Par ailleurs, il n’y a pas d’exclusion basée sur une prise de médicaments prescrits et/ou de la 

psychothérapie actuelle ou antérieure. L’expérience-terrain ou l’âge ne sont pas des critères; 

l’intervention sur les lieux de l’homicide intrafamilial peut être arrivée lors du tout premier quart de travail 

ou chez un agent ayant 25 ans d’expérience ou plus. Le principe de justice est appliqué dans la mesure 

qu'il n'y a pas d'exclusion en fonction du genre, de la culture, de la religion, du handicap ou de l’ethnicité 

à l'intérieur du groupe de personnes éligibles. Finalement, ce qui a motivé le critère d’exclusion établi sont 

que les policiers touchés par un tel type d’intervention ont à consacrer de l’énergie en vue du procès et le 

stress qui peut en découler est significatif, de plus les risques de bris de confidentialité et d’altérer la 

fiabilité de l’entretien sont trop présents. 

3.2.2 Les modalités de recrutement 

Le recrutement des participants s’est déroulé entre mars et août 2022. Nous avons acheminé notre affiche 

accompagnée d’un courriel de présentation de la recherche 16  à divers corps policiers ainsi qu’à des 

 
16 L’affiche et le courriel-type envoyé aux organisations, syndicats et organismes se trouvent aux annexes A et B 
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syndicats locaux et provinciaux. La majorité des services de police et syndicats contactés n’ont pas répondu 

à nos courriels. Deux services ont démontré de l’intérêt pour cette recherche. Le premier service policier 

avait des exigences incompatibles avec notre échéancier ainsi qu’avec la propriété intellectuelle des 

données colligées. Le second corps de police n’a plus donné suite après avoir manifesté son intérêt initial. 

Nous avons également contacté des organismes et des chercheurs œuvrant auprès des policiers. Les 

démarches sont, pour la plupart, demeurées sans réponse. Les quelques retours démontraient surtout un 

intérêt vis-à-vis les résultats publiés. Deux professionnelles avec une clientèle policière prévoyaient 

partager l’affiche auprès de leur clientèle. 

Parallèlement, le recrutement s’est effectué de bouche à oreille avec des tiers des services d’urgence 

provenant du réseau professionnel de l’étudiante-chercheure à travers de la province. Ceux-ci ont ainsi 

été en mesure de partager l’affiche à des policiers qui leur semblaient éligibles. 

3.2.3 La constitution de l’échantillon 

Notre échantillon de sept policiers pour cette recherche est non-probabiliste, plus spécifiquement 

construit par choix raisonné (Deslauriers, J.-P. et Kérisit, 1997; Fortin, M.-F., 2010, p. 234-235) étant donné 

que les participants ont été choisis selon des critères précis pour participer à l’étude. Rappelons-le, la 

prévention des répercussions des suites d’une intervention en contexte d’homicide intrafamilial a été très 

peu documentée et ce sujet est souvent disséminé dans d’autres recherches qui combinent tous les genres 

d’interventions à potentiel traumatique. C’est pourquoi, dans notre échantillon, nous souhaitions 

rencontrer au moins un policier qui n’a reçu aucune aide ou soutien de son employeur, un ayant reçu de 

l’aide, mais sans prise en charge; et un autre qui a obtenu une prise en charge suite à l’événement. Nous 

avons rencontré un ou des policiers dans chacune de ces catégories. Il s’agit d’une diversification 

intragroupe (Pires, 1997) qui s’est faite naturellement, puisque nous avons accepté toutes les personnes 

qui nous ont signifié leur intérêt à participer à ce mémoire. Si une de ces catégories n’avait pas été comblée, 

nous aurions tenté d’autres démarches afin de recruter un autre participant ayant cette particularité. 

Notre échantillon de participants se démarque aussi par la « diversité des profils » distribuée 

aléatoirement (Van Campenhoudt et al., 2017, p. 212). Les participants étaient diversifiés quant au 

parcours migratoire, le genre, l’état civil et la situation familiale, l’ancienneté, les études, les diverses 

régions ainsi que plusieurs corps de police différents. De plus, cinq types d’homicide intrafamilial ont été 

couverts, soit : l’infanticide, le filicide, le familicide, l’homicide conjugal et le parricide. 
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Les profils variés des répondants avec des vécus différents quant à l’objet de recherche nous ont permis 

d’atteindre un certain niveau de saturation théorique. Les réponses des participants se sont répétées et il 

n’y avait plus de nouveaux thèmes qui émergeaient, alors nous avons déterminé que notre échantillon 

était « valide » (Van Campenhoudt et al., 2017, p. 213). Par conséquent, nous connaîtrons un peu mieux 

les répercussions d’un événement traumatique chez les policiers, ainsi que leurs besoins et les façons de 

leur venir en aide, en ayant accès à leurs théorisations permettant une meilleure représentativité 

théorique de l’objet étudié (René et Dubé, 2016). 

Vers la fin du recrutement, un sergent qui a vécu plusieurs homicides intrafamiliaux pendant sa carrière a 

communiqué avec nous. Il savait qu’il ne correspondait pas au critère d’inclusion de patrouilleur, mais 

nous a offert sa participation car le sujet résonnait en lui. Lorsque tous les entretiens furent complétés, 

nous avons procédé à un entretien exploratoire17 afin d’obtenir certains éclaircissements en lien avec des 

observations effectuées au regard des données recueillies. Compte tenu de la richesse des propos de ce 

sergent d’expérience, quelques éléments de son entretien ont été intégrés aux résultats et à la discussion 

sous le pseudonyme de Bertrand. 

Voici un tableau avec la description des participants tel qu’ils étaient au moment de l’homicide 

intrafamilial : 

Tableau 3.1 : Caractéristiques des participants au moment de l’homicide intrafamilial 

CARACTÉRISTIQUES DES PARTICIPANTS N=718 

Genre 
Féminin 

Masculin 

3 

4 

Tranche d’âge 
Dans la vingtaine 

Dans la trentaine 

3 

4 

Situation familiale 

Célibataire 

En couple avec une personne policière 

En couple avec une personne ayant une autre profession 

2 

1 

4 

Nombre d’enfants 
Aucun 

1 ou plus 

4 

3 

 
17 La grille de cet entretien et le formulaire d’information et de consentement se trouvent aux annexes C et D 

18 Le participant qui nous a fait part de deux interventions en contexte d’homicide intrafamilial avait les mêmes 
caractéristiques lors des deux IC qu’il nous a rapportés. 
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Profil migratoire 
Participant et ses parents originaires du Québec 

Un ou deux parents originaires de l’extérieur du Canada 

4 

3 

Milieu de travail 
Qui dessert plus de 60 000 habitants 

Qui dessert moins de 60 000 habitants 

5 

2 

Années de service 

0 à 5 ans 

6 à 9 ans 

10 ans et plus 

3 

2 

2 

 

3.3 La démarche de recherche 

Ce sont huit incidents critiques qui ont été vécus par les sept participants rencontrés lors d’entretiens 

individuels semi-dirigés. Après l’entrevue, nous avons recueilli quelques questions sociodémographiques19 

si les réponses n’avaient pas été entendues en cours d’entretien. Selon la localisation géographique et leur 

préférence de modalité, les participants pouvaient opter pour un entretien virtuel ou nous rencontrer 

dans un bureau privé. Les entretiens ont duré environ 90 minutes chacun. 

3.3.1 L’instrument et la méthode de collecte des données 

Nous avons collecté les données avec un guide d’entretien20 dont les questions étaient semi-dirigées. 

L’entretien a d’abord été testé par une policière d’expérience qui est intervenue sur plusieurs scènes 

d’homicides et événements à potentiel traumatique. Elle nous a transmis son point de vue à propos de la 

pertinence de la grille, ce qui nous a aidées à reformuler certaines questions. 

Les questions portent sur les thèmes suivants : les questions introductives, les situations traumatiques 

rencontrées, le déroulement du quart de travail précédant le moment de l’appel, les étapes effectuées 

pour intervenir lors de l’homicide, l’aide reçue à l’intérieur du service de police, le soutien reçu hors du 

service de police, les enjeux personnels et professionnels lorsque vient le temps de demander de l’aide, le 

ressenti et les réactions suivant l’événement traumatique, la mise en contexte d’un collègue qui vivrait le 

même type d’intervention, les changements au sein du service de police et les éléments de précision (ou 

nouvellement amenés) pour compléter l’entretien. Ce guide d’entretien a été construit pour répondre à 

 
19 La grille des questions sociodémographiques se trouve à l’annexe E 

20 Le guide de cet entretien se trouve à l’annexe F 



 

36 

nos objectifs de recherche en allant au-delà du récit de l’intervention, en recueillant aussi des informations 

à propos des divers niveaux de prévention. 

Dans la problématique, plus précisément au point 1.1, nous avons défini ce qu’est un incident critique au 

niveau d’une intervention policière. Dans le même ordre d’idées, nous avons opté pour la méthode de 

l’incident critique afin de collecter les données (Lescarbeau, 2000). Cette méthode est pertinente dans 

plusieurs domaines de recherche. Elle s’utilise lors d’une situation réelle et subite, qui demande des 

actions substantielles réalisées avec diligence. À ceci, Lescarbeau (2000) ajoute la possibilité de 

bouleversements et de transformations suite à la situation observée, soit l’incident critique. Les trois 

critères de l’incident critique explicités dans l’article de Leclerc, Bourassa et Filteau (2010) nous ont permis 

de déterminer que cette méthode convenait pour ce mémoire. Tout d’abord, l’incident critique 

correspond à une intervention réelle et vécue par le participant. À contrario d’un scénario hypothétique, 

le participant peut rapporter ce qu’il a vécu et nous parler autant de ses gestes que de ses émotions. 

Ensuite, l’incident critique est limité dans le temps. Les participants peuvent clairement discerner l’avant, 

le pendant et l’après de celui-ci, soit dans la situation qui nous intéresse, l’intervention qu’ils ont vécue à 

une ou deux reprises. La prise de recul dans leur réflexion face à cette situation, amenée à la fois par le 

temps, la vie et l’entrevue de recherche, va servir à comprendre la prévention dans un grand nombre 

d’événements à potentiel traumatique. Finalement, l’incident critique se manifeste dans une interaction 

découlant d’une intervention pour laquelle le participant a été dépêché. 

3.3.2 La méthode d’analyse des données 

La « recherche du sens » dans les réponses des participants a été effectuée à partir des interprétations 

qu’ils ont données à leur vécu autour de l’incident critique (Paillé et Mucchielli, 2021, p. 52). Les entretiens 

semi-dirigés ont été retranscrits intégralement tels que prononcés avec les hésitations, répétitions, 

bégaiements, rires, soupirs. Les transcriptions ont ensuite fait l’objet d’une analyse thématique (Paillé et 

Mucchielli, 2021). Nous avons réalisé une « synthèse des propos » (Paillé et Mucchielli, 2021, p. 269) via 

la codification des sept entretiens. Pour ce faire, nous avons utilisé le logiciel Nvivo qui a également 

simplifié la classification des thèmes tirés de la démarche continue de thématisation. Nous avions treize 

rubriques qui avaient chacune leurs méta-thèmes, thèmes et sous-thèmes respectifs. Les principaux 

thèmes qui ont émergé de la thématisation (Paillé et Mucchielli, 2021) nous ont permis de documenter le 

vécu de chacun des participants dans son contexte en lien avec l’objet de recherche et ses visées, soit leur 

vécu policier en situation d’homicide intrafamilial et la réponse préventive du milieu organisationnel en 
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amont et en aval de cet incident critique. Les thèmes les plus évocateurs ressortent des résultats qui seront 

présentés au prochain chapitre. Les critères de rigueur de l’analyse qualitative de nos données sont ceux 

élaborés par Lincoln et Guba (1985) et qui sont encore présentés dans les articles et ouvrages de recherche 

qualitative que nous avons consultés (Anadón, 2006; Fortin, M.-F., 2010, chapitre 13; Laperrière, 1997; 

Patton, 1990, chapitre 9)  : la crédibilité, la transférabilité, la fiabilité ainsi que la confirmabilité. 

3.4 Les limites de l’étude 

Une limite de l’étude est la culture policière en soi. La recherche qualitative portant sur un événement 

marquant ayant engendré de nombreuses émotions n’est pas coutumière dans ce milieu. Élaborer à 

propos des lacunes de la hiérarchie et partager des informations sur eux et leurs collègues n’est pas 

habituel non plus. Pour expliquer cette limite, plutôt que de parler de blue wall of silence qui qualifie le 

mutisme des policiers face à leurs difficultés, il est question de la norme du « mur du secret » (wall of 

secrecy). C’est le terme pour expliquer la difficulté d’obtenir des informations de toutes sortes, entre 

autres pour effectuer des recherches, plus particulièrement si le sujet est très sensible (Manning 1978, 

Skolnick 1966 et Westley 1953 cités dans Kraska et Kappeler, 1995, p. 91), d’autant plus que le contexte 

de l’entrevue demande d’élaborer sur des événements autour desquels il y a eu des réactions pouvant 

être perçues comme des faiblesses (Masson et Moodley, 2020). 

Il y avait aussi une limite au recrutement possible. Bien qu’au-delà du « un seul, c’est déjà trop », 

déclaration reprenant le titre d’un rapport canadien sur la prévention des homicides intrafamiliaux auprès 

des populations vulnérables (Dawson et al., 2018), il faut comprendre que l’homicide intrafamilial est un 

événement assez exceptionnel dans la carrière d’un policier comparativement à d’autres types de crimes 

contre la personne. À titre comparatif, parmi les 494 homicides commis au Québec entre 2015 et 2020, 

144 victimes avaient un lien familial avec l’auteur (Ministère de la Sécurité publique, 2022). D’ailleurs, le 

nombre d’interventions policières est inférieur au nombre de victimes puisque certains homicides 

intrafamiliaux font plus d’une victime. Ainsi, le nombre total d’événements n’offrait qu’une possibilité 

limitée de participants potentiels comparativement au réel bassin de policiers en fonction lors de cette 

période, soit autour de 15 00021. Enfin, il y a plusieurs causes qui étaient saisies par la cour, ce qui a réduit 

le nombre de policiers qui pouvaient être recrutés pour ce mémoire. 

 
21 https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/securite-publique/publications-adm/publications-
secteurs/police/statistiques-desserte-policiere/stats_desserte_policiere_2020.pdf  

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/securite-publique/publications-adm/publications-secteurs/police/statistiques-desserte-policiere/stats_desserte_policiere_2020.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/securite-publique/publications-adm/publications-secteurs/police/statistiques-desserte-policiere/stats_desserte_policiere_2020.pdf
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3.5 Les considérations éthiques 

Cette dernière section du chapitre portant sur la méthodologie est divisée en trois parties, soit les risques 

et avantages de cette recherche, le consentement des participants puis la confidentialité. Nous avons le 

souci des personnes qui participent à cette recherche. C’est pourquoi « les principes éthiques fondés sur 

le respect de la dignité humaine », explicités par Marie-Fabienne Fortin (2010, p.101) et formulés par 

l’Énoncé de politique des trois conseils22, sont au cœur de nos préoccupations. Ils sont constitués entre 

autres du « respect de la dignité humaine », du « respect du consentement libre et éclairé », du « respect 

des personnes » vivant des situations les vulnérabilisant (notamment pour protéger l’intégrité 

psychologique), du « respect de la vie privée et des renseignements personnels » et finalement du 

« respect de la justice et de l’intégration ». Nous verrons également les éléments en lien avec « l’équilibre 

entre avantages et inconvénients », ces derniers devaient être limités et les avantages d’être maximisés 

(Fortin, M.-F., 2010, p. 101-104). Par exemple, nous avons établi que l’étudiante-chercheure cesserait 

l’entretien immédiatement si elle observait des signes de détresse chez les participants. Un protocole de 

premiers soins psychologiques aurait alors été mis en action23. 

Afin d’assurer la validité scientifique de cette recherche, notre projet de mémoire a été présenté devant 

le Comité d’évaluation du mérite scientifique qui a autorisé le projet sous la condition de s’engager dans 

une demande d’approbation éthique. Nous avons soumis notre demande au Comité d’éthique de la 

recherche pour les projets étudiants impliquant des êtres humains de la Faculté des sciences humaines de 

l’UQAM qui, suite à l’évaluation éthique, nous a délivré un certificat24 nous autorisant à effectuer notre 

recherche. 

3.5.1 Les risques et les avantages 

Nous avons avisé les participants des risques et des avantages issus de la participation à notre recherche. 

Deux articles ont retenu notre attention lorsque nous considérions les risques et les avantages. Nous 

avions un questionnement à savoir si le fait de renouer avec un récit comportant des souvenirs difficiles 

pouvait être profitable pour les participants. Les écrits cités indiquent que cela peut être salvateur de 

 
22 Énoncé de politique des trois conseils : Éthique de la recherche avec des êtres humains – EPTC 2 (2022) 
(ethics.gc.ca)  

23 L’attestation de formation en premiers soins psychologiques se trouve à l’annexe G 

24 Le certificat d’approbation éthique se trouve à l’annexe H 

https://ethics.gc.ca/fra/policy-politique_tcps2-eptc2_2022.html
https://ethics.gc.ca/fra/policy-politique_tcps2-eptc2_2022.html
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parler de son vécu si les balises éthiques ont bien été mises en place et que tout cela peut provoquer un 

certain relâchement des émotions (Gagnon et al., 2019; Lee et Renzetti, 1990). 

Parmi les risques auxquels nous avons réfléchi, il y avait celui de la verbalisation des émotions de façon 

trop précoce qui pourrait renforcer la mémoire traumatique et que nous ne voulions pas réactiver en 

contexte de recherche (Dyregrov et Regel, 2012; Dzierzynski et al., 2016). C’est pourquoi le ou les 

événements devaient être survenus en 2020 ou avant. Il est important de mentionner qu’aucune question 

n’a été posée sur le trauma directement et les participants étaient libres de décrire l’événement ou non. 

Nous sommes sensibilisées aux émotions négatives qui pourraient ressurgir et les participants en ont été 

avisés avant la signature du formulaire de consentement 25 . Les témoins d’événements à potentiel 

traumatique peuvent mettre beaucoup de temps avant de réaliser qu’ils en vivent les contrecoups et ne 

pas relier les « accrochages » dans leur vie quotidienne avec l’IC. Ils n’ont peut-être jamais cherché d’aide 

formellement, car ils ne croyaient pas que c’était nécessaire (Arsenault et al., 2019; Naturale et al., 2017). 

Parmi les avantages dont pourraient profiter les participants, nous avons repéré la possibilité de débuter 

une réflexion ou bien de reconnaître qu’il serait souhaitable d’aller chercher une aide supplémentaire si 

certaines fragilités existent encore. C’est également un espace confidentiel pour ventiler et rapporter son 

vécu (Gagnon et al., 2019). Ils ont pu revendiquer un changement dans les procédures qui leur semblaient 

inefficaces. Ce qu’ils ont vécu n’est pas « arrivé pour rien », ils ont construit et cheminé suite à une 

situation potentiellement traumatique. Avec les diverses « problématiques » liées au métier policier que 

nous avons présentées au chapitre 1, nous croyons que le paradigme salvateur sur l’après-événement 

primera (Shakespeare-Finch, 2012). Cette démarche peut être considérée comme étant réflexive et 

réparatrice en éclairant des zones d’ombres. 

3.5.2 Le consentement des participants 

Afin que les policiers consentent à nous dévoiler leur vécu, nous nous devions d’établir un lien de confiance 

dès le premier contact, lien qui se poursuivra avec la lecture et les explications du formulaire de 

consentement et lors de l’entretien (René et Dubé, 2016). Par exemple, dans les communications pour le 

recrutement, nous écrivions les objectifs, le fait que l’événement en tant que tel n’avait pas à être raconté, 

que l’étudiante-chercheure l’a également vécu, la mention de confidentialité, etc. Nous avons discuté par 

 
25 Le formulaire de consentement pour les participants se trouve à l’annexe I 
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téléphone ou par courriel avec les policiers qui se sont montrés intéressés en leur indiquant que nous leur 

laissions un moment pour y réfléchir, au besoin. Ensuite, le formulaire de consentement a été remis de 

façon électronique ou en version papier afin de le consulter, de poser des questions puis de le signer. Nous 

avons remis une copie contre-signée à chacun. Une fois le formulaire signé, le participant demeurait libre 

de révoquer sa participation en tout temps. Le participant était aussi avisé qu’il était libre de ne répondre 

qu’aux questions pour lesquelles il souhaitait partager son expérience. 

Nous avons réfléchi à l’éventualité où deux ou plusieurs policiers qui sont intervenus lors du même 

événement nous suggèrent de faire une entrevue de groupe. Pour ce cas, nous avons déterminé qu’il était 

préférable de rencontrer les participants individuellement (Blakley et Mehr, 2008), puisqu’il y avait un 

risque de la violation de la confidentialité ainsi que de sous-rapporter les répercussions si la rencontre se 

déroulait en « petit groupe », en raison du contexte important de normativité formelle et informelle 

propre au milieu policier. 

3.5.3 La confidentialité 

L’avantage d’une recherche universitaire indépendante est que les entretiens, la transcription et l’analyse 

de ceux-ci ont été faits par une seule personne, ce qui procure une sécurité supplémentaire au niveau de 

la confidentialité des participants (Demou et al., 2020). Cette confidentialité qui est au cœur de l’éthique 

et primordiale lors de la prise de contact, se poursuit suite à l’entretien et jusqu’à la production des 

résultats (Sadzaglishvili et al., 2021). Tel que mentionné précédemment, un travail minutieux a été 

effectué afin de rendre l’anonymat le plus hermétique possible. Nous garantissons que ce souci de la 

confidentialité était présent lors de la rédaction du mémoire. Cette recherche s’est effectuée dans un 

« petit milieu » et les événements sont généralement très médiatisés (Léveillée et al., 2015), c’est 

pourquoi les résultats sont présentés de façon globale. Les extraits de transcription, quant à eux, sont 

associés à des pseudonymes par ordre de rencontre de 1 à 7 ou bien renommés sous un prénom fictif. Les 

renseignements sociodémographiques des participants furent séparés des résultats qualitatifs. 
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CHAPITRE 4 

LES RÉSULTATS 

Les résultats débutent par une présentation sommaire des participants, pour ensuite se décliner en quatre 

grandes sections issues de l’analyse thématique selon Paillé et Mucchielli (2021; 2016). Nous aborderons 

d’abord les interventions à potentiel traumatique, dont l’homicide intrafamilial et s’ensuivra de l’aide et 

du soutien qui a suivi cet IC. Nous terminerons avec ce que les participants nous ont dit à propos de la 

prévention, puis de la culture policière et organisationnelle. 

4.1 Albert, Aria, Laurie, Lou, Raphaël, Stephen et Xavier26 : Qui sont-ils? 

Le choix de devenir policier est arrivé à divers moments chez les participants. Pour certains, il s’agissait 

d’un rêve d’enfance, pour d’autres, ce choix s’est fait pendant les études au secondaire ou bien ils ont 

effectué un changement de cap après des études collégiales ou universitaires. Un seul participant avait un 

membre de sa famille qui était policier. La raison la plus souvent mentionnée pour devenir policier est 

pour aider les gens. 

En ce qui a trait à leur rapport actuel avec la profession policière, la quasi-totalité des participants se disent 

heureux d’être policier. Ils disent aimer, voire adorer leur travail autant qu’à leurs débuts : « J'aime 

toujours autant ça. […] J’ai encore beaucoup de passion pour mon emploi » (Lou). En revanche, un 

participant n’est plus certain de rester en poste et pense à changer de carrière. C’est en bonne partie les 

événements à potentiel traumatique, dont l’homicide intrafamilial qui l’ont amené à songer à se réorienter: 

« J’te dirais que moi personnellement j’suis euh, j’comme en changement un peu de carrière-là » (P4). 

Malgré leur amour du métier, il y a tout de même quelques irritants qui ont été mentionnés, tels que : 

l’organisation qui pense à son image avant de soutenir ses membres, les policiers qui ne se tiennent pas 

entre eux, les horaires jour-soir-nuit et de fin de semaine, la paperasse, et l’image négative projetée par 

les médias, ou encore l’opinion des citoyens : « Plus j'avance dans ma carrière, plus je trouve ça 

démoralisant. Plus j'ai l'impression que le monde pense qu’on est juste du monde qui donnent des tickets 

pis qui battent des Noirs. Puis à un moment donné, ça vient comme fatiguant » (Stephen). Ce sont des 

 
26 Afin d’éviter le croisement de certaines informations et de préserver la confidentialité, plusieurs transcriptions 
sont citées avec P1 à P7. Quelques transcriptions ont des éléments qui sont masculinisés. Lorsqu’un participant 
mentionne son partenaire de travail, nous lui attribuons le prénom « Claude ». 
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irritants qui s’ajoutent aux aspects moins faciles du métier et qui peuvent peser lourd à la longue. Certains 

participants ne sont plus patrouilleurs, ce qui a pallié plusieurs éléments désagréables du métier. 

Plusieurs participants sont encore patrouilleurs après dix ans ou plus. Certains ont eu à défendre leur choix 

auprès de leurs collègues. Ce serait vu comme un manque de détermination ou de volonté. Pourtant, les 

participants-patrouilleurs disent que la décision de continuer sur la patrouille est motivée par la passion 

pour leur emploi et le désir de rester dans l’action et proches des citoyens. Ils aiment être sur la route, ils 

aiment l’asphalte. Ils trouvent également qu’ils ont un apport précieux dans l’intégration à la patrouille 

des nouveaux policiers. 

Il y a une espèce d'idéologie de «  Eille t’es rendu à 15 ans, tu sais que tu devrais être dans 
une escouade. » […] «  t'as de l'expérience, t'es bon avec ci, t'es bon avec ça, pourquoi t'es 
pas ailleurs? » Tsé mais je pense qu'avec le temps d'en avoir parlé avec les autres puis aussi 
de m’auto-rassurer du fait que j'ai ma place sur la patrouille, puis ça en prend des policiers 
qui restent puis qui ont des connaissances-terrain aussi. (P2) 

Par ailleurs, nous évoquons que Bertrand, le sergent ayant effectué un entretien exploratoire, a presque 

25 ans d’ancienneté. Il est toujours passionné par son métier et il s’investit de plusieurs façons dans son 

service et hors de celui-ci. 

4.2 Les interventions à potentiel traumatique et l’homicide intrafamilial 

Dans cette section, les participants nous parlent de quelques interventions à potentiel traumatique dans 

lesquelles ils ont été impliqués. L’homicide intrafamilial y sera relaté en le divisant temporellement : le 

avant, le pendant et l’après, afin de constater des éléments des diverses phases de l’intervention et de ses 

particularités. 

4.2.1 Les appels à potentiel traumatique : quelques interventions vécues par les participants 

En vue de connaître ce que les participants considèrent comme des appels à potentiel traumatique ou 

marquant et par le fait même leur exposition à ceux-ci au fil de leur carrière, nous leur avons demandé de 

nous en énumérer quelques-uns. D’emblée, la quasi-totalité des participants nous ont dit en avoir vécu 

plusieurs. Des participants ont répondu avec humour, car ils en ont eu un très grand nombre au cours de 

leur carrière : « Euhhh *rires* ça va prendre la journée, non? » (Xavier). Ces participants nous ont dit en 

avoir vu beaucoup et qu’ils avaient une feuille de route remplie et variée à nous partager, bien qu’il leur 

était impossible de tout énumérer : « Veux, veux pas, on en vit d’autres là, des interventions qui sont… où 
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y’a peut-être pas des meurtres, mais qui sont autant traumatisantes d’une certaine façon. […] Y’a plein 

d’appels de même qui ont été marquants mais de là à toutes t’es dire, non. Y’a en tellement eu que… non » 

(Aria). 

Un seul participant ne se souvient que de deux événements qui l’ont marqué plus que les autres, dont un 

homicide intrafamilial. Il explique cela par la tranquillité des postes où il a été assigné. Il mentionne aussi 

qu’il arrive bien à se détacher des événements pourtant considérés comme étant traumatiques par 

d’autres. 

Ben honnêtement, tsé le début de ma carrière a été dans des postes où est-ce que euh c’était 
quand même assez tranquille faque j’ai pas eu beaucoup d’événements traumatiques. […] 
J’pense que j’avais quand même bien réussi à me détacher des quelques événements qui 
étaient traumatiques. […] Parce que de voir du monde mort, de voir du sang, de voir… j’en ai 
vu pis ça me dérange pas. (Stephen) 

Le type d’appel marquant le plus rapporté par les participants sont les décès. Ceux-ci sont de diverses 

causes. Plusieurs nous disent ainsi avoir été confrontés à des décès d’enfants (un bébé noyé, une fillette 

morte étouffée, des morts subites du nourrisson, un enfant qui s’est fait rouler dessus par un véhicule) et 

des décès d’adolescents. Un participant souligne que ce type d’intervention est particulièrement difficile : 

« La pire chose pour moi est ce qui touche les enfants, les morts d’enfants. […] Les bébés, ça j’suis pas 

capable. » (Albert). Plusieurs ont évoqué des homicides. Ils se sont également rendus sur les lieux d’un 

grand nombre de suicides, avec plusieurs moyens utilisés. Pour certains, des tentatives de suicide se sont 

déroulées devant eux. Ils sont également intervenus sur des accidents mortels, ils ont vu des gens qui sont 

morts devant eux. À de nombreuses reprises, ils ont pratiqué la réanimation cardio-respiratoire (RCR), 

malgré le dédain que certains ont de cette technique : « Moi, masser un mort, j’trouve ça dégueulasse » 

(Aria). 

Les participants nous ont également fait part de plusieurs interventions à potentiel traumatique sans décès 

associé. Leur vie a souvent été mise en danger. Parfois, il y a une succession d’événements qui arrivent 

dans un court laps de temps. Des policiers nous ont parlé de semaines particulièrement ardues : « Juste 

pour te dire, en une semaine-là, j’ai eu 4 morts. J’avais eu arme à feu, naturel, noyé pis pendu. […] Cette 

semaine-là avait été très lourde en émotions pour moi, mais vraiment lourde » (Aria). 
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4.2.2 L’incident critique : le cas particulier de l’intervention sur une scène d’homicide intrafamilial 

Tous les participants ont été en mesure de répondre à chacune des questions de recherche. Ils se 

souvenaient tous si clairement de leur appel qu’ils pouvaient le raconter en détail : « L’événement en soi 

qu’j’ai vécu euh, j’m’en rappelle… J’me rappelle d’la température, j’ai vraiment beaucoup de souvenirs 

très vifs là. J’m’en rappelle même d’avant mon shift, c’est comme tellement net là » (Laurie). 

Plus de la moitié des interventions étudiées pour cette recherche sont des infanticides ou filicides avec 

une ou deux victimes. Les autres interventions sont un familicide, un homicide conjugal ainsi qu’un 

parricide. La majorité des homicides intrafamiliaux ont été commis à l’arme blanche, sauf dans un cas, où 

une arme à feu a été utilisée et un autre qui était la conséquence de voies de faits. Dans la perception de 

plusieurs participants, l’homicide intrafamilial est rarissime : « ça arrive possiblement qu’une fois dans une 

carrière de policier aussi. » (Lou). Cependant, au moment de l’entrevue, deux des participants l’ont vécu 

plus d’une fois. À présent, voici les diverses séquences de l’homicide intrafamilial vécues par les 

participants. 

4.2.2.1 De la réception de l’appel jusqu’à leur arrivée sur la scène de crime : ce dont ils se souviennent 

Tous les participants se souviennent exactement où ils étaient et ce qu’ils étaient en train de faire au 

moment de la réception de l’appel : « j’me rappelle très très très bien, j’étais passager, mon partner était 

conducteur pis y’était en train de jaser avec un conducteur d’un autre véhicule parce qu’on était en train 

de donner un constat. » (Stephen). 

La plupart étaient incrédules lors des premières secondes ou minutes après la réception de l’appel. Plus 

les détails s’ajoutaient à la fiche-appel, plus cela devenait sérieux. Certains participants et partenaires ont 

réagi fortement en verbalisant leur désarroi. 

Claude pis moi, on se l’est dit : « J’suis pas rentré dans la police pour voir ça là ». Ça me faisait 
chier de voir ça. « Je déteste les morts », c’est c’que moi j’disais. Pis y m’disait : « Criss j’suis 
pas rentré dans police pour voir des [liens des victimes avec l’auteur] morts ». […] Faque là 
on s’en allait là-dessus pis moi j’ai dit : « Tu sais à quel point je déteste les appels de morts, 
j’haïs ça à mourir. » (P5) 

Certains participants nous ont parlé des craintes ou réactions qu’ils anticipaient lorsqu’ils arriveraient sur 

les lieux et seraient confrontés aux événements. : « C’était mon premier bébé mort, moi dans ma tête, 

avec les informations qu’on avait, le bébé était mort. Euh, j’me souviens, c’est sûr que j’ai dû penser que 
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j’espère que l’ambulance va arriver avant moi. C’est ma réflexion pis j’ai juste dû m’dire : " je sais pas 

comment j’vais réagir " » (P1). 

Les participants ont roulé en urgence sur des trajets allant d’environ 2 kilomètres à plus de 50 kilomètres 

et cette variable semble avoir été importante pour certains d’entre eux. Pour un des participants 

rencontrés, être confronté à une scène d’homicide intrafamilial a été vécu comme une surprise totale. 

C’est seulement en entrant dans le domicile qu’il a constaté qu’il ne s’agissait pas d’une simple plainte de 

bruit. Une autre policière qui était proche du lieu à rejoindre affirme n’avoir pas eu le temps de se préparer 

ni de réfléchir à ce qui allait se passer. En arrivant sur la scène, elle dit avoir été engloutie par celle-ci : 

« Moi j’ai été complètement aspirée dans la scène » (Laurie). À l’inverse, le duo qui se trouvait à plus de 

50 kilomètres a eu beaucoup de temps pour dialoguer, tout en effectuant un plan de match pendant le 

trajet. Cette distance a permis de ventiler les appréhensions avant d’arriver sur la scène, ce qu’il a 

considéré aidant : « Tout le long on a verbalisé nos craintes pis qu’est-ce qu’on allait faire là-bas. C’qui fait 

que ça nous a enlevé beaucoup de pression là-bas parce que toutes nos craintes pis nos trucs, on se l’était 

dit pis j’ai trouvé ça beaucoup plus facile d’intervenir sur les lieux parce qu’on avait tellement jasé » (P5). 

Ceux qui avaient des partenaires de longue date y voyaient plusieurs avantages, que ce soit en se mettant 

en route vers l’affectation, une fois sur les lieux ou même dans quelques cas après l’événement pour en 

reparler ensemble. Celui qui formait le duo le plus expérimenté de notre groupe de participants explique 

que le côté automatique était facilitant et a abaissé son niveau de stress. Il savait exactement ce que son 

partenaire ferait, sans avoir à dialoguer. 

Après […] plus d'une décennie ensemble, une grande partie de préparation qui est déjà là, 
par rapport à deux collègues que c'est la première fois qui embarquent dans le même véhicule 
de patrouille ensemble. Donc ça c'est… ça l'a, ça l'a beaucoup joué là. Parce que tout se plaçait 
automatiquement. […] On savait ce qu'on allait faire. Donc c'est… ça fait partie d'une grande, 
une grande préparation aussi. (P6) 

En dépit de leurs appréhensions, tous les participants nous ont mentionné vouloir arriver sans délai afin 

d’aider pour gérer la situation en cours, malgré l’horreur qui les attendait. Ils disent avoir conduit avec 

diligence afin de s’y rendre le plus rapidement possible. Une équipe est arrivée dans un endroit presque 

impraticable et a décidé de l’emprunter quand même pour ne pas perdre de minutes précieuses en faisant 

un détour : « J’me rappelle qu’on s’est dit : " Fuck off, on va scrapper l’char, mais on y va ". » (P3). 
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De plus, l’importance d’être accompagné d’un partenaire dans le véhicule de police a été soulevé par 

plusieurs. Ensemble, ils se préparent à intervenir, échangent, s’entraident. 

Notre priorité c'était de se rendre là sans blesser personne pis sans se blesser. Et à travers 
tout ça […] on continuait de recevoir de l'information de la répartition. Faque le plan de match 
qu'on avait, tsé, même si mon collègue ne conduisait pas, il copilote, il me donnait de 
l'information sur le lieu exact, la carte d'appel… On fouillait voir c'est qui qui habitait là. […] 
On essayait d'avoir la description de l'individu qu'on allait retrouver. C'est un peu ça la 
préparation qu'on a eue. (Xavier) 

4.2.2.2 Sur les lieux de l’homicide intrafamilial : Ce qu’ils ont fait, vécu et ressenti 

La précision de la description de la scène, de leurs interventions et des émotions qui les habitaient a attiré 

notre attention dans le discours des participants : « J’peux te raconter l’événement, j’suis encore capable 

de te l’raconter comme j’l’ai vécu de A à Z » (Aria). Bien qu’ils n’avaient pas l’obligation de raconter 

l’événement, tous les participants ont décrit la scène, la ou les victimes ainsi que d’autres éléments dont 

ils se rappelaient. Plusieurs ont même mimé les positionnements des victimes pour démontrer ce qu’ils 

ont vu : « Quand les ambulanciers sont arrivés, y faisaient des manœuvres. Était toute comme de même 

*un geste l’imitant*, était comme déjà un peu grise » (Laurie). 

Comme nous l’avons mentionné précédemment, la plupart des victimes sont décédées de blessures 

causées par une arme blanche. Il y avait beaucoup de sang sur la majorité des scènes : « C’est… c’est… 

c’est une scène d’horreur. Y’a du sang littéralement partout, partout, partout, partout » (Raphaël). Il y a 

eu d’autres descriptions des victimes au moment où elles ont été prises en charge : « Elle semble vraiment 

pas là là. Les yeux à moitié fermés, allongée sans vie si j’peux dire. Puis on se rend compte qu'il y a une 

lacération au niveau de sa poitrine » (Lou). Certains participants se sont questionnés à savoir comment les 

auteurs de ces crimes en sont arrivés à des gestes aussi violents envers un proche : « J’m’étais beaucoup 

demandé comment quelqu’un peut poignarder quelqu’un d’autre aussi souvent tsé? » (Raphaël). 

De nombreux participants ont eu le réflexe de préserver leurs collègues et d’autres intervenants de la 

scène d’horreur. Cette action ne leur avait pas été enseignée. Ils disent que leur instinct et l’expérience les 

ont poussés à agir ainsi. Ils ont dit à leur partenaire de ne pas entrer ou bien réduit le nombre 

d’intervenants : « "Tsé il lui a tiré dans la tête en haut. T’as pas à monter, pis j’vas t’sauver ça" » (un 

participant qui savait que les paramédics connaissaient la victime). 
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Ceux qui étaient parents lorsqu’ils sont intervenus sur des homicides d’enfants avaient une perspective 

différente de l’événement : « Pour moi le bébé, pour moi c’est terrible, mais peut-être le jeune qui a 24 

ans qui n’a pas de bébé, lui c’est rien pour lui » (P1). Ils ont aussi été complètement chamboulés à l’idée 

qu’un parent puisse s’en prendre à un enfant. 

J’ai l’impression qui a peut-être eu une différence au niveau de la parentalité. J’pense que ça 
peut avoir joué un rôle-là, c’parce que moi j’me rappelle très bien que c’est ça qui m’a 
vraiment vraiment affecté. Je trouve que c’est vraiment les enfants, la proximité avec, avec 
ma situation, comment j’aime mon enfant, comment que… l’incompréhension par rapport à 
ce geste-là, par rapport à… c’était toute ça là. (P3) 

Outre l’aspect du parent qui tue son enfant, une réflexion d’un participant a été plus loin avec le fait que 

l’auteure de l’homicide intrafamilial était la mère. 

Tsé j’comprenais pas. Là, là y’a eu une cassure, j’en revenais pas de c’qui s’passait tsé. 
Malheureusement on associe plus la fatalité des drames familials à l’homme. L’homme jaloux, 
l’homme qui va tuer ses enfants pis là d’être confronté à une mère qui tue ses enfants… Eh 
pour moi ça, ça s’pouvait pas, ça c…. impossible. C’pour ça que là je je… ben peut-être pour 
ça que j… j’ai tilté là. (P7) 

Dans quelques cas, les émotions ont été trop intenses pour les parents-participants et ils se sont mis à 

l’écart : « J’suis venu mal. J’me suis… j’ai été à l’écart. […] Parce que j’me suis dit : " J’peux pas… de toute 

façon, j’serai pas utile. " J’suis venu mal, j’pleurais, j’suis pas utile là. Faque j’me suis comme désengagé » 

(P3). 

Dans la plupart des IC relatés, les décès étaient souvent évidents, donc il était rare qu’une victime soit 

dépêchée à l’hôpital en ambulance. Dans les cas où les décès étaient constatés et qu’il n’y avait pas de 

transport à l’hôpital, les autres tâches des policiers étaient surtout de s’assurer qu’il n’y ait pas d’autres 

suspects ou victimes, de fermer et surveiller la scène, de s’occuper des membres de la famille en crise. 

Rares étaient les participants qui se sont rendus à l’hôpital avec une victime. Un a reçu du soutien 

directement sur place : « Y’a aussi des intervenants à l'hôpital. […] Faque on a eu sans le vouloir un peu 

une présence aussi » (P2). Cette intervention a permis aux policiers présents de prendre une pause et de 

ventiler avant de rédiger les rapports et d’aller les livrer au poste de commandement. 
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Ils nomment aussi les divers rapports rédigés sur la scène, au poste ou à l’hôpital : « J’ai fait un super long 

rapport pis j’ai dû avoir rencontré aussi les enquêteurs du bureau des enquêtes criminelles par rapport à 

ça, d’après moi la plus grosse partie du quart de travail, j’l’ai passé à... sur ce dossier-là, soit à écrire ou 

soit à rencontrer les enquêteurs » (Albert). Les longues heures imprévues sont éreintantes. La fatigue et 

parfois la faim ont tenaillé des participants : « On a surveillé la scène jusqu’à 1 heure ou 2 heures […] juste 

pour te dire on est allés pisser chez l’voisin d’en face. Pis là faque tu mets du ruban, pis toute le village 

s’amène. On est fatigués, on n’a pas mangé » (P5). 

En plus du contact avec les victimes, quelques participants nous ont parlé de membres de la famille 

présents sur les lieux qui étaient en détresse. Certains se souviennent de détails comme la propreté des 

lieux, des objets présents, des bruits ou de certains aménagements particuliers. Malgré l’abondance de 

souvenirs, quelques participants nous ont fait part de ce qu’ils ont nommé comme étant une vision-tunnel 

à certains moments de l’intervention : « Tsé l’espèce de vision-tunnel là, on l’a eu arrivée en haut. Le choc 

quand on a regardé la petite » (P5). Pour d’autres, l’annonce ou la confirmation du décès a été difficile à 

entendre. 

J’étais assis sur la scène avec mon partner qui était revenu, pis quand une équipe euh a 
annoncé l’heure du décès sur les ondes, là c’est là que j’ai comme tilté. J’ai… mon partner y a 
dit : « J’t’ai jamais vu d’même », tsé j’parlais c’était n’importe quoi, j’sacrais *rires* moi 
j’sacre jamais. Humm j’capotais là, j’braillais. (P7) 

4.2.2.3 Ce qui a suivi : les souvenirs, répercussions et contrecoups de l’incident critique 

Les participants ont utilisé plusieurs mots pour décrire ce qu’ils ressentaient suite à l’IC : « Cet événement-

là qui a shaké tout l’monde » (Albert), « C'est sûr qu'on était brassé par tout ça » (Lou), « Ça m’avait affecté 

cet événement-là, ça m’a affecté » (Stephen) et « Ça m’avait marquée » (Aria). Plusieurs participants ont 

nommé des détails qui les ont déstabilisés par rapport aux victimes et aux auteurs. Par exemple, une des 

victimes avait l’âge du participant : « La fille avait le même âge que moi. Ouais, pis ça ça m’a marqué. J’me 

suis dit qu’est jeune pour se faire tirer une balle. » (P5). 

Tous les participants ont éprouvé des répercussions de leur IC : « Ça m’a affecté dans ma vie personnelle 

pis professionnelle bien évidement » (Albert). La durée était variable : « Mais c'est certain qu’après un 

mois […] c'était vraiment quelque chose qui était plus derrière moi » (Lou). Certains participants vivent 

encore avec quelques contrecoups plusieurs années après leur intervention. 
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Tout d’abord, des impacts directs remarqués par des participants au niveau des émotions et de la santé 

mentale : « J’me sentais juste comme fragile » (P3). Plusieurs participants ont eu des flashbacks de 

l’intervention, des pensées intrusives et ont beaucoup repensé aux victimes et aux survivants. Une 

minorité de participants ont remarqué qu’ils manifestaient de l’hypervigilance dans certains contextes ou 

qu’ils anticipaient le pire : « Ce que j'ai trouvé qui est… qui reste le plus est que je mets toujours les choses 

au pire » (Xavier). Certains participants ont eu une perte de contrôle de leurs émotions : « L’infanticide 

que j’ai vécu, ça c’est sûr que là ça c’est c’est c’est ça m’a fait perdre la boule un peu » (P7). D’autres ont 

beaucoup pleuré après leur IC : « J’pleurais là. J’pleurais, j’pleurais, tsé j’pleurais tellement […] tsé un 

pleurer là euh comme incontrôlé » (P4). Dans les jours ou semaines suivant leurs interventions, surtout 

celles dont les victimes étaient des enfants, des participants ont dit avoir eu les émotions à vif : « C’est 

comme si mon verre d’émotions y’était à ras bord là. J’avais comme, j’trouvais que j’venais émotif vite, 

euh j’étais comme euh pas capable de rien absorber d’autre, on dirait que… C’est ça, j’étais comme 

tourmenté par ça. » (Stephen). Alors que les émotions tournaient surtout autour de la tristesse et de 

l’incompréhension, quelques participants ont nommé la colère : « J'étais en criss […] Fâché d’la vie là » 

(Raphaël). 

Plusieurs participants ont eu de la difficulté à s’endormir, principalement dans les jours qui ont suivi : 

« J’me souviens d’avoir eu des nuits difficiles à dormir, d’avoir eu de l’insomnie après » (Aria). De la 

médication a été prise dans certains cas pour aider à dormir. Leur niveau d’énergie était variable; il se 

situait entre être vraiment fatigué à s’occuper en faisant plus d’activités qu’à l’habitude. 

Tel que vu au point précédent, les participants ont vécu un très grand nombre d’événements à potentiel 

traumatique. Un participant relate comment il constate une séquelle qui est transversale dans sa vie 

personnelle et professionnelle. 

La seule chose qui me reste comme séquelle suite à mes interventions, c'est que j'ai trouvé 
souvent des gens décédés. Et puis quand y’a pas de bruit dans une résidence, dans un lieu 
que je rentre, je m'imagine pas que c'est parce qu’y a personne. Je m'imagine que je vais 
trouver quelqu'un. Et ça, c'est le réflexe premier qui reste en moi là. Là, si je rentre chez mes 
parents, j’suis en congé, puis y a pas de bruit, puis j'appelle pis si j’me fais pas répondre… tout 
de suite j'ai des images : mes parents, ma mère au sol, réanimation, 911. C'est toute. J’rentre 
en mode là, pareil comme si je rentre un appel. […] c'est ce qui me reste là. (P6) 

Les participants ont discuté de quelques répercussions au travail. Quelques-uns étaient de retour dès le 

quart suivant, d’autres se sont absentés d’une journée à moins d’un mois. Seulement une minorité a 
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constaté des effets directs sur leur travail : « Ma motivation a super gros baissé à la suite de cet appel-là 

[…]. J’étais un agent qui était super productif » (Albert). Parmi les participants, nous remarquons des 

réactions opposées suite à l’assignation de certains appels. Un participant parle de sa difficulté à aller sur 

les appels avec des enfants : « Quand je vois un appel de bébé, j’ai juste pas envie d’y aller-là. […] J’vais de 

reculons sur un enfant en difficulté, ça peut être n’importe quoi. Un enfant dans une piscine, ça m’tente 

pas d’aller là » (P1). À l’opposé, cet autre participant se rend sur les appels de décès, qu’il a en aversion, 

même s’ils ne lui sont pas assignés. 

Quand quelqu’un pogne un appel que c’est un possible mortel, ou une possible mort naturelle, 
j’m’assigne dessus parce que quand c’est moi, j’veux pas y aller tout seul. Faque j’me dis j’va 
y aller parce que j’veux pas que l’autre soit tout seul parce que moi j’aime pas ça y aller tout 
seul. Faque j’m’assigne tout le temps, sur toutes les morts. (P5) 

Afin de continuer de travailler et de comprendre l’incompréhensible, quelques participants, surtout ceux 

qui étaient déjà parents, ont eu à se « raisonner » face au geste commis par l’auteur. Ils assimilaient 

l’événement de cette façon : « J’ai dû me résigner à dire : " C’est sûr qu’y’était malade, oui c’est sûr 

qu’y’était malade, y’a quelque chose ". Faque tsé, j’l’ai pas excusé, mais j’ai tassé ça dans l’sens que j’y ai 

donné cette raison-là pis ça m’a permis d’m’en sortir » (Laurie).  

Quelques participants ont reçu durement l’opinion du public à propos de leur intervention. Ils ont eu à 

s’abstenir de lire les sections commentaires des nouvelles ou de consulter ce qui était écrit à propos de 

l’homicide intrafamilial sur les réseaux sociaux : « Une des affaires les plus dures, c’est qui fallait pas qu’on 

lise ce que c’passait sur internet, genre sur les Spotted, parce que on s’est fait traiter de tous les noms » 

(Aria). 

Par ailleurs, quelques participants ont eu à nouveau des appels à potentiel traumatique très peu de temps 

après leur IC. Ils disent avoir été en mesure de bien intervenir et de s’en être bien sortis. Une répercussion 

positive chez les participants a été de réaliser qu’ils sont capables de passer au travers des pires 

événements. Toutefois, un de ces participants a remarqué que par la suite, l’adrénaline avait tendance à 

monter plus rapidement en situation de stress. 

J’ai quand même bien réagi à ça. C’était comme un test, pis c’t’ait comme ok. C’est sûr que 
l’adrénaline, c’est sûr qu’après ça, j’te dirais les, les huit mois qui ont suivi là tsé… c’est sûr 
qu’l’adrénaline montait plus rapidement dans des événements plus stressants là, c’est sûr là. 
Mais tsé j’ai été capable de, de dealer avec ça pis ça allait ben. (Raphaël) 
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Puis finalement, la vie a repris son cours et les participants ont remis leur uniforme et sont retournés au 

travail, malgré les souvenirs et les répercussions : « On le remet notre uniforme. Je l’ai lavé mon linge plein 

d’sang, là moi là. J’avais les deux genoux plein, plein de sang. J’l’ai lavé mon linge tsé, on le remet 

l’uniforme tsé, on replace le défibrillateur qu’on vient d’utiliser » (Lou). 

4.2.2.4 Les besoins rapportés suite à l’intervention sur l’incident critique 

Le besoin qui était partagé par la quasi-totalité des participants était d’en parler : « Je l’savais que j’avais 

besoin d’en parler, j’avais besoin de… c’était dans ma, dans ma guérison […] c’est dans ma façon d’être. 

Mon moyen de défense, c’est d’évacuer là » (Laurie). Ils en ont parlé à des membres de leur famille, 

principalement à leurs parents et/ou conjoint, sinon c’était à des amis : « Mes amies, ma famille, toute ça. 

Ça été pas mal ça. » (Aria). Le seul qui n’en a pas fait la mention avait un contexte de vie particulier à ce 

moment-là, ce qui faisait qu’il avait choisi de ne pas en parler tout de suite, malgré qu’il qualifie cette 

intervention comme étant sa pire en carrière. Le besoin d’éviter une forme de contamination émotionnelle 

a primé sur un possible besoin de parler à son entourage. 

Quelques participants ont également parlé avec des collègues. Certains renchérissent qu’il faut non 

seulement parler de l’événement, mais également avoir d’autres sujets de conversation afin de s’apaiser 

un peu et penser à d’autres choses : « On jasait ensemble de l'événement, mais on jasait un peu de tout 

et de rien aussi pour dédramatiser de ce qui venait de se passer parce que quand même un enfant, tu sais, 

ça affecte beaucoup de gens habituellement » (Lou). Par contre, quelques participants ne désiraient pas 

en parler avec les autres collègues présents lors de l’événement et voulaient parler avec une personne 

extérieure : « Dans ma tête, c’est comme ça que j’avais besoin, d’aller parler euh avec un psychologue, […] 

tsé d’aller avec un psychologue qui était pas là, avec… pas avec du monde qui était présent sur 

l’événement » (Stephen). Malgré ce besoin d’en parler, la majorité des participants qui ont discuté avec 

des collègues rapportent que les conversations sont restées superficielles et qu’ils n’ont pas abordé leurs 

émotions. 

Le besoin d’en parler était accompagné d’un besoin d’écoute et de support. Les participants qui ont parlé 

à la famille ont tous reçu une très bonne écoute et le support qu’ils souhaitaient : « Y m’apportaient du 

support, d’l’écoute pis c’que j’avais d’besoin là ». (Laurie) Par contre, l’aide provenant des psychologues 

offerts par leur service de police n’a pas été à la hauteur de leurs besoins : « C'était des phrases en surface 
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qui étaient pas profondes, puis qui nous apportaient nous pas tant de réconfort, pis tant d’aide non plus. 

Faque on était bien déçu après la rencontre » (P2). 

Lors de debriefings, la plupart des participants qui y ont pris part n’ont pas ressenti d’écoute et/ou de 

support provenant du psychologue : « La psychologue, ben de toute évidence elle avait d’l’air dérangée 

par notre présence. Y’a une partie de moi qui fait : " bahh j’veux pas aller écoeurer quelqu'un avec mes 

problèmes de bébé mort […]. Ça lui change quoi? ". » (P1). 

En plus du besoin d’en parler, d’être écouté et supporté, la majorité des participants nous ont décrié le 

besoin d’être outillé et informé en lien avec l’événement qu’ils venaient de vivre : « Nous, on avait besoin 

de s’faire outiller, j’pense, avec l'événement qui venait se passer » (Lou). Ils cherchaient des informations 

sur les signes à surveiller et les séquelles potentielles, en sachant que leurs collègues également éprouvés 

ne pouvaient pas les aider à ce sujet : « Les collègues, ben c’est sûr qu’on était toute en mode un peu 

" ouff, qu’est-ce qui vient de se passer? ". J’te dis, oui y’avait beaucoup d’écoute, mais tsé encore là, 

j’pouvais pas me faire outiller par des collègues qui venaient de vivre la même chose que moi » (Lou). 

Seulement une minorité de participants dit avoir reçu des outils pertinents de leur employeur suite à leur 

intervention : « De façon générale, il nous a expliqué ce qu'il pouvait arriver. D’la survigilance, de l'odeur, 

des bruits qui nous reviennent, difficultés à dormir... Il nous en a parlé beaucoup » (Xavier).  

La grande majorité des participants ont vu leur quart de travail se prolonger, parfois jusqu’à faire un 

double-quart. Le besoin de rentrer chez soi pour se reposer était également mentionné. Un participant, 

qui a eu à attendre longtemps sur la scène et qui n’en pouvait plus, a failli quitter avant qu’on lui en donne 

la permission : « Ça a passé pas loin, j’ai failli dire à mon lieutenant : « Tabarnack, y me rappelleront. ». 

J’étais à 10 minutes-là, j’pense que nos émotions étaient dans l’tapis aux deux-là. » (P5). La majorité des 

participants avaient un patron-horaire qui leur donnait quelques jours de congé, ce qui leur a permis de 

décanter et de se reposer. Une minorité de participants a reçu un bref arrêt de travail. 

D’ailleurs certains participants ont parlé de leur besoin de retourner travailler suite à leur intervention. 

Une nuance était remarquée entre deux participants. Dans une situation, le besoin était de retourner 

travailler coûte que coûte dès le lendemain : « Y’était pas question que j’rentre pas là. Moi là j’avais besoin 

de rentrer pis me dire: " Dans police-là, y’a pas juste ça des meurtres, y’a d’autres choses qui s’passent pis 

y faut que j’garde ça dans l’positif ". » (Aria). Alors que l’autre avait hâte de retourner travailler lorsqu’il se 

sentirait apte à le faire, en sachant que ce serait après un temps de repos : « Moi j’avais juste hâte de re… 
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ben un coup qu’c’était correct, tsé de revenir pis d’être avec eux. » (P7). Dans ce cas, le partenaire a été 

important lors de la réintégration graduelle au travail puisqu’il l’a soutenu, en allant à son rythme. 

Nous concluons cette section en soulevant le constat que quelques participants ont explicité n’avoir eu 

aucun besoin ni demande d’aide suite à leur IC, même si, au fil de leur entrevue, ils en ont démontré 

quelques-uns. Malgré leur impression d’absence de besoin, ils ont tout de même reçu un certain niveau 

de support et/ou d’aide, ce qui nous amène à la portion « aide et soutien » de notre chapitre de 

présentation des résultats. 

4.3 L’aide et le soutien suivant l’incident critique 

Dans cette section portant sur l’aide et le soutien, nous vous présentons l’aide apportée divisée entre celle 

provenant de l’organisation et celle qui n’est pas rattachée à l’employeur. Ensuite, les participants nous 

ont partagé comment ils aideraient un collègue qui vivrait un homicide intrafamilial et leurs différentes 

réflexions par rapport à l’aide en général. 

4.3.1 Aide provenant de l’organisation : collègues, sergent, état-major et aide psychologique 
mandatée par l’organisation 

Les formes d’aide ou de soutien ayant un lien avec l’organisation sont variées. Dans cette section, nous 

aborderons principalement la relation avec les collègues dont le partenaire, les sergents, l’état-major puis 

des formes d’aide provenant de l’organisation. 

Tout d’abord, le service pour lequel travaille le participant, son rôle au sein de l’équipe (senior, quart en 

temps supplémentaire…) et les préférences du sergent ont un effet sur le partenaire attitré. Pour la moitié 

des IC, les participants étaient avec leur partenaire fixe, parfois depuis très longtemps. Les autres 

travaillaient avec un partenaire relativement nouveau ou ils étaient jumelés avec un collègue différent à 

chaque quart. 

Parmi les participants sans partenaire fixe, la plupart avaient une impression neutre ou encore n’avaient 

pas trop d’affinités avec leur partenaire du jour. Cependant, à une occasion, la participante était vraiment 

satisfaite du jumelage avec ce partenaire versus les autres choix de partenaires cette journée-là. Ils ont pu 

s’offrir du soutien et parler de l’événement ensemble à maintes reprises au travail et hors du travail 

puisqu’ils étaient des amis : « On en a parlé longtemps après, Claude me l’a souvent dit : " Une chance que 
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j’étais avec toi, je l’aurais pas vécu avec personne d’autre sur l’équipe. " Surtout que les collègues qui 

étaient là, c’pas qu’on les aimaient pas, mais c’était pas nos préférés » (Aria). 

Chaque intervention avait ses particularités. Des participants se sont séparés de leur partenaire pendant 

l’intervention pour s’occuper de plusieurs victimes, arrêter l’auteur ou effectuer des tâches différentes. 

Suite à leurs interventions, quelques participants ont serré leur partenaire dans leurs bras et disent s’être 

réconfortés ainsi : « On s'est pris dans nos bras aussi. Euh j’pense qu'on s’est apporté notre support l'un 

l'autre » (Lou). Plusieurs participants n’en ont pas trop reparlé ensemble par la suite, même s’ils étaient 

intervenus avec un coéquipier de longue date. Selon un des participants, son partenaire aurait pourtant 

été d’une bonne écoute. Il se dit que c’était possiblement pour continuer à être opérationnel qu’il n’en a 

presque pas reparlé avec lui, malgré avoir été affecté par l’IC. 

J’y ai jamais demandé comment y allait ou si y’avait été affecté par ça. Euh pis tsé lui c’t’un 
gars pis y’é attentionné, tsé y m’aurait écouté, y m’aurait… On dirait euh, je sais pas, j’avais 
pas besoin de parler avec… […] C’était bizarre-là, mais tsé on en a reparlé un peu, mais on est 
passé à autre chose pis le travail a continué pis j’pense que d’une certaine manière pour 
continuer à faire du travail, c’était correct. (Stephen) 

Les participants nous ont également parlé des autres collègues du groupe, qu’ils aient participé à 

l’intervention ou non. Quelques participants ont reparlé de leur intervention avec leurs collègues : « C’est 

sûr qu’avec l’équipe, les membres de l’équipe, on est revenu là-dessus parce que c’est quand même un 

événement un peu traumatisant aussi » (Lou). La majorité des collègues ont fait comme si l’événement 

n’avait pas eu lieu ou n’en ont reparlé que très peu, en évitant toute la facette émotionnelle : « Mes 

collègues m’ont reparlé de l’événement, mais ne m’ont pas spécifiquement demandé comment j’allais 

émotionnellement. […] Entre collègues, on se parle souvent des événements, mais on dirait que nous 

n’avons pas le réflexe de se demander comment on va émotionnellement » (Xavier). 

Pour quelques IC, une grande partie de l’équipe était en arrêt de travail pour quelques jours ou semaines, 

donc le support entre collègues était moins présent puisqu’ils étaient chacun chez eux. Pour un participant, 

le fait que ses autres collègues ne lui en parlent pas lui convenait, car il ne désirait pas en parler devant 

son équipe : « J’suis pas ouvert à comme raconter ça à quelqu'un qui est sur mon équipe puis juste parler 

de quelque chose de personnel » (Albert). 
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Un seul participant a énoncé « clairement » devant son groupe que son appel l’avait affecté et qu’il était 

sur le bord de craquer. Personne n’a réagi dans l’immédiat ou au cours des semaines suivantes afin de 

faire un suivi : « Ouais, y’a personne qui fait rien, pis euh on laisse ça aller » (P4). 

C’est donc une minorité de participants qui a mentionné avoir reçu un réel support du groupe avec lequel 

ils travaillaient avec ce moment-là : « Mon groupe ont été super fin vraiment… Plein d’compassion pis de… 

très relax là. […] Tsé on dit : " La police, c’est une 2e famille ", pis c’est vrai » (Laurie). 

Les sergents jouent un rôle distinct lors d’homicides intrafamiliaux. Bertrand, ainsi que quelques 

participants, disent que le côté opérationnel prévaut sur le côté émotionnel pendant l’IC. 

Le sergent quand qu’y’a des événements comme ça, lui doit vraiment être en mode 
opérationnel. Il doit être disponible aussi pour les escouades, et cetera. Ils sont au téléphone 
beaucoup beaucoup faque ils passent leur événement comme ça […] c'est parce qu'ils ont un 
autre travail de gestion à faire sur le terrain. (Lou) 

Selon plusieurs participants, ce n’est pas dans les habitudes du sergent de faire un retour suite à un IC 

et/ou de s’enquérir de ses patrouilleurs : « Y’a pas d’sergent qui est venu me voir après pour dire : " T’es-

tu correct, t’as-tu besoin d’aide? Tu veux-tu qu’on te mette solo quelques shifts? Tu veux-tu euh…? ". Non, 

ça c’est zéro. Ça malheureusement… ça malheureusement c’est vraiment euhh… sont rares les sergents 

qui vont faire ça » (P4). Une minorité de participants a reçu du soutien de la part de leur sergent qui 

organisait un debriefing pour les agents impliqués : « C’était un des meilleurs sergents que j’ai eus dans 

ma carrière. Lui a pris l’initiative, sa propre initiative à lui, y’a rien qui le forçait à le faire, ou ça ne lui a pas 

été demandé par quelqu’un d’autre à le faire de contacter, un psychologue » (Albert). Même si, dans la 

majorité des cas, la consultation n’a pas été à la hauteur, les participants retiennent tout de même le côté 

positif de l’initiative : « Tsé au moins y nous ont offert quelque chose. Mais c’est grâce au sergent. C’est 

pas grâce mettons au boss ni à mon syndicat » (P5). 

Bertrand, quant à lui, admet avoir été moins proactif au niveau du soutien et du suivi suite au premier 

homicide intrafamilial qu’il a supervisé il y a plus de dix ans. Il a pris en charge la gestion de l’appel, mais il 

n’a pas fait de demande de debriefing ou autre lorsque l’intervention fut terminée. Un de ses agents, celui 

qui a fait la RCR sur la victime de filicide, n’a plus jamais été en mesure d’être patrouilleur. 
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J’ai pas pensé à faire euh tsé… les policiers qui ont vécu ça euh, le suivi psychologique et tout 
ça. […] C’était un premier événement que j’avais à gérer en tant que gestionnaire […] Pis ça 
l’a été le cadet de mes soucis malheureusement pour moi cette journée-là. C’était vraiment 
l’opération. C’était opération, opération. […] Le policier qui était impliqué dans cet 
événement-là, il a vécu ça très très difficilement, est tombé en burnout, était en dépression. 
Il a jamais pu retourner sur la route après ça. Il travaille dans les bureaux à faire du travail plus 
clérical, administratif. […] Lui, ça l’a été très très dur pour lui. Faque ça, ça été un éveil pour 
moi… Que, oups, attends minute, ton personnel a besoin d’un coup de main quand y’arrive 
des événements comme ceux-là et quelques temps après. (Bertrand) 

Lorsqu’il parle des homicides intrafamiliaux suivants, le sergent mentionne qu’à présent, il fait un suivi, 

s’assure que les policiers impliqués ne retournent pas chez eux sans ressources : « Tu peux pas laisser ton 

monde aller à la maison pis ruminer ça tout seul » (Bertrand). Il reconnaît que, dorénavant, il utilise mieux 

les possibilités d’aide offertes par son service et il fait davantage de suivis auprès des policiers qui 

s’absentent : « J’ai appris de mes expériences passées pour pouvoir mieux m’occuper de mes gens. Les 

apprentissages m’ont mené à être plus prêt pour cette journée-là, pis cet événement-là. La somme de tout 

ce qui est arrivé avant qui a fait que ça a été quand même bien » (Bertrand). 

Nous avons demandé aux participants si des membres de l’organisation avec un grade plus élevé que celui 

de sergent leur avaient offert de l’aide ou du soutien. Pour la moitié des IC, les participants n’ont pas été 

aidés ou supportés directement par un cadre. Des participants nous ont décrit comment ce manque de 

soutien s’est manifesté. 

Si on parle de l’employeur, mettons les cadres? Si mon superviseur avait pas pris l’initiative 
d’appeler le psychologue, j’aurais rien eu. Pas de debriefing, pas de… j’aurais rien eu pantoute. 
J’ai même pas… Non, j’ai même pas eu comme un coup de téléphone de quelqu’un à savoir 
comment ça allait euhh non, j’ai terminé mon quart de travail. Y m’ont pas offert de faire mon 
rapport pis quitter. Euhh, j’suis rentré le prochain quart de travail. (P1) 

Un seul participant n’a pas eu accès à un debriefing ou à une séance de désamorçage. Il ne faisait pas 

partie de l’équipe principale qui est intervenue sur la scène de l’homicide intrafamilial. Il aurait aimé y 

assister car il n’a pas eu de soutien de son équipe ou de son sergent : « J’pense que l’aide de l’employeur 

m’aurait été bénéfique. Honnêtement, j’le dis très, très franchement. J’pense que d’avoir eu un debriefing 

ou en tout cas juste de prendre part à celui qui a eu lieu, je suis convaincu que ça m’aurait aidé, con-vain-

cu » (P3). 
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En général, l’aide de l’employeur n’a pas dépassé l’offre d’un seul debriefing avec un psychologue et de 

rappeler aux policiers impliqués qu’ils pouvaient appeler le PAE. Quelques participants trouvent que 

l’employeur a fourni le minimum de ce qui était à faire : « J’veux dire l’employeur fait quand même son 

travail, mais c’est pas lui qui nous aide par la suite tsé, y nous ont fourni les numéros, y nous ont rappelé 

le fait que c’était offert, que… c’est ça, y proposait de les contacter si on en sentait le besoin » (Lou). 

Les debriefings ont été offerts de deux façons : sous la forme d’une rencontre qui impliquait une grande 

partie des intervenants au poste ou d’une rencontre dans un bureau avec les deux ou trois policiers les 

plus impliqués. Dans tous les cas, les participants ont dit qu’ils n’ont ressenti aucun malaise par rapport au 

fait que la rencontre ne soit pas individuelle. 

Pour le seul debriefing où l’expérience a été positive, il fut rapporté que l’ambiance était conviviale, que 

le psychologue n’a pas pris trop de place en laissant les policiers s’exprimer et qu’il était disponible par la 

suite. 

Les autres debriefings n’ont pas atteint l’objectif chez les autres participants : « La rencontre avec le 

psychologue *pfff* qui a totalement rien donné, que c'était complètement inutile. On est sorti de là humm 

avec e-rien. Ouais, avec e-rien du tout » (P2). Ils ressentaient que l’écoute n’était pas très présente, que 

les réponses du psychologue étaient centrées sur sa propre vie ou sur des éléments en surface. Les 

participants ressentaient que le psychologue qui avait été attitré pour la rencontre ne comprenait pas bien 

leur réalité. De plus, il parlait davantage qu’il n’écoutait. 

Il nous avait donné un moment chacun pour parler de l'événement, comment qu'on sentait 
par rapport à ça, qu'est-ce qu'on avait vécu. Mais à chaque fois que quelqu'un terminait de 
parler bien, y’avait… Tsé, il faisait mettons des comparaisons avec, mettons sa vie à lui, mais 
ça aboutissait à rien. Nous, on avait besoin de s’faire outiller j’pense, avec l'événement qui 
venait se passer. Et puis, à part nous dire, tsé euh « lâchez pas! » Tsé un peu comme tu dis un 
enfant d'école « lâche pas ton bon travail, puis on sait que c'est difficile ». […] On a trouvé 
que entre-nous autres, on s'était fait plus de bien que avec le psychologue, je te dirais. (P2) 

Pendant les rencontres, des participants n’ont pas été portés à s’ouvrir car d’emblée, ils n’avaient pas un 

lien significatif avec le psychologue. Par exemple, dans un cas, le psychologue a surtout parlé, d’entrée de 

jeu, de ses connaissances et de ses interventions auprès d’une autre clientèle avec laquelle il travaille 

habituellement, ou encore, le psychologue n’avait pas une très bonne réputation à ce poste-là : 

« Honnêtement la rencontre avec le psy là pour moi ça a plus été pénible qu’autre chose. Tsé y nous 
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posait… ça avait pas rapport c’qu’y nous demandait. J’me souviens que ça avait pas rapport. J’me souviens 

qu’on… on faisait juste " Ouain, ouain, ouain, ouain c’est ça ", […] on voulait juste s’en débarrasser » (P5). 

Un participant a eu une rencontre avec un « moniteur en emploi de la force » qui est formé pour faire des 

retours sur des appels à potentiel traumatique sous la forme de désamorçage. Cet entretien lui a été fort 

bénéfique et rassurant, car il a pu confirmer, dans son for intérieur, qu’à ce moment, il n’avait pas de 

signes avant-coureurs de trauma. Il n’aurait pas été porté à demander de l’aide tout court, mais il n’allait 

pas à cette rencontre à reculons. Ce collègue formé lui permettait de bien revoir l’événement, tant au 

niveau des émotions qu’au niveau technique. 

On peut confirmer ou infirmer si on a des signes, si on a des problématiques. Donc j'étais 
content de de de confirmer que j’cotais pas là-dedans, pis que j'avais pas de… je semblais pas 
à première vue avoir quelque chose qui allait être traumatisant de façon permanente. […] On 
avait quelqu'un qui était habitué de rencontrer des gens qui ont vécu des événements post-
traumatiques, qui était beaucoup plus connaissant au niveau des symptômes précis, qui les 
décrit. Il me disait des conseils précis aussi à quoi surveiller. […] Non, j’y allais pas de reculons. 
Je trouvais ça bien, je me suis dit… je pense que c'est important d'être à l'écoute de c’qu'on 
vit, ce qu'on r’sent. Puis je me disais justement, s'il y a des choses auxquelles j'ai pas pensé, 
que je vois pas tout de suite, c'est bon peut-être de l’sortir, de refaire le tour de l'événement 
avec quelqu'un de d'externe là, qui a pas vécu l'événement. J'aurais pas nécessairement 
demandé ça. En fait non, je l'aurais pas demandé, pis j'aurais pas demandé de l'aide aux 
groupes de soutien parce que ce moment-là, je sentais que ça allait bien. Par contre, j'ai été 
content qu'on me l'offre, juste pour euh sortir le méchant peut-être là je pourrais dire, si 
jamais il y avait du méchant. (P6) 

4.3.2 Aide provenant d’un proche ou d’une autre personne extérieure au cadre du travail 

Tous les participants ont reçu de l’aide et du support de personnes extérieures à la police : « J’avais 

vraiment été chercher d’l’aide là qui… de ma famille, de mes amies qui sont pas dans police » (Laurie). 

Cette aide fut minimalement considérée comme étant complémentaire, sinon mieux appréciée que celle 

du service de police : « J’peux pas dire qu’on va nécessairement là non plus entre collègues. C’était plus 

" Si y’a de quoi, j’suis là ", on a du soutien pis on verbalisait beaucoup pour extérioriser tout ça, mais c’est 

plus côté familial que j’pense que le soutien m’a été apporté » (Lou). 

L’aide et le support soulignés le plus souvent est celui de la famille, principalement des conjoints et des 

parents. Par ailleurs, ceux qui avaient des conjoints au moment de l’IC ont généralement reçu un excellent 

soutien. Cependant, la participante qui en a moins reçu n’était pas étonnée ni déçue car elle savait que 

l’écoute active n’était pas une force de son conjoint. Elle avait une autre personne de choix, sa mère, qui 
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pouvait l’écouter d’une façon appropriée pour ses besoins : « " Comment t’as vécu ça? Pis t’es-tu 

correcte? " C'est pas le genre de question que j'entends, même pas aujourd'hui quand il se passe des 

choses non plus. Faque j’connais mon chum, je sais que c'est pas euh… oui y va m'écouter, mais c'est pas 

la personne chez qui je vais aller chercher des conseils-là » (Lou). 

Ce qui était mentionné par les participants qui ont parlé de l’intervention à leur conjoint, c’est qu’il s’agit 

d’une personne à qui l’on peut pratiquement tout dire. Certains mentionnent le rôle de confident, mais 

également de sentinelle. Les participants se sentaient à l’aise de démontrer des émotions en sa présence 

et d’évacuer la charge émotive ressentie suite à son intervention. 

Au niveau conjointe, ben par exemple, c'est plus au niveau de m’connaître moi comme 
personne, puis, de… plus d'évacuer une certaine charge émotive possible. S'il y a bien une 
personne qui nous connaît bien, c'est la personne avec qui on partage notre vie, donc je pense 
que cette personne-là peut être en mesure de déceler les choses qui sont inhabituelles ou 
des signes justement ou des symptômes, puis euh c’est vraiment d’en discuter, avec l'écoute, 
puis ça fait du bien d'en reparler là parce que souvent euh c'est un peu comme ça la police ou 
les hommes : « là tsé, faut pas pleurer, faut pas avoir d'émotions, faut pas en parler, faut 
euh… Plus que t’enfouis, mieux c'est. » Je pense que de désenfouir, ça peut faire en sorte que 
c'est bien là. (Xavier) 

Quelques autres participants ont aussi mentionné en avoir parlé avec leurs parents et parfois des membres 

de leur fratrie. Les discussions suite à leurs événements respectifs étaient accompagnées de beaucoup 

d’émotions. Ils se sont sentis écoutés, accueillis et validés. 

Mes parents y’ont jamais été préservés non plus du… de de de de ma réalité. […] Y savaient 
un peu c’est quoi le quotidien d’une police, pis là y savaient que ça sortait du quotidien pis ça 
sortait du, du… de de de la réalité saine là. C’est dur faque y m’ont écoutée. J’pense que j’ai 
parlé 2 heures de temps cette journée-là avec eux là, c’est comme… faque c’est ça, ça a fait 
du bien là comme. Tu pleures, tu tu tu… pis on dirait qu’tu l’sors, t’as pu besoin d’pleurer, tu… 
C’est ça, ça m’soulage vraiment. Faque y’étaient là. (Laurie) 

Le soutien des amis était également présent suite à la moitié des IC. Par exemple, des participants leur ont 

écrit rapidement pour leur dire qu’ils venaient de vivre une intervention intense. Le but était de les aviser, 

ne sachant pas trop comment ce serait médiatisé : « J’leur ai dit, j’ai vécu quelque chose de fou, j’va avoir 

besoin d’vous euh pis tsé après ben… c’est comme pour les préparer. Je l’sais pas moi si ça paraît d’in 

nouvelles ou peu importe » (Laurie). Les amis contactés par les participants ont été d’un grand soutien. 

L’entourage des participants qui travaillaient dans de petites villes se doutait bien qu’ils étaient intervenus 

là, surtout s’ils étaient en service lors de l’événement. 



 

60 

J’suis tombé en six jours après, j’suis descendue à [ville]. J’ai vu ma famille, j’ai vu mes amis. 
Tsé j’pense que ma propre thérapie je l’ai fait avec famille et amis. Tsé, pis de toute façon 
anyway ça avait été médiatisé. Tout le monde savait que j’étais de nuit. […] juste d’avoir mon 
monde. Moi j’p… c’est ça j’pense que ma thérapie j’l’ai fait moi-même. (Aria) 

Dans les cas précédents, la médiatisation a facilité la demande d’aide ainsi que l’offre de support de 

l’entourage. Néanmoins, un participant a subi les contrecoups de cette médiatisation. Quelques amis l’ont 

texté pour savoir s’il était impliqué, mais il n’a pas été en mesure de leur parler de ce qu’il ressentait suite 

à l’appel et de ventiler comme il l’aurait souhaité. Il n’en veut pas à ses amis qui l’ont questionné beaucoup 

sur l’événement et ses détails, mais sans lui demander comment il allait. Il prend une part du blâme en 

mentionnant qu’il a camouflé ses émotions. 

Y’a comme deux, trois de mes amis qui m’ont écrit comme ça qui sont pas dans la police. 
Faque j’leur en ai parlé un ptit peu. Euh mais tsé j’ai une partie du blâme là-dedans dans le 
sens que hum… j’ai euh même si j’pense que la mentalité change là, y’a encore la vieille 
mentalité de police de « non t’es capable, t’es correct », […] pis là tu l’racontes un peu plus 
que tu comprends-tu c’était pas tant pour euh mettons décompresser. […] Pis dans cet 
événement-là, le monde y te demande pas comment tu vas, y te demandent qu’est-ce qui 
s’est passé : « Eille qu’est-ce qui s’est passé, stun malade le… » Mais y te demande pas après : 
« ah ben c’est ben intéressant, mais comment tu vas toi? ». Y demandent pas ça. (P3) 

Les participants ont eu quelques autres personnes importantes qui les ont aidés à leur façon. Par exemple, 

pour un événement où quelques policiers étaient rassemblés à l’hôpital suite au transport de la victime, 

une infirmière est venue spontanément jaser avec eux, ce qui leur a donné une présence rassurante en 

attendant la suite. De plus, un participant a reçu du soutien à l’endroit où il s’entraînait. Le propriétaire de 

l’établissement lui a permis de faire une séance privée avant de recommencer avec le groupe : « Avec tes 

pensées, pis tes flashbacks, pis toute le kit là ça a été tough. […] Le matin, j'ai pas été capable de faire le 

cours, j'ai faite un cours privé avec le propriétaire. Après ça, j'ai fait le cours avec les autres personnes. J'ai 

été capable de passer au travers » (P4). 

Une travailleuse sociale, sans trop donner de détails afin de ne pas briser la confidentialité, a fait savoir à 

un participant qu’un survivant de l’événement avait compris une partie-clé de l’intervention policière et 

qu’il n’était pas traumatisé des gestes des policiers. Ces informations l’ont aidé à se sentir mieux. 

Je m'en faisais peut-être plus pour la famille justement. […] J'avais beaucoup de sympathie 
pour les victimes. C'est plus ça que… tranquillement, c'est de la transition-là qui a occupé mon 
esprit-là. J'aurais aimé leur reparler, j'aurais… c'est toujours délicat-là. […] J'ai été content 
parce qu'une travailleuse sociale qui m'a, qui m'a dit euh, sans grandes explications, elle m'a 
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dit : « Je lui ai parlé, pis y’a compris pis ça va bien. Tsé, y’a pas… y’a pas été traumatisé de 
ça. » Ça m'a quand même rassuré. (Xavier) 

4.3.2.1 La crainte de la contamination émotionnelle de ses proches 

Au niveau de la recherche d’aide et de soutien, les participants ont été nombreux à craindre d’affecter les 

gens à qui ils en parleraient. C’était une situation délicate pour plusieurs, car dans certains cas, c’était 

l’entourage qui initiait l’échange ou qui posait des questions : « Parce que ça été médiatisé, faque y’a du 

monde qui m’ont texté… y’avaient aucune idée que j’étais là, en disant : " Eille Stephen, j’ai entendu 

l’événement, euh étais-tu impliqué? " » (Stephen). D’un côté, ils avaient besoin d’en parler, mais de l’autre 

côté, l’intervention était difficilement partageable. Chacune des scènes d’homicide intrafamilial contenait 

des détails, dont les blessures, qui pouvaient troubler l’entourage. Quelques participants craignaient de 

traumatiser leur conjoint ou une autre personne à qui ils en parleraient. Parmi eux, une participante s’était 

renseignée auprès d’un psychologue pour savoir si c’était adéquat d’en parler. 

J’ai dit : « là tsé moi si j’ai besoin d’en parler, j’peux-tu traumatiser mettons mon conjoint? ». 
J’veux pas comme euh l’enfoncer avec moi genre que c’est quelque chose d’hallucinant, c’est 
d’l’horreur en faite là. […] J’peux tu euh le faire sombrer avec moi genre ou euh? Y m’avait 
répondu : « Tsé les gens y vont te l’dire si sont pas capables d’entendre ou de t’aider, y vont 
te l’dire » Faque ça j’ai dit : « Ah ok, fiou ». […] J’me disais « tabarouette, c’est pas banal. J’vas-
tu comme affecter du monde alentour de moi-là? Tsé avec mes histoires de police là ». Tsé 
un moment donné ça va les histoires de police. Des fois y’en a des cocasses, mais celle-là elle 
l’était pas pantoute. Faque euh, j’veux pas euh atterrer mon environnement là tsé. Faque y 
m’avait répondu ça pis ça m’avait rassurée. (Laurie) 

4.3.3 Les façons d’aider ses collègues si un autre homicide intrafamilial survenait 

Nous avons questionné les participants pour identifier comment ils aideraient un collègue qui vivrait à son 

tour une intervention sur une scène d’homicide intrafamilial. Établir un lien de confiance avec le collègue 

en passant par un dévoilement est la réponse la plus fréquente chez les participants. La majorité des 

participants diraient à la personne concernée qu’ils ont déjà vécu ce type d’intervention. Également tous 

les participants nous disent qu’ils inviteraient les policiers impliqués à leur parler, à en parler avec un 

proche et/ou une autre personne de confiance. Certains participants iraient également valider que le 

policier a un filet de sécurité, d’autres miseraient aussi sur l’humour pour détendre l’atmosphère. 

Ça serait d'être beaucoup à l'écoute d’eux puis tsé verbaliser-là, ça change beaucoup pour 
nous. Tsé souvent sur des événements qui sont un petit peu plus tragiques, on a tendance 
aussi à se faire des farces, à y aller avec l'humour parce que ça détend l’atmosphère, c'est 
moins difficile pour nous de gérer ça. Faque je pense que d'être une bonne épaule, puis tsé 



 

62 

parler de comment t’as vécu ça. […] C'est sûr que je lui proposerais aussi de consulter aussi 
avec ça si a ressent le besoin. […] Je dirais peut-être que c'est important des fois d'en parler 
avec une personne qui est objective aussi, avec tout ça. Ça… pis qui peut nous apporter des 
outils pour passer à travers ces événements-là. (Lou) 

Certains participants offriraient leur aide rapidement après l’intervention, parfois juste après la finalisation 

des rapports et que les policiers impliqués aient eu le temps de manger un peu. D’autres participants 

remarquent que les collègues affectés peuvent être oubliés avec le temps. Ils attendraient avant d’offrir 

leur soutien, puis penseraient à faire un suivi de façon sporadique. Ils veulent ainsi être présents pour 

cette personne sur une plus longue période, car selon eux, c’est démoralisant de ressentir que l’équipe est 

passée à autre chose et a oublié le collègue qui est en congé de maladie. 

Là t’a ben du monde, la première semaine, 10 jours, 15 jours, là y’a ben du monde pis y’a de 
besoin d’aide pis c’est médiatique. Mais là là, toi tu vas pas nécessairement mieux un mois 
après […] J’essaierais de, peut-être dans le temps, de juste un texto ou un appel. Tsé, juste de 
dire que même si t’es pas au travail, on pense à toi. Tsé des affaires de même. De juste dire 
lâche pas, si t’as besoin de quelque chose après. Tsé dans l’temps, juste pour essayer que, 
que, que le support émotionnel perdure un peu mettons. (Stephen) 

Des participants soulèvent qu’il existe une crainte de se faire juger lorsque l’on s’absente pour sa santé 

mentale. C’est pourquoi plusieurs diraient directement au policier de ne pas hésiter à s’absenter : « Prends 

le temps que t’as besoin, on s’entend que les polices y’en a comme on veut. Si t’es pas là pendant un an, 

c’est pas grave. C’est pas une durée de temps, c’est comment toi tu vas te sentir pis ça prendra le temps 

que ça prendra. » (Stephen). D’ailleurs, des participants de divers services nous ont tous dit que de 

s’absenter suite à un IC n’engendre pas de pertes de salaire. 

Toutefois, une minorité de participants nous ont dit qu’ils se sentiraient quand même limités dans l’aide 

qu’il est possible d’apporter. L’offre d’aide dépendrait d’abord du lien avec le collègue qui est intervenu. 

Dans un cas, le participant lui enverrait un texto ou un message-véhiculaire pour démontrer qu’il est 

réceptif à l’aider, mais il n’irait pas plus loin si le destinataire ne lui demandait rien. 

Je sais pas qu’est-ce que j’ferais. Encore là d’après-moi ça dépend c’est qui. Si c’est quelqu’un 
que je sens qui est ouvert à moi. Parce que comme j’ai dit, j’suis le plus vieux sur l’équipe […] 
y’a beaucoup de policiers qui me connaissent pis qu’y’ont un lien de confiance avec moi à un 
point qu’il y a beaucoup de policiers qui m’appellent moi quand ils ont une question au lieu 
d’appeler les sergents sur leurs appels. Si c’est quelqu’un que je sais qu’il y a une certaine 
confiance en moi. J’peux lui écrire un message-texte ou dans la messagerie de notre 
ordinateur pour lui dire « T’es-tu correct, ça va tu? » mais j’pense pas que j’irais plus loin. S’il 
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me répondait, j’aimerais que tu viennes ou j’aimerais ça te parler, j’irais. […] J’y demanderais 
juste pour faire sentir que j’suis là mettons, mais j’irais pas plus loin s’il me demande pas. (P1) 

4.3.4 Un pas de recul quant aux réflexions concernant l’aide et le soutien 

À présent, les participants ont un certain recul puisque les événements sont survenus entre 2015 et 2020. 

Ils sont en mesure de nommer les besoins qu’ils avaient et comment ils ont été répondus, de parler des 

répercussions et de ce qui leur a permis d’aller de l’avant et de poursuivre leur carrière. Ils sont capables 

d’évaluer les prestations d’aide et de soutien, c’est pourquoi nous avons retenu quelques exemples de 

perceptions et de réflexions dont les sept participants nous ont fait part. 

Plusieurs participants passent la remarque que l’aide était souvent insuffisante dans leur organisation : 

« J’trouve que y’a du monde qui euh qui se sont vraiment maganés dans ces événements-là pis que… pis 

y’ont peut-être pas eu de l’aide » (Stephen). Dans cette foulée, quelques participants ont décrit les 

conséquences de travailler avec un policier en post-trauma et qui ne reçoit pas d’aide ou de soutien 

adéquat. Certains n’étaient pas prêts psychologiquement à retourner sur le terrain. 

C’est très triste parce que à la fin de tout ça, c’est les polices qui payent, pis c’est les citoyens 
qui payent. […] Une police qui est en post-trauma, ben c’est pas une bonne p… tsé c’est pas 
une police qui va donner un bon service-là. Tsé un moment donné, tsé toute qu’est-ce qui est 
irritabilité, toute qu’est-ce qui est gestion de, de d’émotions pis de, de d’être capable de 
digérer des charges émotives. Toute ça, c’est des incapacités là tsé. Ça diminue sa capacité de 
l’faire là. Faque t’arrive dans une situation que… tsé c’pas facile être police, parce que des fois 
t’en as des personnes qui tirent du jus, pis t’en as du monde que t’as l’goût d’y arracher la 
face tsé. Pis là, t’es pu capable de gérer c’t’émotion-là parce que t’es juste pu capable, pis là 
t’exploses. Pis là tu donnes un service de marde au citoyen tsé. Faque ça vient avec. Une 
police en santé, non seulement y donne un meilleur service, non seulement lui y va mieux 
personnellement, mais y partira pas en maladie, pis euh y s’feront pas poursuivre […] Ça c’est 
quelque chose que le service, ben honnêtement y s’en préoccupe pas pantoute. (P4) 

Quelques participants ont renchéri en lançant l’alarme quant au fait que les services d’aide qui sont 

actuellement en place ne sont ni adaptés, ni adéquats ni personnalisés pour les policiers. 

Je pense que le but, c'est d'apporter de l'aide. Puis si tu crées des limites partout, ça crée une 
pression à la personne qui demande de l'aide. « Ben fuck off. J’vais lâcher prise là-dessus, puis 
je vais pas consulter, puis il arrivera ce qui arrivera ». Puis malheureusement bien, tu le sais 
dans les dernières années, il y a eu beaucoup de suicides de policiers aussi. Il y a une espèce 
de vague. Pis oui, le service semble avoir voulu mettre ça en avant plan : « allez consulter ». 
Mais même si on en parle, puis qu'on divulgue, puis qu'on publicise un peu, bien si le service 
au bout de la ligne y change pas pis y demeure de même assez archaïque puis qui nous donne 
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pas d’outils, pis que les personnes sont pas formées dans notre… euh par rapport à notre 
métier, je pense que ça vaut pas la peine. (P2) 

Nous avons demandé à ceux dont l’expérience avec un psychologue n’a pas été satisfaisante, ce qu’ils 

feraient s’ils intervenaient lors d’un autre IC. Quelques-uns ne savent pas ce qu’ils feront s’ils vivent une 

autre intervention potentiellement traumatique. D’autres sont catégoriques et affirment qu’ils refuseront 

l’aide de leur employeur, en disant qu’au mieux ils se tourneront vers d’autres ressources qu’ils choisiront 

eux-mêmes. 

Vu que mes… mes situations antérieures font que j'ai été déçu de l'aide ou du soutien là, je 
suis pas porté à aller là. Si j'avais à consulter je dirais… J’me trouverais probablement moi-
même un psychologue qui fait mon affaire. […] Pour ce qui est du programme d'aide aux 
employés, pour moi, c'est sûr que ça serait pas une option malheureusement » (P2). 

Plusieurs participants nous ont également dit qu’aux yeux de leur employeur ils ont souvent la 

responsabilité de la recherche d’aide: « Ça nous a beaucoup été lancé entre les mains genre, si vous avez 

besoin y’a le programme d’aide : " Arrangez-vous y’a le programme d’aide " » (Stephen). 

Pour compléter ce point portant sur les réflexions en lien avec la demande d’aide, plusieurs participants 

nous ont déclaré que c’est une force et un signe d’intelligence de demander de l’aide. Ils disent que 

beaucoup de policiers sont encore portés à croire qu’il s’agit d’une forme de faiblesse. La gêne et la crainte 

du jugement, même si le processus peut être confidentiel, touchent les policiers qui gagneraient à 

demander de l’aide. 

C'est sûr que tsé, il y a la, la pression des pairs. Puis je pense que on a tous un petit peu le, la, 
la gêne de demander de l'aide, puis ça peut démontrer euh... Ben en faite, on pense que ça 
peut démontrer une certaine faiblesse, mais tant qu'à moi c'est une, c'est le contraire, c'est 
une force. Puis c'est un signe d'intelligence, là, de de reconnaître ça. Mais j’pense que le 
réflexe premier, c'est de la gêne, puis d'être jugé par nos pairs là. Par contre, il y a quand 
même une façon confidentielle de le faire. (Xavier) 

Ce participant n’aurait pas pu mieux introduire le prochain segment, qui porte sur la prévention des 

répercussions, en nous disant : « Ben j’pense qu’y a pas juste l'aide suite à un événement qui peut être 

bénéfique. Je pense que de la formation, des simulations avant un événement, ça peut être très 

bénéfique » (Xavier). 
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4.4 L’intervention préventive sur les répercussions possibles de l’incident critique 

Cette section débute avec divers outils que connaissaient les participants suite à leur IC. Ensuite nous 

apprendrons ce que les participants ont à nous dire à propos de la prévention en amont et après l’IC, 

finalement comment leur expérience de l’IC est mise à profit dans un contexte de recherche pour 

améliorer la prévention. 

Les participants ont été quasi-unanimes, ils n’avaient pas reçu de notions de prévention sur les 

répercussions que pouvait engendrer un événement à potentiel traumatique avant leur IC. Un seul nous 

dit qu’il a reçu de petites séances d’informations, dont une de La Vigile27 sur les signes du choc post-

traumatique et sur la présentation des services de l’organisme, mais il n’a jamais eu une formation à 

proprement parler. Des participants ajoutent qu’un rappel du PAE se fait uniquement suite à un 

événement grave, notamment quand un policier de leur service se suicide. Ils considèrent toutefois que 

ce rappel fait la promotion d’un programme d’aide qui est précipité par un événement dramatique plutôt 

de prévention concrète. 

Non. Non, tsé c’est pas des formations. Y va y avoir de la sensibilisation qui est faite ou d’la 
promotion par rapport au PAE, pis c’est tout le temps quand ça va mal que ça ressort. À toutes 
les fois qu’un policier se suicide, là y’a comme une vague de : « Hésitez pas si ça va pas bien, 
allez consulter. ». Faque c’est d’la sensibilisation à ce niveau-là. Formation, mettons, une 
journée de formation ou une couple d’heures de formation du style : « si vous vivez telle sorte 
d’événement, il se peut très bien que ce soit votre réaction, pis c’est normal ». Ça non. 
(Stephen) 

Tous les participants trouvaient que la prévention des répercussions n’était pas assez mise de l’avant. Ils 

étaient ouverts à en recevoir et trouvent cela pertinent, d’autant plus que la prise en charge post-

événement n’a pas été optimale selon la majorité des participants. 

J’pense que ça devrait être offert en mode préventif. Parce que là effectivement, on met un 
plaster sur un bobo après, mais tsé on comprend ce que le métier policier c’est. […] J’pense 
que ce serait tellement une bonne idée de dire « eille aujourd’hui on fait une formation sur 
euh, euh, comment j’pourrais dire ça, de de préparation à une intervention sur un suicide par 
arme à feu ou par pendaison ». Je pense que ce serait quelque chose de bien effectivement. 
Parce que j’pense que ça n’existe pas chez nous. (Lou) 

 
27 Organisme d’aide spécialisée pour les personnes portant l’uniforme (policiers, paramédics, armée, etc.) : 
https://lavigile.qc.ca/  

https://lavigile.qc.ca/
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D’ailleurs, le choix entre la prévention et la répression a été nommé à plus d’une reprise par les participants. 

Les policiers ont leurs forces et leur style d’intervention, mais devraient puiser davantage dans la 

prévention. Ils disent qu’il faudrait humaniser la profession ainsi que les interventions plutôt qu’utiliser la 

répression : « Les lois ne couvrent pas toutes les situations tsé qui existent dans l’monde pis euh des fois 

t’es crissement mieux de… d’avoir une approche plus humaine, pis plus préventive que de répresser » 

(Raphaël). 

4.4.1 Les outils préventifs connus des participants 

Plusieurs participants comparent les moyens de prévention de leur organisation avec celui d’un autre 

service qu’ils trouvent souvent plus à l’avant-plan que le leur. Seulement un participant, qui a 

précédemment travaillé dans un petit corps de police, trouve que son service actuel est mieux outillé pour 

supporter les policiers qui sont intervenus sur des événements à potentiel traumatique. Il croit qu’il n’y 

aurait pas eu de debriefing si un événement similaire s’était déroulé là-bas. Il y aurait eu moins d’outils et 

de services d’aide, car ils sont moins exposés aux événements traumatiques : « C’est toute plus petit, y’a 

moins d’événements traumatisants. […] J’pense que j’aurais eu encore moins que ce que j’ai eu. Tsé 

d’après moi là, à [ville] des debriefings émotionnels, je ne crois pas que ça fait partie de leur vocabulaire » 

(P3). 

Les participants sont tous au courant qu’ils peuvent appeler le PAE ou l’équivalent. Des participants 

soulignent les efforts de visibilité de leurs employeurs respectifs. Un service d’aide pour les policiers, 

implanté récemment, est particulièrement visible au service où travaille un des participants. 

Ça y l’ont affiché sur toutes les murs, dans toutes les postes-là, faque vraiment visible pour 
tout l’monde. Y l’ont envoyé dans nos emails, y se sont assurés que tous les lieutenants 
passent l’information pendant les rassemblements justement pour que les gens sachent que 
ça existe… Comment faire la demande pour avoir cette aide-là… Humm dans nos ordinateurs, 
dans nos véhicules de patrouille, la page d’écran d’accueil c’est ça. Faque les numéros sont 
écrits partout, on l’a tout le temps dans l’visage. (P1) 

4.4.2 La prévention en amont de l’incident critique 

À cause de la nature de leur travail, plusieurs participants se questionnent à propos des outils de sélection 

utilisés lors du recrutement des policiers et se demandent s’ils ne pourraient pas être plus « poussés » 

avec des questions pré-embauche : « J'ai passé des batteries de tests […]. Des tests psychométriques, ça 

finissait plus, mais jamais on n’a vérifié mon profil psychologique et émotionnel par rapport à des 
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interventions haut risque » (Xavier). Suite aux tests, les entrevues ne couvraient pas les effets 

d’événements à potentiel traumatique antérieurs ayant été vécus. Ainsi, des participants présument que 

les employeurs ne connaissent pas les difficultés antérieures des employés qu’ils engagent ainsi que le 

degré d’atteinte de ceux-ci. 

Si on voit, exemple en entrevue, que la personne a vécu des petits événements qui peuvent 
être un peu traumatisants, est complètement dépassée par rapport à ça pis, qu’est déjà suivie, 
est-ce qu'on va la mettre sur la route? Est-ce qu'on met quelqu'un qui sait pas nager dans 
l'eau? […] En un an de police, on voit ce que les gens voient dans leur vie au complet. Ce qu'il 
y a dans des entrevues de départ, ça pourrait être dit : « Quel est les, les deux événements 
les plus traumatisants que t’as eus dans ta vie? Comment t’as réagi? Est-ce que à l'heure 
actuelle, tu as encore des… » C'est sûr qu'il faut pas rentrer dans, dans les consultations 
psychologiques confidentielles là. C'est pas ça, mais c'est de dire comment tu le vis au jour le 
jour, là tsé… moi je pense que ça serait une suggestion que j’pourrais apporter aussi. Ça 
remonte à plus loin que juste dire « y a un policier, il a vécu de traumatisant, on peut l'aider 
après, y a… » (Xavier) 

Selon les participants, les policiers qui graduent de l’École nationale de police du Québec (ENPQ) sont 

encore en apprentissage pendant la période de probation qui suit leur embauche. Ils gagneraient à être 

jumelés avec des mentors d’expérience qui stimuleraient aussi leur capacité à s’ouvrir s’ils vivent des 

interventions plus corsées. Des simulations ou des scénarios préparatoires peuvent aussi être mis de 

l’avant pour développer leurs connaissances et anticiper certaines réactions. Des patrouilleurs 

d’expérience peuvent pousser leur rôle plus loin que la simple patrouille. 

Je suggère que des nouveaux patrouilleurs soient jumelés à des plus anciens. Faque quand ça 
fait quelques semaines que tu travailles, que t’a jamais eu quelque chose, à quel point, quand 
tu viens juste te jumeler avec quelqu'un qui a d’l'expérience, tu tombes dans une bulle 
d'intervention différente. […] Les inciter à chaque fois [qu’ils vivent] quelque chose de 
traumatisant, qu'ils s’ouvrent au lieu de s’fermer. (Xavier) 

Cet exemple résonne avec l’expérience d’un participant qui est intervenu lors d’un homicide intrafamilial 

avec plusieurs victimes lorsqu’il était en début de carrière. Les deux policiers les plus anciens sur cette 

scène avaient deux ans d’ancienneté et se sont retrouvés à intervenir sur leur premier IC tous ensemble : 

« On était comme trois bébés-police là-bas » (P1). Depuis, il a acquis de l’expérience et de l’ancienneté et 

il forme plusieurs recrues. D’ailleurs, lors de son intervention sur l’homicide intrafamilial pour lequel nous 

avons effectué l’entretien pour le présent mémoire, il était jumelé avec un policier « en apprentissage ». 
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Un exemple de prévention universelle dont la majorité des participants nous a fait part est de parler de 

leurs IC aux nouveaux venus au service. Les huit homicides intrafamiliaux dont nous ont parlé les 

participants font fréquemment figure d’exemple auprès des policiers nouvellement embauchés : « C’était 

un exemple que j’raconte souvent pis que, en même temps que j’dis aux jeunes policiers, comme si y’ont 

besoin de quelque chose ou si y’ont besoin de parler après un événement, pis moi j’leur donne cet 

exemple-là qui m’était arrivé […]. Faque j’en parle beaucoup aux jeunes policiers de c’t’appel-là » (Albert). 

Plusieurs types d’homicides intrafamiliaux, notamment lorsque les victimes sont des poupons, ont leurs 

limites de prévention selon un participant. Un participant n’avait aucun outil préparatoire ou de 

prévention, mis à part le côté technique de connaître la RCR. Il énonce que rien ne pouvait le préparer à 

vivre cet événement : « La seule chose, on a eu euh bien évidement les cours de premiers soins […] Mais 

non y’avait rien qui nous prépare réellement mettons. […] Y’a rien qui peut préparer à avoir un bébé 

décédé » (P1). 

4.4.3 La prévention suite à l’incident critique 

Les debriefings et autres types de rencontres avec un psychologue post-IC sont les interventions ayant une 

portée de prévention secondaire qui ont été le plus souvent nommées par les participants. Aucun 

participant n’a assisté à plus d’une rencontre offerte par l’employeur. 

Ce genre de rencontre est important aux yeux de la plupart des participants, même si l’on ne ressent pas 

de répercussions de l’IC dans l’immédiat. Ils ajoutent que l’on peut croire que tout va bien de prime abord, 

mais que ce n’est parfois pas le cas. Il vaut mieux alors prévenir en le validant auprès d’un professionnel. 

Des fois, tu penses que t’en as pas besoin, mais tu vas peut-être aller chercher quelque 
chose… pis au bout du compte, si t’en as pas besoin, ben ça te fera pas de tort. […] Tsé peut-
être qui a du monde qui pensait qui en n’aurait pas eu besoin, pis finalement y se sont 
retrouvés à parler de quelque chose qui leur a fait du bien. (Stephen) 

L’avantage d’avoir un debriefing avec tous les policiers, même ceux qui n’ont qu’entendu les 

communications sur les ondes radio, est d’avoir le pouls du groupe. Cette rencontre permet de dresser un 

portrait minimal de chacun des collègues. Certains participants voudraient enlever l’idée préconçue que 

seulement les policiers directement sur la scène avec la victime sont éligibles à l’aide offerte et que ceux 

plus en périphérie n’ont pas à être soutenus : « Faut qu’on soit aidé là, pis soutenu là. Peu importe le… la 
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position que t’avais sur l’intervention là » (Laurie). Certaines réactions ou états d’âme ne peuvent pas être 

devinés. Il faut alors faire une forme de debriefing. 

Pis ne serait-ce que juste pour savoir comment ça l’a affecté d’autres de tes collègues. Parce 
que des fois, tu sais pas. Y’a ben du monde qui après ce debriefing-là y disait : « On l’savait là 
que ça t’affectait comme ça ». Faque, ne serait-ce que pour qu’on soit capable de, de toute 
se mettre sur la même longueur d’ondes, pis que, ok lui a été plus affecté. (Stephen) 

Aux debriefings qui incluent tous les intervenants, des participants ajoutent l’importance d’être rencontrés 

de façon individuelle également. En lien avec la culture du silence et la crainte d’exprimer des émotions, 

certains policiers impliqués pourraient ne pas être à l’aise de s’ouvrir devant tout le groupe ou pourraient 

refuser d’assister à la rencontre : « Prendre, ne serait-ce que quelques minutes, seul à seul, dans un cadre 

où personne nous regarde… Pis de dire comment ça va. Y'a pas de jugement. Ce que tu vas me dire, c'est, 

ça va rester dans la place ici. " Comment ça va? Parle-moi, tsé " » (Xavier). De pair avec la rencontre 

individuelle, quelques participants ont évoqué le fait qu’il faudrait d’une quelconque façon forcer les 

policiers impliqués à parler suite à un IC. Plusieurs participants reconnaissent que, sans obligation, 

plusieurs n’iront pas chercher de soutien. Nous avons eu la suggestion de rencontres obligatoires suite à 

un IC. Le policier impliqué n’a pas besoin de parler, néanmoins, il doit rencontrer quelqu’un qui lui parle 

un peu des éléments à surveiller et l’éveiller à son refus de recevoir de l’aide. 

Ouais, ça devrait être un passage obligé dans le sens que on devrait passer dans le corridor 
de l'évaluation. […] En faite, j’pense qui faut comme forcer un peu les gens à s’asseoir, se 
poser, pis en jaser. Parce que c’est comme si, si… c’est une fermeture-éclair qui est fermée, 
ben il faut l’offrir, tsé y faut l’ouvrir parce que la personne ne l’ouvrira pas nécessairement 
d’elle-même là. (Xavier) 

Des rencontres avec des collègues formés à l’écoute active sont de mise après un IC. Il peut être gagnant 

et rentable de parler avec un pair aidant ou une sentinelle suite à des événements à potentiel traumatique : 

« C’est super pertinent parce que justement des fois y’a des étapes avant de voir le psy qui peuvent 

t’empêcher d’avoir à voir un psy » (Raphaël). Bien que la majorité des participants soient d’accord avec ce 

type de programme, un participant qui connaît ses limites ne se proposerait pas pour devenir pair aidant : 

« J’suis super pour le programme. J’trouve que c’est une super belle initiative, mais j’trouve que ça fait 

[nombre] ans que j’suis patrouilleur. J’trouve que j’en ai vu beaucoup, j’en ai vécu beaucoup. J’suis pas 

certain que j’suis prêt à vivre c’que les autres ont vécu en plus de ce que moi j’ai vu » (Albert). 
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Malgré le fait que des policiers formés pourraient être disponibles, quelques participants ne savent pas 

s’ils iraient se confier à eux. 

D’après moi, ça va dépendre c’est qui le pair aidant, j’pense j’vais avoir besoin d’avoir 
confiance en cette personne-là. Si mettons, c’est mon partenaire des x dernières années que 
lui il s’inscrit au programme pis qu’il le devient, ben j’vais aller voir lui. Si c’est quelqu’un que 
j’ai aucun lien de conf... ben pas d’confiance là, mais que j’connais pas plus qui faut, je sais 
pas si j’irais voir lui. (P1) 

Une minorité de participants confirment que des policiers de leur poste sont formés pour offrir du soutien. 

Une participante en a au moins deux, qui ont été formés à l’ENPQ, à qui les policiers peuvent téléphoner 

s’ils ont un problème personnel ou professionnel : « Ils sont là si jamais y’arrive x-y-z dans nos vies, c’est 

pas obligé d’être dans police. On peut les appeler, pis tsé avant d’faire une estie d’erreur qui est d’aller se 

câlisser une balle dans tête, ben sont là pour nous » (Aria). 

4.4.4 La prévention post-incident critique lorsque les répercussions se font sentir à moyen et long 
termes 

Aucun participant n’a reçu de soutien psychologique à moyen ou à long terme suite à l’homicide 

intrafamilial. Certains ont des collègues qui ont bénéficié d’interventions tertiaires, nous en avons 

approché quelques-uns, mais ils ont refusé de participer à l’étude. 

Une forme de prévention indiquée, mais dont tous les policiers pourraient bénéficier, serait de sensibiliser 

et de mettre au courant de deux grands stress qu’amènent une absence causée par un problème lié à la 

santé mentale. Il est difficile pour les policiers impactés de s’absenter, même s’ils n’ont pas de perte de 

salaire. Ceux qui s’absentent peuvent avoir des difficultés à revenir au travail, car ils sont remplis de doutes 

envers eux-mêmes et envers les collègues de leur équipe. 

Tsé, quand tu pars en maladie, pour revenir t’a deux stress majeurs. T’as le stress : « est-ce 
que j’vas être correct pour travailler? J’suis tu à la hauteur? J’suis tu capable? » et le stress 
de : « Qu’est-ce que mes pairs vont dire? Qu’est-ce que mon équipe va dire? Est-ce qui vont 
penser que j’suis faible? Vont-tu penser que j’suis fou? Vont-tu penser…? » Faque t’as ces 
deux gros stress là. (Raphaël) 

4.4.5 La contribution indispensable des participants en termes de prévention pour le futur 

Tous les participants nous ont offert de leur temps en se disant que leur vécu peut faire bouger les choses 

et améliorer les façons d’agir avant et après ce type d’intervention. Même le sergent abondait dans ce 
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sens : « Je suis pour l’avancement de la science […] On gagne à partager les expériences que l’on a vécu. 

Si ça peut aider d’autres à faire face à des situations comme celles-là. Plus on en parle, plus c’est facile 

d’absorber ça » (Bertrand). 

La meilleure manière c’est ça, c’est des projets de recherche, c’est des études, c’est des 
affaires qui vont venir vraiment mettre des chiffres sur qu’est-ce qu’on ressent, mais qu’on 
n’est pas capable de quantifier ou d’expliquer. Pis là, si y’a des projets de recherche comme 
ça qui vient mettre en lumière, pis qui possiblement proposent des solutions ou des 
alternatives, ben c’est comme la meilleure manière. (Stephen) 

L’ensemble des participants nous a dit qu’ils étaient en mesure d’en parler : « J’trouvais pas ça difficile de 

venir parce que comme j’te dis, ça fait longtemps que j’suis passée à autre chose, de cette intervention-là. 

Pis ça s’est fait naturellement, faque pour moi c’était pas difficile de revivre ça » (Aria). Nous avions 

informé tous les participants que l’entrevue pouvait faire ressurgir des émotions et des souvenirs perçus 

comme négatifs pour leur laisser la liberté d’opter de ne pas participer à notre recherche. Ils ont renforcé 

l’importance de leur participation qui aura potentiellement un impact sur l’amélioration de l’aide offerte. 

J’voyais pas d’éléments négatifs pour moi de répondre à ça. Puis comme c’est une étude, 
j’suis un peu pour ça pour que toute s’améliore dans la vie aussi faque c’était un petit peu de 
donner au suivant de répondre à tes questions pis peut-être qu’au final y’a quelque chose qui 
soit fait avec pis que ça aille peut-être du positif pour peut-être mes collègues par la suite, 
dans le futur. (Lou) 

L’emploi de paramédic et les IC, préalablement vécus par l’étudiante-chercheure, furent des facilitateurs 

d’expression sans filtre pour quelques participants qui n’avaient pas à se censurer pendant l’entretien: 

« Tsé des fois j’trouve que c’est pas des histoires que tu racontes là. Monsieur Madame tout-le-monde 

d’entendre ça, ça les traumatise plus qu’autre chose » (Aria). 

Ils nous ont tous mentionné à la fin de l’entretien que nous pouvions les recontacter si nous avions d’autres 

questions. Quelques participants ont toutefois soulevé des craintes par rapport à leur participation, en 

raison des critiques exprimées à propos de l’organisation et/ou de certains collègues. 

J’peux même pas nommer qu’est-ce qui va pas. Tsé parce que c’est comme un omerta là parce 
que si moi j’parle, […] pis j’fais mal paraître le service, j’fais mal paraître un supérieur, […] 
techniquement ben j... je euh, j’suis en discipline. […] J’peux m’faire batter, tsé à cause de t’ça, 
mais c’est tellement néfaste parce que justement ça c’est comme un silence, tsé c’est comme 
un silence qu’on est obligé de garder. (participant anonyme) 
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D’ailleurs cette inquiétude nous mènera à la dernière partie des résultats qui vous dévoilera ce que les 

participants ont mentionné en lien avec la culture policière et la culture organisationnelle. 

4.5 Ce que disent les participants à propos de la culture policière et de la culture organisationnelle 

Les participants baignent dans ce milieu depuis plus de dix ans, pour la plupart. Ils nous ont parlé de ce 

qu’ils constatent de la culture policière et organisationnelle. Ils remarquent aussi les blocages dans l’aide 

et le support que les deux cultures occasionnent. 

4.5.1 La culture policière 

Les participants nous ont tous parlé à leur façon de la culture policière et de ses codes. Voici les principales 

particularités dont ils nous ont fait part. 

4.5.1.1 Quelques caractéristiques de la culture policière remarquées chez les participants 

Les participants présentent plusieurs caractéristiques communes. À l’unanimité, le côté humain du métier 

est mis de l’avant. À la base, ils sont là pour aider les autres. L’aspect relationnel est prédominant chez 

tous les participants. Certains ajoutent aussi qu’ils aiment les interactions qu’ils ont en travaillant : « J’aime 

la relation avec les autres, la relation avec les collègues, la relation avec euh les gens en général, sans 

augure à leur classe sociale ou leur pays d’origine. […] C’est vraiment profond là en moi, genre j’aime euh, 

j’aime tout l’monde-là *rires*, même euh tsé, les les les bandits, les criminels » (Laurie). 

Parfois, les collègues sont maladroits dans leurs relations suite à un IC pour simplement assouvir leur 

curiosité. Des participants nous nomment qu’ils se sont sentis envahis par leurs collègues qui voulaient 

connaître des détails de l’intervention, mais sans offrir du support pour autant. 

Tout le monde vient te voir : « eille t’es-tu correct, t’es-tu correct? ». Eille r’garde, fais juste 
me laisser de l’espace là! Tout le monde veut savoir-là ce t’as vu là, c’est curieux des polices 
là… la nature humaine est curieuse, mais des policiers c’est curieux pis ça réalise pas l’humain 
qui a en arrière de l’uniforme, pis qu’y a peut-être vécu de quoi. (Aria) 

Ils ont un mode de vie actif. La majorité ont pratiqué des sports d’équipe et plusieurs en font encore. Les 

parallèles qu’ils donnent avec les sports exercés en équipe et le métier policier sont qu’ils aiment être dans 

l’action, qu’ils aiment bouger, qu’ils apprécient la vivacité et le côté physique, qu’ils développent de la 

polyvalence, de l’esprit d’équipe, de la camaraderie et de la fraternité : « J'ai tout le temps été un gars de 
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sports d'équipe, j'ai tout le temps… Faque tsé, l'espèce de fraternité et camaraderie qui a dans la police 

j'ai vraiment tout le temps aimé ça » (Stephen). La camaraderie s’est remarquée chez tous les participants, 

mis à part celui-ci : « Camaraderie zéro pis une barre. C’est… Ça c’est mort mort mort mort mort» (P4). 

4.5.1.2 Les mentalités selon les époques; évolution réelle et stéréotypes tenaces 

La culture policière était exprimée dans toutes les entrevues, même si la culture a été nommée de la sorte 

à une seule occasion. Les participants ont surtout utilisé le mot mentalité et parfois le mot moule pour y 

faire référence. Les participants ont tous fait référence aux différentes générations de policiers et la 

majorité affirment qu’il y a une nette amélioration de la culture actuelle : « J’ai l’impression que plus ça 

rajeunit, plus c’est bénéfique, parce que j’ai l’impression que l’espèce de mentalité d’avant à s’estompe » 

(Stephen). 

Ce qui est perçu comme la vieille mentalité par les participants est surtout dépeinte par la suppression des 

émotions en les gardant pour soi. D’ailleurs, un participant nous dévoile qu’il a en lui cet aspect de la 

culture policière : « J’suis pas quelqu'un qui parle généralement de mes émotions. […] J'ai un peu cette 

mentalité-là, je suis comme un peu vieux jeu-là, j’suis pas euh, je suis pas très hot sur ce point-là » (Albert). 

Des participants nous disent qu’auparavant, le seul endroit où les policiers pouvaient ventiler, à une seule 

occasion, suite à un événement à potentiel traumatique, était la taverne : « Tsé avant on dit, mettons y’a 

40 ans-là, ça se réglait à taverne, pis tu buvais une bière avec une tape dans l’dos pis c’était fini là » 

(Stephen). Lors de son entrevue exploratoire, Bertrand a même fait un jeu de mots, en disant que c’était 

le lieu pour avoir une consultation auprès du docteur Jack Daniels. 

À la suite de leurs IC, certains ont fait le lien avec l’ouverture aux émotions entre collègues qui a été 

possible en faisant partie d’une plus jeune génération de policiers. Les participants qui ont ainsi pu s’ouvrir 

n’ont pas ressenti de jugement de leurs collègues et l’ont vécu positivement. 

On s'en est toute parlé. Puis, contrairement, j’pense à la vieille police, ben tout le monde s'est 
ouvert: “t'es-tu correct? Tu te sens comment avec ça?” Pis tsé, ça a été vraiment des mots 
qu'on a utilisés entre nous. Tsé comment tu te sens. […] Comme je t'ai dit, on était pas euh, 
c'était pas des policiers de 25 ans de date qui sont un peu euh... Y’avait pas de omerta. Tout 
le monde s'est ouvert un peu: « T’es-tu correct? » ... Les tapes dans le dos... (Lou) 

Néanmoins, malgré le changement de mentalité global, il demeure plusieurs impressions encore tenaces 

dans la culture policière. Pour certains collègues des participants, la démonstration des émotions peut 
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engendrer des commentaires inappropriés/non-sollicités. Des policiers qui offrent, demandent ou 

reçoivent de l’aide peuvent se faire attribuer des termes homophobes, même s’ils sont hétérosexuels. 

Si t’as des émotions, ben t’es fif là. Tsé c’est l’ancienne mentalité, tsé c’est… C’est ces paroles-
là que, que l’monde y’utilise. C’est con, c’est… c’est vraiment euh, vraiment arriéré là. C’est 
vraiment back in the days, mais on dirait que c’te culture-là existe encore. Tsé c’est beaucoup 
mieux. C’est beaucoup, beaucoup, beaucoup mieux, mais reste que c’est encore très présent. 
(P4) 

Même s’ils n’ont pas reçu de formations spécifiques de leurs employeurs, la plupart des participants disent 

qu’ils sont plus informés que les générations précédentes. Certains termes sont moins tabous, comme la 

dépression et le suicide : « Pour moi, c'est moins euh, c'est moins un tabou, un peu. Parce que, bon, on 

est peut-être plus jeunes, on est plus familiers avec les termes de dépression, de suicide policier aussi » 

(Lou). Quelques participants font l’association entre les policiers de l’ancienne génération, des difficultés 

à demander de l’aide et le suicide. 

De plus en plus maintenant, les jeunes y’ont pas d’misère à en demander, mais les vieux y’ont 
encore l’ostie d’mentalité : « nous on est des polices, on est capables », sauf que ceux 
qu’t’entends qui se mettent une balle dans tête maintenant, c’est les vieux. Soit qui tombent 
à retraite, pis qui prennent pas le fait, soit qui leur arrive un événement X pis que sont juste 
rendus au bout du rouleau de c’qui ont vécu avant. (Aria) 

Toutefois, les caractéristiques provenant de la nouvelle génération au niveau des émotions et de la 

recherche d’aide sont perçues comme étant positives par tous les participants qui nous en ont parlé. 

Certains se considèrent entre deux générations et affirment qu’ils sont mieux que ceux d’avant mais que 

la génération suivante sera meilleure que l’actuelle au niveau de la divulgation d’émotions et de la 

recherche d’aide. 

Moi j’suis très confiant là. J’trouve que la prochaine génération euh… On est euh… Comment 
j’pourrais dire? Y’a nous autres qui a comme cassé l’ancien moule, pis là y’a la nouvelle 
génération qui arrive qui va casser l’autre moule. La nouvelle génération est encore plus 
émotionnelle, est ouverte, plus ouverte d’esprit, pis beaucoup plus euh […] aujourd’hui, la 
nouvelle génération, eux-autres y sont comme super euh ouverts d’esprit, pis vraiment plus 
comme « tsé, parlons-en », pis j’trouve ça correct! (Raphaël) 

Un autre aspect du moule généré par la culture policière est celui encouragé par l’uniforme qui constitue 

notre prochaine section. 



 

75 

4.5.1.3 L’uniforme 

Aux yeux des participants ayant mentionné le rôle de l’uniforme, celui-ci leur offre du pouvoir et de la 

protection. Pour l’expliquer, un participant nous a donné un exemple qu’il trouve cocasse pour illustrer à 

quel point porter son uniforme a un effet « miraculeux » sur sa phobie. 

J’vais te donner une parenthèse. Je déteste les souris, j’en ai une phobie. Quand j’ai mon 
uniforme, j’ai zéro peur des souris, pourquoi? Aucune criss d’idée. Ça me passe sous les pieds, 
j’m’en fou. Mais j’en ai eu à la maison un moment donné pis… j’ai vraiment une phobie-là que 
j’peux en brailler, pis je vois pu rien. […] pourquoi? Je l’sais pas! J’peux pas te l’expliquer. (P5) 

Plusieurs participants ont parlé de la crainte symbolique de perdre leur uniforme. La demande d’aide est 

associée au retrait de celui-ci. Bien qu’ils savent pertinemment que cette idée est farfelue, elle est 

répandue chez les policiers. 

Ça vient avec la carapace, pis l’armure tsé, j’pense l’image parfaite, c’est l’armure là. Que si 
tu demandes de l’aide, c’est comme si tu enlevais ton armure, pis que t’étais pu une police. 
Que t’étais rendu, genre euh… tsé un simple citoyen normal tsé. Pis à la fin, tsé y reste euh… 
s’qu’on réalise pas, c’est que on est des êtres humains, comme tout l’monde. (Raphaël) 

L’uniforme amène une uniformité au niveau de l’apparence du policier. Cependant, des participants 

remarquent que l’on devrait porter davantage attention à l’humain qui est sous l’uniforme et reconnaître 

les différences : « On est toute différents, malgré qu’on a toute le même uniforme. On est toute différents 

pis on a quelque chose à s’apporter. […] Y’a un humain en dessous d’la veste pare-balles » (Laurie). 

L’uniforme fait en sorte que parfois des policiers décident de camoufler leurs différences et leurs émotions 

derrière celui-ci. 

L’uniforme permet aussi de se distinguer du reste de la population. Certains participants ont l’impression 

que les civils ne comprennent pas assez les policiers et leurs réalités, donc qu’ils ne peuvent pas les aider 

de façon optimale. Quelques participants ont nommé que le psychologue rencontré ne semblait pas les 

comprendre. Certains y voient une barrière supplémentaire de parler de leur vécu à une personne qui ne 

soit pas un policier à la base : « Le fait d’avoir un psy et non une police euh tsé, moi j’trouve ça rajoute 

un… tsé une barrière de plus. Mais ça l’aide certains, c’est sûr que c’est mieux que rien. » (Raphaël). 

D’autres participants, qui ne nomment pas qu’il faudrait idéalement que ce soit un policier formé qui ait 

un premier contact avec eux, mentionnent tout de même qu’il est important d’avoir un intervenant qui 

comprend le domaine policier. 
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L’aide qu'on reçoit n'est pas… euh, comment je dirais? Ça fonctionne pas avec le travail qu'on 
fait. Tsé quelqu'un qui comprend pas le domaine policier. Je pense que c'est difficile de 
comprendre puis d'apporter l'aide nécessaire […] y’a une grosse déception par rapport à notre 
programme aux employés, pis je pense que c’est assez généralisé dans la police, de par mes 
collègues. (Lou) 

Ceci semble être un obstacle à la demande d’aide. En voici d’autres, dans la section suivante. 

4.5.1.4 La banalisation du vécu policier faisant obstacle à la demande d’aide 

Les participants nous ont partagé plusieurs stéréotypes pouvant rendre la prévention des répercussions 

plus ardue. Tout d’abord, il y a la phrase : « ça fait partie de mon travail » qui a été mentionnée par 

plusieurs participants. Ceci donne l’impression que les événements les plus bouleversants ne devraient 

pas l’être, car ils sont formés pour y répondre : « Disons, je raconte des événements qu'on subit à des gens, 

commun des mortels qui font pas cet emploi-là pour eux autres, c'est gros tsé. Nous autres on a 

l’impression que ce l’est pas aussi parce que ça fait partie de notre travail. » (Lou). Un effet négatif de la 

banalisation que plusieurs participants remarquent est qu’elle contribue à retarder la demande d’aide en 

accumulant les événements : « J’pense que c’est un gros enjeu pour aller chercher d’l’aide faque les gens 

peut-être y att… y tardent. Y tardent faque y’accumulent, pis là c’est pire parce qu’y partent plus 

longtemps parce qu’y’ont pas guéri, pis c’est ça. Y’ont pas soigné à temps. » (Laurie). 

Une autre façon de banaliser, selon quelques participants, est de nier complètement les répercussions que 

pourrait avoir un événement à potentiel traumatique en disant que tout va bien et que cela ne nous affecte 

pas. Ces participants disent que les policiers se doivent de paraître plus forts que les autres personnes; 

mettre un genou à terre est souvent hors de question. 

Y’en a qui vont utiliser beaucoup le déni, surtout dans police là. Pis euh, ça c’est peut-être un 
aspect qui est gros dans police beaucoup, tsé faut tellement être fort. On est toujours vu 
comme les plus forts, celui qui protège, celui qui aide. Tu peux pas mal aller. C’est comme 
inconscient notre affaire là, c’est vraiment comme… À cause que c'est toujours toi qui aides, 
toujours toi qui attrapes les méchants entre guillemets là, puis c'est toujours toi le plus fort 
qui dois toujours gagner que tu peux p… On dirait que c'est comme inconsciemment, tu te 
dis, mais si je mets mon genou en terre, je suis faible, faque ça marche pas. Tsé faque y’a 
beaucoup cet aspect-là dans police là, faque y’a beaucoup de policiers qui vont faire du déni : 
« Ah moi ça m’fait rien ». Ça là, cette phrase-là, y’en a plein : « Moi ça m’fait rien ». Ah euh, 
moi ça m’fait rien, tsé, c’est im-pos-si-ble que ça fasse rien. « Mais moi ça m’fait rien. » Ouais, 
ouais (rires). Tsé moi [détails de l’événement pouvant le retracer facilement], non moi ça 
m’fait pas rien ça. Eille! Tsé… peut-être que ça te rend pas traumatisé, j’comprends, mais ça 
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t’fait pas rien. Mais y’a beaucoup de c’te mentalité-là dans police, tsé, mais c'est vraiment un 
mécanisme qui est, qui est, qui est fort là… fort utilisé, inconsciemment bien sûr. (P4) 

Rattaché à cela, plusieurs participants croient que la demande d’aide est freinée par le jugement des 

collègues : « Peut-être qu’ils étaient trop gênés ou pour un stigmate qu’avait dans police » (Stephen). Bien 

que l’ensemble des participants disent ne pas avoir reçu de jugement de leurs collègues, certains 

rapportent des phrases qu’ils ont entendues à propos de policiers qui étaient en congé de maladie. Un 

participant avance l’hypothèse que ce sont les collègues qui dénigrent les policiers en congé de maladie 

qui auraient le plus besoin d’aide. 

C’pas rare que tu vas entendre quelqu’un dire : « Ah c’est ça, est encore en maladie, pis 
blablabla » Y’ont aucune idée pourquoi, y’ont aucune idée s’qui s’est passé. Mais tout c’qui 
font c’est chialer parce qu’est pas là. Mais ultimement, je crois, c’est… Y chialent parce qu’eux-
autres aussi y’aimeraient ça, tu comprends? Souvent ceux qui chialent pis que, qui disent d’la 
marde sur d’autres polices, c’est souvent des polices qui ont… qui ont besoin… qui auraient 
besoin admettons de euh, de prendre soin d’eux pis d’partir en maladie. Mais y l’font pas par 
orgueil. Faque là quand ils voient quelqu’un d’autre le faire, c’est comme… faut qu’ils 
discréditent l’autre personne pour pouvoir justifier qu’eux-autres y partent pas. (P4) 

Ce jugement peut faire craindre à certains policiers de s’absenter afin de ne pas recevoir ce type de 

remarques : « Y’a beaucoup un enjeu de de de, de permettre de décompresser, de de de rester euh euh 

mentalement et émotionnellement stable » (Stephen). 

4.5.2 La culture organisationnelle 

Tous les participants considèrent que la question des enjeux organisationnels est complexe et qu’il y a 

plusieurs angles possibles à leurs réponses. Dans les sections suivantes, nous lirons les principaux enjeux 

qui ont été évoqués. Cette question a mené à de l’hésitation, à de la réflexion et parfois à des propos 

critiques envers leur employeur : « Y’a tellement de facettes là-dessus […] *se frotte la tête et réfléchit 

pendant quelques secondes* eille la réponse est comme super complexe » (participant28) 

 
28 Les résultats de la section 4.5.2 ainsi que ses sous-sections ne seront liés à aucun participant spécifique puisqu’ils 
nous ont parlé de leurs organisations. Les policiers ont un devoir de loyauté envers leur employeur et commenter 
certaines pratiques organisationnelles peut occasionner des mesures disciplinaires. C’est pour cela que les propos 
des sept participants ne sont liés ni à leur pseudonyme ou numérotation. 
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4.5.2.1 La sphère macrosociale : la gestion et les enjeux des organisations policières 

Parmi les enjeux organisationnels à la demande d’aide, aucun participant ne nous a évoqué la crainte de 

ne pouvoir monter en grade dans l’organisation s’ils demandaient du soutien psychologique : « Non, j’ai 

jamais entendu ça. Pis même de mon côté ou depuis 15 ans, j'ai jamais été mis au courant de ça ou entendu 

quelconque rumeur par rapport à ça » (participant). À l’encontre des participants, Bertrand nous a dit que 

« la crainte des répercussions pour avoir une promotion » existe, mais que les préjugés diminuent à ce 

niveau-là avec la nouvelle génération. 

À l’heure actuelle, les participants qui perçoivent des efforts de l’organisation en termes de prévention et 

d’aide trouvent toutefois que l’implantation est lente : « C’est lent comme n’importe quoi, implanter 

quelque chose, mais ça… comme retiendrai pas ça contre eux, y’a personne à blâmer pour euh… mais 

humm j’crois en une sincère volonté de leur part » (participant). L’explication la plus fréquente, quant au 

délai d’implantation de programmes plus adaptés et efficaces, est que ça nécessite l’accord de plusieurs 

paliers ou il y a de multiples étapes, selon le cas. Il est ardu de venir à bout de tous les niveaux décisionnels. 

C'est une grosse machine, tu dois passer par un million de mains avant d’avoir des résultats 
au bout de la ligne. C'est ça qui est un petit peu difficile. Puis les directions changent aussi 
beaucoup à chaque année. Puis y’ont souvent une idéologie différente. Puis là je te dirais 
qu'on a un patron qui est hyper-proactif. Ça nous aide beaucoup, nous dans notre travail. 
Faque on a beaucoup de support de ce côté-là. (participant) 

Quelques participants ont l’impression que leur service, bien qu’il soit au courant de l’absentéisme et des 

autres difficultés de son personnel, n’est pas aussi proactif qu’il pourrait l’être : « J’me dis que euh le 

service euh ou la police en général est pas nécessairement aussi proactive qu’elle pourrait l’être » 

(participant). Par ailleurs, aucun participant n’a eu l’impression que son IC a été un point tournant dans 

leur organisation pour agir au niveau de la prévention des répercussions auprès de ses membres. La 

majorité ont reçu un appui la journée-même de leur intervention ou au maximum quelques jours après. 

Les suivis manquent de rigueur ou sont absents selon plusieurs participants : « J’trouve qu’il y a beaucoup 

de déresponsabilisation de l’organisation, a dit : " Ah ben t’as ton programme d’aide, ben *geste de s’en 

laver les mains* c’est faite ". Y’a quelque chose à faire, t’a pas été » (participant). De plus, il y aurait 

également des disparités dans certains services où le suivi et le soutien sont centralisés dans les plus gros 

postes, laissant les postes limitrophes moins bien desservis côté supervision et support. 
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Plusieurs participants ont également déploré que pour leur service, une bonne police est celle qui donne 

des constats d’infraction et qui n’a aucune plainte de citoyen. Le policier qui donne une contravention à 

chaque jour, mais qui ne procède à aucune intervention serait moins embêté par son sergent ou un autre 

patron. À l’inverse, dans le cas où un policier est très impliqué dans son travail auprès des citoyens, il se 

fera reprocher de ne pas avoir donné de contravention. 

Tu peux être une police qui fait rien là, tu fais ab-so-lu-ment rien, mais si tu donnes ton ticket 
par jour-là, tu te feras jamais achaler. Tu peux arrêter zéro bandit là, toute ton année-là, t’as 
arrêté personne, t’as rien faite, en autant que t’as pas d’plainte du citoyen pis qu’tu donnes 
ton ticket par jour, y’a personne qui t’achale pis ça va ben. Pourquoi? L’argent. Par contre, tu 
peux être le meilleur des policiers au monde, t’arrêtes tout le monde, t’es impliqué, pis tu fais 
tout plein d’affaires… tu donnes pas ton ticket par jour… Eh lala! Là ça va pas bien là, t’es pas 
une bonne police. (participant) 

Le manque de personnel policier ajoute également une pression sur ses membres. La gestion serrée des 

heures supplémentaires fait en sorte qu’il ne leur est pas toujours possible de prendre des congés lorsqu’ils 

en auraient besoin. 

Quand t’es dans une équipe, pis les gens y peuvent pas prendre de congé, sont obligés 
d’prendre des maladies pour… oui avoir leur congé pour garder *rires* euh la la la la santé 
mentale, l’équilibre. Tsé un moment donné t’as l’droit à tes congés. Mais là y manque de 
personnel, faque y’a des gens qui prennent des maladies faque ça fait en sorte que la relève 
de nuit continue de jour, pis la relève de soir rentre plus… faque là, euh eux autres aussi y 
manquent de personnel, mais en plus sont obligés d’travailler pour compenser le… faque c’est 
comme toute ça. (participant) 

Pour conclure cette section, plusieurs participants ont l’impression que la gestion des absences et du 

temps supplémentaire passe avant la santé mentale des employés : « Encore moins les lieutenants, 

commandants en montant. Ça, ça existe quasiment pas. Eux-autres sont vraiment euh… On dirait qui sont 

choisis pour leur capacité à gérer du TS [temps supplémentaire] et non à gérer des êtres humains là » 

(participant). Pour plusieurs, la gestion s’effectue au détriment de la santé mentale : « Y’ont pas vraiment 

la santé mentale des policiers à cœur » (participant). 

4.5.2.2 Ce qui est au-dessus de la gestion : la politique et les médias 

La majorité des participants ont parlé de l’aspect politique et/ou des médias lorsque nous abordions 

l’aspect organisationnel : « Là j’vais dire quelque chose. Tu mettras ça si tu veux là, mais… Si tu veux 

embarquer là-dedans là, mais… La police, c’est très très très politique » (participant). L’organisation est 
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redevable à plusieurs niveaux et de plusieurs façons. Devant les attentes, elle peut oublier ses policiers qui 

vivent avec beaucoup de pressions sociales, politiques et criminelles additionnées aux événements à 

potentiel traumatique. 

Ça j’pense le politique, la société, la haute-direction qui l’oublient, tsé on, on n’est pas des 
robots-là. Tsé on est des êtres humains comme n’importe qui, pis on vit vraiment des… 
énormément de pression sociale, énormément de pression politique, de pression criminelle, 
tsé en plus de toutes les événements traumatisants pis toute ça. (participant) 

Plusieurs participants nous rapportent la disparité entre ce qui est véhiculé à propos de la représentation 

médiatique de l’organisation concernant l’aide aux policiers versus ce qui est réellement disponible pour 

eux. 

Tu veux avoir l’image d’une organisation que quand les employés ont besoin de toi pis qui se 
tournent vers toi, euh que t’es à l’écoute. Humm y’a toute qu’est-ce qui est politique parce 
que tsé évidement que quand c’est médiatisé de même pis là en plus de l’angle duquel c’était 
médiatisé par rapport à la vulnérabilité de certains intervenants, ben toi tu veux pas perdre 
la face pis dire que tu fais rien pour les aider. Faque là tu te dis : « Ah j’ai fait telle, telle et 
telle affaire » mais au bout du compte, moi j’suis dans l’organisation pis j’m’en… dans mon 
day to day, t’as rien fait moi pour m’aider faque… tsé des belles affaires-là, mais c’est d’la 
poudre aux yeux. (participant) 

Pour conclure cette section et passer à la section des coûts, nous emploierons cet extrait : « Faque toute 

est politique, toute, toute, toute est politique et tout est argent, budget. » (participant) 

4.5.2.3 Les coûts associés 

Parmi les enjeux organisationnels, la plupart des participants nous ont parlé du côté monétaire de la 

prévention. Ils mentionnent les coûts directs de programmes de prévention et du temps supplémentaire 

que les formations engendreraient. 

Encore une fois, je ne peux pas percevoir que… sous quel angle ce serait négatif, ou quels 
enjeux seraient négatifs pour l’organisation d’investir là-dedans. J’peux pas percevoir… La 
seule chose, tsé c’qu’on peut dire négatif, c’est qu’y’a des coûts rattachés à ça, faque tsé c’est 
sûr que y va falloir que t’engages du monde, va falloir que t’engages… Que ce soit des firmes 
en externe ou que t’ailles quelqu’un à l’interne qui gère ça. Y’a des coûts qui vont être reliés 
à tout ça. La seule chose que j’peux voir qui peut être négatif d’une certaine manière pour 
l’organisation. (participant) 
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En plus, plusieurs participants trouvent que l’argent n’est pas investi aux bons endroits et donnent 

l’exemple du PAE qui n’offre pas un service adapté à leurs réalités. Pourtant, ils sont tous d’avis que la 

prévention rapporterait énormément. Il demeure que les coûts humains sont difficiles à évaluer à court 

terme, car les répercussions peuvent survenir quelques mois ou années plus tard, donc à long terme. Cet 

aspect a été mentionné par quelques participants. 

Tout étant relatif, pour le peu de coûts que ça va avoir, j’ai l’impression que les bénéfices sont 
vraiment énormes. Parce que c’est difficilement quantifiable, à court terme pis à long terme, 
c’est dur de savoir. Tsé quelqu’un qui part en dépression majeure, en choc post-traumatique… 
tu peux pas le savoir si trois ans avant si t’avais géré comme du monde un événement qui est 
arrivé, tu l’aurais empêché de partir. Faque c’est très très dur de quantifier là, mais après ça 
c’est des projets de recherche, c’est des études… (participant) 

Les participants ont tous l’impression que les coûts liés à la prévention sont largement inférieurs aux coûts 

humains et monétaires reliés aux répercussions des IC. 

Au bout d’la ligne ça va leur coûter moins cher qu’une maladie, qu’un gars qui veut pu aller 
sur… qui veut pu aller sur un type d’appel, qu’un gars qui va être tsé… qui va être juste ben 
un gars ou une fille là, qui va être traumatisé sur quelque chose pis à cause de ça y va être 
amer pis y va répondre bête à des citoyens. Tsé là, l’écho-là yé large d’un post-trauma là, 
souvent là euhh tu t’en rends pas compte mais tu deviens irritable dans ta famille, tu deviens 
irritable dans ta vie personnelle, t’es t’es t’es irritable avec le monde faque ça se ressent. 
(participant) 

Pour récapituler ce chapitre des résultats, les participants ont vécu un grand nombre d’événements à 

potentiel traumatique. Parmi ceux-ci, l’IC s’est démarqué et est resté imprégné dans leur mémoire, même 

si l’événement remonte à plusieurs années. Ils ne connaissaient que peu d’outils de prévention des 

répercussions et ils ont généralement peu ou pas reçu d’aide formelle après leur intervention. Ils 

remarquent aussi que la culture policière et organisationnelle ne sont pas propices à l’instauration de 

mécanismes d’aide et de soutien. Nous avons remarqué qu’une grande part du soutien reçu provenait des 

proches, qui n’étaient pas formés en relation d’aide. Les participants, malgré quelques répercussions, 

nomment s’en être bien sortis comparativement à d’autres collègues qui ont vécu des IC. Ils ont participé 

à cette recherche car ils trouvent important d’en parler et de trouver des solutions pour agir en amont des 

IC. 
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CHAPITRE 5 

LA DISCUSSION 

Dans ce chapitre, nous vous proposons l’interprétation des résultats en les comparant avec la littérature 

existante et le cadre conceptuel de notre objet d’étude, soit le vécu de policières et de policiers dans un 

contexte traumatique élevé, plus spécifiquement dans un contexte d’homicide intrafamilial. Tout d’abord, 

nous ferons un retour sur la présentation des participants. Nous discuterons des événements à potentiel 

traumatique et de leurs répercussions, ensuite il sera question de la mise en dialogue des besoins des 

participants et de la culture policière. Nous aborderons également la question de l’aide et du soutien en 

contexte policier. Nous terminerons avec la prévention à court, moyen et long termes ainsi que les 

dernières recommandations. 

5.1 Un retour sur les participants : réfléchir en contexte de recherche en tant que policier 

Les sept policiers ainsi que le sergent ont participé sans recevoir de compensation monétaire, en ayant la 

volonté de faire bouger les choses en nous parlant. De ce que nous constatons, les participants étaient fort 

investis par le désir d’être entendus afin de trouver des solutions de prévention en amont et suite à un 

homicide intrafamilial. Il leur semblait important que leurs voix individuelles soient colligées dans le cadre 

d’une recherche universitaire et que cette expérience serve à d’autres policiers dans le futur, ce qui nous 

semble le fondement même de leur choix de devenir policiers, à savoir aider les autres. Ils ne détonnent 

pas de la majorité des autres personnes qui choisissent cette profession enrichissante, malgré les diverses 

sources de stress (Anshel, 2000). 

Les participants ont non seulement répondu à nos questions, mais ils ont profité de cette tribune pour y 

apporter des suggestions sur des composantes de leur organisation qui, selon eux, ne sont pas toujours 

adaptées aux réalités sur le terrain. Notamment, il nous semble que la plupart des personnes rencontrées 

n’ont pas montré trop de résistance pour partager avec nous des informations impliquant des zones de 

sensibilité. Ce résultat est congruent avec les résultats de Gagnon, Beaudry et Deschenaux (2019) et de 

Shakespeare-Finch (2012) qui démontrent que bien que le sujet était sensible, les participants y voyaient 

plus d’avantages que d’inconvénients à se livrer à nous. De même, nous avons vu certains des participants 

exprimer sans gêne ni malaise les émotions associées à ces expériences difficiles, contrairement aux 

nombreux stéréotypes accolés à la notion de culture policière. Pour Williams, Ciarrochi et Deane (2010) 
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cette observation est inhabituelle, surtout pour les policiers ayant plus de 18 mois de service qui se sont 

entraînés à adopter des attitudes camouflant leurs émotions. 

Cela dit, dès le début de notre cueillette de données, nous étions soucieuses d’éviter autant que possible 

les biais de « sous-estimation » ou de déni que l’on retrouve plus particulièrement chez les hommes et 

chez les forces de l’ordre qui vont cacher leur détresse en « simulant » (malingering) qu’ils se portent 

mieux qu’ils ne le sont en réalité (Brunet et al., 2007, p. 502). D’autant plus que selon les travaux de 

Flannery, il semble que les premiers répondants détourneraient et démentiraient fréquemment des 

« impacts négatifs » (Flannery, 2015, p. 266). Nous avons systématiquement reformulé des questions 

posées précédemment afin « d’éclaircir » certaines manifestations ou besoins qui étaient à peine 

divulgués ou seulement sous-entendus. Ce qui a attiré notre attention à cet effet est qu’au fil de certains 

entretiens, nous avons observé que plus le participant parlait, plus il semblait réaliser et mettre en mots 

la façon dont l’IC l’avait affecté. 

5.2 Vivre son lot d’événements à potentiel traumatique, dont l’homicide intrafamilial 

Tel qu’énoncé au début de la partie résultats, la majorité des participants sont toujours autant investis 

dans leur travail, et ce même après dix, quinze et vingt ans de métier. Cette passion demeure en dépit du 

fait qu’ils ont connu leur lot d’événements à potentiel traumatique, certains les ayant marqués plus que 

d’autres. Ils nous ont énuméré des dizaines d’événements de façon spontanée. Annuellement, ils peuvent 

en vivre souvent plus que la population générale au cours de sa vie (Liu et al., 2018). Plusieurs ouvrages 

consultés pour ce mémoire font cette observation en déclarant que la carrière policière est ponctuée d’un 

grand nombre d’événements à potentiel traumatique (Carleton et al., 2019; Civilotti et al., 2021; Pitel et 

al., 2021; Ricciardelli et al., 2020). La définition de ceux-ci est très large et ne comporte pas uniquement 

les décès (Carleton et al., 2019). Non seulement les participants ont été dépêchés sur plusieurs scènes à 

potentiel traumatique, mais parfois les événements sont arrivés de façon rapprochée, jusqu’à trois ou 

quatre interventions majeures durant la même semaine. Karam et ses nombreux collaborateurs (2014) 

expliquent la notion de trauma cumulatif après avoir effectué des recherches sur des individus ayant vécu 

au moins un événement à potentiel traumatique jusqu’à plus de quatre. Le cumul d’événements augmente 

les risques de SPT complexe, mais également les comorbidités associées, telles que les troubles de 

l’humeur et l’anxiété. Il nuit aussi aux relations interpersonnelles et à la régulation des émotions, deux 

caractéristiques importantes du travail policier (Karam et al., 2014). 
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Une particularité propre à la profession de patrouilleur est que ce dernier n’est pas considéré d’emblée 

comme une victime puisqu’il possède les moyens pour riposter à la violence physique et psychologique de 

la part des citoyens (Fortin, M., 2016). Or, notre recherche démontre qu’un policier peut bel et bien être 

une « victime secondaire » (Everly et Mitchell, 1997; Flannery, 1994 cités dans Everly et al., 2000, p. 24) 

d’un homicide intrafamilial, ce type d’homicide se démarquant par son côté odieux (Blakley et Mehr, 2008; 

Janoff-Bulman, 1995). La prévention et l’intervention des travailleurs sociaux et des autres intervenants 

peut passer par la reconnaissance et la normalisation du statut de victime secondaire que peut vivre le 

policier, statut particulier auquel il n’est pas habitué (Pomeroy et Holleran Steiker, 2012; Soomro et Yanos, 

2019). À la lumière de cette recherche, la conclusion de Desbiendras affirmant : « Il n’y a pas de 

prédisposition pour souffrir d’un traumatisme vicariant ou d’un traumatisme secondaire, ce n’est pas non 

plus un signe de faiblesse. Il faut avant tout reconnaître le phénomène et accepter le caractère inévitable 

du risque. » (2019, p. 155) prend tout son sens. 

En constatant les résultats relatifs à la préparation des participants, nous sommes tout à fait en accord 

avec les chercheures Velazquez et Hernandez (2019) qui jugent que de préparer un policier à intervenir ne 

passe pas uniquement par l’entraînement coercitif, technique et tactique. Une grande part serait de 

former les policiers aux éventuelles interventions à potentiel traumatique. Les participants étaient tous 

ouverts à cette proposition. Parmi les recommandations des chercheures, il y figurait d’enseigner les divers 

symptômes pouvant survenir suite à un événement à potentiel traumatique et également que les 

organisations interviennent et aident les policiers suite à ces événements. C’est d’ailleurs ce que 

souhaitent les participants. 

5.2.1 Un événement qui se démarque : les policiers se confient à propos de l’incident critique et ses 
répercussions 

Nous l’avons appris, l’homicide intrafamilial vers lequel les participants ont été dépêchés est « une 

intervention marquante » dans leur carrière. Ces événements ont généré des réactions, laissé des 

souvenirs et causé des répercussions. Dans le récit des IC, que nous avons documentés dans les résultats, 

certains points ont attiré notre attention. 

Pour plusieurs, il s’agissait de leur pire appel en carrière. Dans une étude néo-zélandaise qui demandait à 

527 policiers d’évoquer leur pire intervention en carrière, 22,2% d’entre eux ont répondu des « homicides 

horribles » (horrific homicides) (Stephens et Miller, 1998, p. 187). Dans une étude canadienne et plus 

récente, 95% des policiers répondants sont intervenus en contexte de « mort soudaine et violente » 



 

85 

(sudden violent death) au moins une fois (Carleton et al., 2019, p. 42). Pour 32%29 d’entre eux, il s’agissait 

de leur pire événement en carrière. Cinq participants de notre étude confient qu’ils n’ont pas reçu d’aide 

appropriée, bien qu’il s’agissait d’une de leurs pires, sinon de leur pire intervention. De plus, tous les 

participants ne bénéficiaient pas de suffisamment d’outils préventifs pour faire face aux nombreux 

événements à potentiel traumatique « attendus » dans leur carrière. Un seul en avait eu très peu, sous la 

forme d’une présentation des services d’un organisme d’aide aux personnes portant l’uniforme. 

La précision des souvenirs de chacun des participants était étonnante. Il ne nous a pas été possible de 

donner beaucoup d’exemples dans les résultats, et ce, afin de ne pas permettre le dévoilement 

d’événements qui pourraient compromettre le caractère confidentiel des données. Nous pouvons 

toutefois constater que la réminiscence des événements est cohérente avec la recherche de Karlsson et 

Christianson (2003) qui démontrait des souvenirs vifs, touchant à plusieurs sens, et ce, de nombreuses 

années après l’intervention. 

Nous aurions pu croire que les participants qui sont arrivés le plus rapidement sur les lieux ont eu moins 

de temps pour anticiper la scène et s’imprégner de l’horreur au fur et à mesure que les informations 

étaient divulguées sur les ondes ou l’ordinateur véhiculaire. Or, nous observons qu’au contraire, le 

participant qui avait le plus long trajet pour se rendre sur les lieux de l’homicide intrafamilial a eu plus de 

temps pour se préparer avec son collègue quant à la façon dont ils interviendraient ainsi que du temps 

pour verbaliser toutes les appréhensions et la détresse que pouvait leur apporter cet IC. Le soutien entre 

les partenaires a donc débuté avant même de mettre les pieds sur les lieux où se trouvaient les victimes 

et ce, en verbalisant leurs émotions à l’instar de ce que permet généralement la culture policière (Howard, 

C. et al., 2000; Leclercq, 2007). Contrairement à la participante qui dit avoir été aspirée par la scène car 

elle n’était pas prête du tout. 

D’ailleurs, il est difficile de prévoir ce que les homicides intrafamiliaux peuvent engendrer comme 

répercussions (Joseph et Murphy, 2014). Tel que l’ont écrit des experts américains en IC, certaines 

personnes sont en mesure de reprendre la vie courante suite à un IC, alors qu’il y en a plusieurs qui ont 

besoin d’aide afin d’y arriver (Everly et al., 2000; Maguen et al., 2009). Chacun des participants a fait part 

 
29 Ce pourcentage dépasse celui des autres métiers du personnel de la sécurité publique qui variaient entre 21,4% 
et 27,6%. La mort soudaine et violente était également leur pire intervention en carrière alors que tous les 
répondants ont connu une grande quantité d’événements à potentiel traumatique. 
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d’au moins une répercussion significative et ayant duré minimalement quelques jours. En voyant cela dans 

les résultats, nous pouvons raisonnablement prédire que les prochains IC risquent d’induire au moins un 

minimum de répercussions, ce qui amène les organisations à se questionner et à se positionner quant à 

leur rôle dans la prévention en amont et en aval de ces situations. D’après le vécu confié par les 

participants, il ne semble pas y avoir eu des répercussions collatérales significatives au travail, telle qu’un 

arrêt de travail prolongé ou une réaffectation. Cependant, des participants ont conservé un dégoût de 

certains types d’appels, par exemple en allant à reculons sur des interventions impliquant des enfants. 

5.3 Les besoins d’aide rapportés se heurtent à la culture policière 

Nous l’avons lu à de nombreuses reprises, les participants ont évoqué cette notion de culture policière en 

parlant notamment de mentalité ou du moule. Selon eux, cette culture, telle qu’elle est actuellement, n’est 

pas toujours « adéquate/appropriée » pour répondre à leurs besoins qui suivent un incident critique. 

Certains aspects de celle-ci, tels qu’abordés en problématique, sont parfois contraires aux besoins dont 

nous ont fait part les participants. La majorité des participants était confortable de confier leurs divers 

besoins à leur entourage hors du milieu policier. Toutefois, certains d’entre eux les ont tout de même 

camouflés sous un masque, par exemple, en ne laissant pas paraître leur besoin de ventiler et d’avoir du 

soutien. Ce dévoilement n’a pas été aussi simple au travail, en partie à cause de la culture policière. 

5.3.1 Ce que les policiers voudraient, la culture policière peut-elle l’entendre? 

En colligeant les résultats, nous avons décelé un grand nombre de besoins formulés par les policiers mais 

qui, selon eux, allaient à l’encontre des normes de la culture policière. Parmi ceux-ci, nous trouvons le 

besoin d’avoir un temps de répit pour soi afin de bien recouvrer des effets de l’événement. C’est un besoin 

qui n’est pas nécessairement exprimé pour ne pas paraître affecté par l’IC. Ainsi donc, l’étude de Baillon 

et ses collègues sur la prévalence du stress perçu et du SPT (2018) rapporte que les policiers s’absentent 

moins et auraient moins de SPT que d’autres groupes de métiers. À nos yeux, cette observation mériterait 

d’être nuancée puisque d’autres études indiquent que les premiers répondants sous-rapportent les 

répercussions « négatives » des suites d’événements en lien avec le travail (Berger et al., 2012; Brunet et 

al., 2007; Karaffa et Koch, 2016). La majorité des participants qui n’ont pas réclamé un arrêt de travail suite 

à leur IC avaient un patron-horaire qui leur donnait au moins quelques jours de congé suite au quart de 

travail où ils ont eu l’intervention en contexte d’homicide intrafamilial. Un des participants, qui ne s’est 

pas absenté, réalise à postériori qu’il aurait dû le faire, se sentant fragile et émotif au travail. Toutefois, 

questionné sur les répercussions de son émotivité, il a précisé que ses émotions n’avaient pas trop 
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escaladé et qu’il ne lui semblait pas avoir eu de manquements auprès des citoyens. Cette divulgation a 

attiré notre attention, puisque la plupart des participants nous ont dit côtoyer des collègues qui prennent 

des risques inconsidérés pour leurs confrères et les citoyens. Ils auraient la mèche courte et un 

tempérament explosif suite à une ou plusieurs interventions marquantes. Ils s’entêtent à continuer de 

travailler malgré les écueils. Le présentéisme est une problématique où l’employé continue de travailler 

malgré la maladie, nuisant à son rendement et à la qualité de sa prestation (Howard, K. J. et al., 2012). Le 

présentéisme policier, tel qu’expliqué par Oligny (2008) se découvre et s’aggrave souvent petit à petit, au 

fil des interventions. Le policier affecté est présent au travail, mais il est démobilisé. 

Les participants qui nous ont parlé de cette répercussion à la suite d’interventions à potentiel traumatique 

sont catégoriques : les collègues affectés seraient mieux en arrêt de travail. Ils risquent tant à s’obstiner 

de rester : fautes déontologiques, mauvais services aux citoyens, absences plus longues par la suite. C’est 

une réalité documentée depuis longtemps. Carlier (1999, p. 230) écrivait que les policiers ayant un 

traumatisme pouvaient avoir des problèmes au travail comme « des réactions moins alertes et moins 

appropriées, du trouble dans les interactions avec les autres, prendre trop ou pas assez de risques au 

travail ou avoir des problèmes de concentration ». Il est dangereux qu’un policier affecté soit sur la route, 

autant pour lui, que pour ses collègues et/ou les citoyens (Anshel, 2000; Biggam et al., 1997; Carlier, 1999). 

Nous nuançons les propos des participants en avançant que certains pourraient bénéficier de prévention 

tertiaire et peut-être ne pas avoir à s’absenter. Par exemple, ne répondre qu’à des appels classés non-

urgents pendant quelques semaines, le temps de reprendre ses moyens. 

D’ailleurs, le groupe de travail de l’ombudsman fédéral des victimes d’actes criminels (Rossiter et al., 2020) 

suggère que les répercussions d’un IC ne doivent pas uniquement être étiquetées comme problème de 

santé mentale. La blessure de stress opérationnel que certains participants ont subie doit recevoir « la 

même légitimité » qu’une blessure physique (Oliphant, 2016, p. 7). Selon les changements proposés par 

ces groupes de chercheurs, il pourrait éventuellement devenir normal de s’absenter pour soigner ses 

blessures de stress opérationnel au même titre que les autres formes de répercussions physiques. Dans 

cette optique, plusieurs participants évoquent qu’il s’agit d’une force d’aller chercher de l’aide. 

Malgré tout, des jugements et stéréotypes envers les policiers qui reçoivent de l’aide et/ou s’absentent 

suite à un IC persistent. Des participants nous ont nommé que c’était important de pouvoir évaluer 

rapidement n’importe quel individu en interaction avec eux, propos partagés par Loftus (2009, chapitre 7). 



 

88 

Un participant a ajouté que c’était également un handicap, car ces derniers se jugent entre eux facilement. 

C’est également ce que Soomro et Yamos (2019) ont remarqué, soit qu’un grand nombre de policiers vont 

rapidement considérer un collègue qui reçoit de l’aide comme étant faible et ils vont s’en éloigner. De plus, 

la stigmatisation des policiers qui cherchent de l’aide ou qui s’absentent est souvent faite par des policiers 

qui sont eux-mêmes affectés par un SPT ou d’autres problèmes de santé mentale. Ces derniers 

commettent des « micro-agressions » (microaggressions) et verbalisent que la recherche d’aide effectuée 

par des collègues est mauvaise (Soomro et Yanos, 2019, p. 181). Il semblerait que les participants n’ont 

pas été jugés ouvertement par leurs collègues. Par contre, certains rapportent des paroles dénigrantes 

qu’ils ont entendues à propos de policiers qui étaient en congé de maladie suite à des IC. Nous sommes 

portées à comprendre que c’est un discours discréditant ceux qui prennent du temps pour eux afin de s’en 

sortir. 

Sans même considérer le fait de demander de l’aide ou non, nous constatons qu’une autre barrière 

associée à la culture policière est de garder le silence sur leur détresse. Cet obstacle va à l’encontre de la 

recommandation la plus élémentaire et le besoin le plus rapporté par les participants : parler de leur vécu 

face à l’IC. Des participants ont fait allusion au témoignage de certains collègues qui affirment ne pas avoir 

été affecté par tel ou tel IC. Pour eux, c’est un peu une manière de se protéger du risque d’être isolé ou 

mal perçu par ses pairs. Il s’agirait là d’une des attentes dans le milieu policier qui voit dans ce mutisme la 

marque d’une maîtrise émotionnelle qui sera bénéfique (Tuckey et al., 2012). Cela dit, notre échantillon 

comporte des participants affirmant qu’ils ne sont pas gênés de parler de l’IC et qui clament que le silence 

ferme des portes inutilement. Pour la plupart, ils n’ont ressenti aucune pression de se taire suite à l’IC. 

5.3.2 Aider l’humain derrière l’uniforme 

Plusieurs participants évoquent qu’il y a un humain derrière l’uniforme. Parfois, ils ont l’impression que la 

haute-direction, les médias et la population l’oublient, ce qui est également allégué dans une étude 

exploratoire québécoise qui traite de la mauvaise presse à l’endroit des policiers (D. Gagnon et al., 2021). 

Les communications médiatiques négatives auxquelles les chercheures font allusion sont une source de 

stress chez plusieurs policiers, dont chez certains de nos participants. La médiatisation des homicides 

intrafamiliaux amène son lot de détails de la scène sur laquelle les policiers sont intervenus, en dévoilant 

le moyen utilisé ou en donnant des informations sur les victimes et l’auteur (Léveillée et al., 2015). 

Cependant, les participants notent, depuis un certain temps, une empathie nouvelle envers les policiers 

qui interviennent lors d’homicides intrafamiliaux. Malgré tout, des mythes tenaces présents dans la 
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culture policière continuent d’associer la force à l’imperméabilité aux émotions qui provient de l’uniforme 

(Manolias, 1991). Les participants ont nommé cette coupure émotionnelle en utilisant différents symboles : 

carapace, bouclier, ne pas mettre un genou par terre, la force de l’uniforme, la crainte de perdre son 

uniforme, etc. Miller, quant à lui, donne l’appellation « d’uniforme mental » (mental uniform) à ce 

détachement professionnel (2007, p. 33). L’hypothèse que l’uniforme sert d’armure protégeant le policier 

de la détresse vécue permet d’avancer que l’aide offerte à un policier doit tenir compte des implications 

de retirer symboliquement l’uniforme. Nous terminons ce point avec une citation de Blum qui résume les 

impressions qu’apporte cette perte de l’armure qui découle de la démonstration d’émotions : « if you feel, 

you cry; if you cry, you can’t work; if you can’t work, you’re losing it; if you lose it, you can’t be a cop 

anymore » (2000, p. 17). 

5.3.2.1 Le lien de confiance d’abord 

Le processus d’aide passe par le lien de confiance envers l’intervenant ou la personne que l’on choisit pour 

se confier. Les participants ont tous été en mesure de parler de l’IC avec minimalement un proche qui a 

été d’un grand soutien. Ils sont reconnaissants de s’être sentis compris et ont ventilé leurs émotions suite 

à l’événement. C’est d’ailleurs ce que Nadeau (2013) encourage en suggérant aux intervenants la 

mobilisation de l’entourage qui ne provient pas du milieu de travail. Seulement une minorité des proches 

des participants était formée en relation d’aide. Malgré tout, tous ces gens ont entendu des récits 

troublants. Ce rôle d’aidant, pris spontanément par les proches, a pallié d’une certaine façon aux 

ressources insuffisantes, peu adaptées, peu efficaces ou précaires des organisations policières. Ainsi nous 

retenons qu’en raison du lien de confiance avec leurs proches, ces derniers ont eu à entendre des récits 

d’événements troublants et ont connu « de l’intérieur » des tragédies médiatisées, qui n’étaient pas sans 

faire craindre à certains participants, d’affecter leurs proches, ce qui nous apparaît tout à fait 

compréhensible. 

Contrairement à l’appréciation de l’écoute bienfaisante offerte par leur entourage, une majorité de 

participants n’ont pas été satisfaits de l’aide proposée par leur organisation, et affirment qu’ils n’ont pu 

établir un lien de confiance avec le psychologue qui leur avait été attitré, ne leur accordant pas de 

crédibilité pour leur venir en aide. Ces résultats nous rappellent une croyance partagée par la culture 

policière à l’effet que les policiers pensent qu’ils ne peuvent être compris que par leurs pairs, ce qui semble 

être le cas pour un des participants. Certains excluent d’emblée les possibilités d’aide civile hors de leur 

microsystème (Royle et al., 2009). Un participant a mentionné explicitement que c’était sa préférence et 
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qu’il trouvait qu’un policier pouvait mieux le comprendre. C’est une conviction à déconstruire selon le 

policier et psychologue New-Yorkais Rudofossi (2007). Nadeau remarque également, appuyée par les 

travaux de Woody (2005), que de recevoir de l’aide exclusivement à l’interne pouvait être négatif pour les 

policiers (2013). Ils y voient un risque d’augmentation de la mentalité « nous (les policiers) contre eux », 

ce qui dissocie les policiers du reste de la population (Faubert, 2019; Loftus, 2009, chapitre 7; Paoline, 

2003; Royle et al., 2009). Cette façon de penser pourrait notamment les amener à croire qu’ils ne peuvent 

pas être aidés par des citoyens, étant des gens susceptibles de commettre des délits. Ainsi ils n’ont d’autres 

choix que de se refermer sur le milieu policier. En conséquence, le lien avec les personnes de l’extérieur, 

dont les proches, pourrait s’effriter et la réception de l’aide et du soutien pourraient en être affectés 

(Woody, 2005). 

À la lumière de tout cela, l’option de l’aide professionnelle extérieure au milieu policier devient attrayante 

à partir du moment où elle inclut d’excellentes connaissances du milieu. Un des participants nous a parlé 

d’un psychologue qui a une très bonne réputation auprès des policiers de sa région. De plus, plusieurs 

participants avaient des bons mots à propos des intervenants de La Vigile. Il est aidant d’en parler à 

quelqu’un qui connaît, ou sinon qui s’intéresse à ces réalités. Forts de leurs connaissances du milieu, ces 

intervenants avertis comprennent mieux les éléments de la culture organisationnelle comme l’explique 

Rudofossi au sujet de l’alliance thérapeutique policier-intervenant (2007, chapitre 3). Le « lien de 

confiance » doit s’instaurer au tout début de l’intervention, lors de la prise de contact, avec les habiletés 

relationnelles et la cueillette des premières informations (Thibault, 2017, p. 26). Ce lien de confiance est 

un élément tout simple dont nos participants ont parfois « manqué » et il en a résulté en un effet dissuasif 

dans la poursuite des rencontres avec l’intervenant ou encore dans les consultations futures pour d’autres 

IC. 

La difficulté de créer cette alliance thérapeutique, de ne pas parler, de ne pas accorder sa confiance, ne 

pas demander d’aide ne font qu’alimenter un cercle vicieux dont plusieurs participants nous ont parlé : 

plus ça va mal, plus on s'entête à continuer et plus on se fait du mal. Lorsque l’on met un genou à terre et 

que la carapace s’effrite, c’est que rien ne va plus. Le cumul des blessures fait que les policiers s’absentent 

plus longtemps (Karam et al., 2014; Sayed et al., 2015). Un d’entre eux qui trouvait la patrouille de plus en 

plus démoralisante a fini par choisir un autre rôle dans son organisation pour s’éloigner de la route et de 

ses irritants afin de poursuivre sa carrière autrement et de diminuer les risques pour sa santé mentale. 
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5.3.3 Leviers et forces à mobiliser pour diminuer certaines répercussions dues à un événement 
potentiellement traumatique 

La plupart des participants signalent que les policiers issus de la nouvelle génération ont moins de 

difficultés à demander et à chercher de l’aide. Parfois ils s’y prennent de façon détournée ou le font pour 

répondre à une demande de leur partenaire. Suite à une recherche sur les nouveaux modèles 

d’intervention auprès de personnes en situation de crise, Wood et Watson remarquent que la nouvelle 

génération de policiers est plus sensible et réflexive en raison de meilleures connaissances et attitudes 

(2017). Cette sensibilité est tournée tout autant envers les citoyens auprès desquels ils interviennent 

qu’auprès de leurs collègues. Ce constat est partagé par la plupart des participants. 

Carlier (1999) concluait un article, écrit suite à une longue expérience auprès des policiers, en exprimant 

que la plupart de ceux qui sont intervenus lors d’événements à potentiel traumatique réussissent à 

s’adapter par eux-mêmes avec le soutien de leurs proches. Cependant, le soutien de collègues ou du 

sergent est important (Maguen et al., 2009). D’ailleurs, les participants qui ont bénéficié d’initiatives de 

soutien de la part de leur supérieur les ont toutes grandement appréciées, même si la prestation de 

services des professionnels rencontrés n’était pas efficace et/ou adaptée. Ils ont ressenti que leur sergent 

avait compris qu’il s’agissait d’une intervention qui était plus grave que les autres et qu’il se montrait 

compréhensif face à celle-ci. 

L’humour, abordé plusieurs fois par les participants, était présent dans chacun des entretiens. Il est un 

outil de coping reconnu pour les premiers intervenants (Shakespeare-Finch, 2012) et il pourrait avoir un 

effet protecteur pour la santé mentale (Klimley et al., 2018). Cependant ce levier est controversé. Selon 

plusieurs articles, dans le milieu policier, l’humour noir peut être utilisé pour banaliser des avances 

sexuelles ou des propos sexistes, homophobes et racistes (Angehrn et al., 2021; Bernstein et Kostelac, 

2002; Brown et al., 2020; Hassell et Brandl, 2009). Nous en comprenons que ce levier a ses avantages et 

ses inconvénients selon l’usage choisi. 

Le dernier point abordé dans cette section est celui de s’écouter. C’est une façon de prendre soin de soi 

avec indulgence et confiance (Harman et Lee, 2010). En s’écoutant, la majorité des participants est allée 

et va encore à contre-courant de la culture policière, en faisant ce qu’il leur semble être le mieux pour eux. 

Un exemple nommé par un participant est de ne pas s’être manifesté pour devenir pair aidant, bien qu’il 

appuie cette initiative à 100%. Il s’écoute en remarquant qu’il a déjà tellement vécu d’événements à 

potentiel traumatique qu’il n’est pas prêt à écouter les expériences des autres. Il reste qu’ils ne peuvent 
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pas tous porter la charge de leur « bien-être » et celui des autres, puisque c’est aussi un devoir de leur 

organisation comme nous allons le voir au prochain point. 

5.4 Le soutien des organisations policières 

Plusieurs auteurs dénoncent le manque de soutien de l’état-major et des organisations (Anshel, 2000; 

Brucia et al., 2017; Rawski et Workman-Stark, 2018; Violanti et al., 2018). Des participants ont remarqué 

que les options de soutien psychologique et d’aide véhiculées lors de points de presse ou par les 

relationnistes-média ne sont pas appliquées sur le terrain. 

Dans quelques études américaines que nous avons consultées (Demou et al., 2020; Wester et al., 2010), 

une des craintes qui poussaient les policiers à ne pas demander de soutien de l’employeur était de ne plus 

pouvoir monter en grade à cause d’une mention laissant paraître une faiblesse dans le dossier d’employé. 

Bertrand, le sergent, nous a également affirmé qu’il s’agit d’un enjeu à la demande d’aide. Cette crainte 

fut réfutée par deux de nos participants, ceux qui avaient le plus d’expérience. Ce serait une avenue à 

explorer afin de déconstruire cette crainte pouvant freiner la demande d’aide d’agents qui visent des 

fonctions supérieures. 

5.4.1 Les dispositifs d’aide qui ne traversent pas l’armure 

Deux participants ont trouvé que l’aide reçue suite à l’IC était adéquate. Dans un cas, il s’est absenté 

quelque temps en plus d’avoir participé à un debriefing et dans l’autre, il a trouvé l’aide bénéfique et 

complémentaire à celle provenant de ses proches. Tous les autres se montrent plutôt insatisfaits à l’égard 

du soutien reçu. 

Les participants auraient aimé avoir plus d’outils avant l’IC. Pour l’un d’entre eux, le seul outil qu’il avait 

était de connaître la technique de RCR. Certains nous disent qu’il aurait été possible d’être mieux préparés 

et d’obtenir du soutien plus efficace. 

En fait, dans nos résultats de recherche, deux aspects du soutien semblent manquer leur cible, selon les 

participants, et plus généralement, l’ensemble des policiers nous disent-ils. 

Premièrement, la plupart des organisations ont offert un soutien minimal suite au debriefing. Ce soutien 

était sous la forme d’un rappel aux policiers qu’ils peuvent appeler au PAE, au besoin. Nous en comprenons 
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qu’il incombait aux participants d’entamer des démarches alors que plusieurs ne connaissaient même pas 

les signes à reconnaître. Cette mention du PAE était souvent formulée du bout des lèvres, par automatisme 

et sans suivi par la suite. Les chercheures Velazquez et Hernandez (2019) mettent l’emphase sur 

l’importance de promouvoir et d’offrir aux policiers un réel soutien rapidement après les événements à 

potentiel traumatique. De plus, Thornton et Herndon (2016) rapportent qu’un peu moins de 15% des 

répondants de leur étude, affectés par au moins un IC, avaient recherché de l’aide par eux-mêmes. 

D’autant plus que la demande d’aide peut être perçue comme étant honteuse par des policiers (Velazquez 

et Hernandez, 2019). 

Par ailleurs, du point de vue de leur propre expérience et des observations du comportement de leurs 

collègues, quelques participants suggéraient que, pour être efficace, ce soutien devrait être obligatoire 

pour tous. Cette suggestion est partagée par quelques chercheurs, dont Demou, Hale et Hunt, qui 

précisent que l’obligation doit concerner les policiers de tous les grades (2020). Les policiers affectés 

n’auraient pas à se mettre sur la sellette en ayant l’impression que leur uniforme (armure) n’a pas suffi à 

les protéger des répercussions de l’IC. 

Ce passage systématique pourrait normaliser le processus d’aide, d’autant plus que les participants de ce 

mémoire n’étaient pas tous en mesure de bien réaliser leur niveau d’atteinte suite à l’IC. Kleim et Westphal 

(2011) dénotent que cela peut se produire en réaction à des événements à potentiel traumatique, prenant 

comme exemple la vision de corps d’enfants mutilés, ce qui correspond à l’expérience de plusieurs des 

participants. Ils pourraient juger qu’ils sont moins affectés qu’ils ne le sont en réalité ou surestimer la 

suffisance des ressources pour faire face à l’événement. Également, l’obligation de consulter permet aux 

besoins, parfois camouflés de façon intentionnelle ou non, de s’exprimer et d’avoir plus de chances d’être 

comblés (Carlan et Nored, 2008). Ces chercheurs vont encore plus loin dans leurs recommandations en 

imposant des consultations régulières et systématiques pour tous les policiers afin de diminuer leur niveau 

de stress. Ce sont des interventions accessibles et rentables qui pourraient appartenir au programme de 

santé et bien-être des services policiers (Tehrani et Hesketh, 2019). 

Selon les participants et les chercheures Wood et Watson (2017), les policiers de la nouvelle génération 

demandent de l’aide plus facilement. Cependant après quelques temps en immersion auprès de policiers 

ayant plusieurs années d’expérience et au fur et à mesure qu’ils intègrent la culture, ils peuvent devenir à 

leur tour moins enclins à la demande d’aide (Gilmartin, 2002; Velazquez et Hernandez, 2019). 
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Il demeure un grand nombre de policiers ayant plus d’ancienneté qui pourrait bénéficier de rencontres 

obligatoires, surtout qu’ils ont déjà été exposés à probablement plusieurs événements à potentiel 

traumatique (Thornton et Herndon, 2016). D’ailleurs, certains ont peut-être déjà des manifestations de 

SPT, comme le remarquent Soomro et Yanos (2019). Des participants ajoutent qu’il faut porter une 

attention particulière aux membres du personnel des postes limitrophes qui auraient pu venir en renfort 

et/ou entendre des communications bouleversantes sur les ondes radio. 

Le second aspect, en cohérence avec ce que nous venons de discuter, est la nécessité d’actions préventives 

et d’interventions qui soient efficaces. Dans plusieurs cas, nous constatons que le debriefing suite à l’IC a 

été non seulement inefficace, mais également dissuasif pour les futures démarches. Sans connaissance 

culturelle du milieu policier, l’ouverture à recevoir de l’aide peut s’estomper rapidement (Rudofossi, 2007). 

Plusieurs participants ont vécu l’heure de debriefing en posture d’écoute, recevant des conseils qui 

n’étaient pas personnalisés à leur situation. Certains mentionnent qu’ils voulaient juste que cela se 

termine au plus vite, car c’était pénible pour eux. Heureusement, ils ont été en mesure d’en parler à 

d’autres personnes de leur entourage qui les ont mieux écoutés que le professionnel mandaté pour le 

faire. Un des participants, qui a reçu une séance de désamorçage effectuée par un moniteur en emploi de 

la force, est ressorti de sa rencontre avec des outils pertinents, des conseils donnés avec bienveillance et 

connaissait à présent les signes à surveiller. Comme plusieurs policiers sondés dans des recherches 

précédentes, il ne pensait pas que ce type de rencontre lui serait utile. Le fait d’être bien compris par 

l’intervenant lui a permis de constater que cette rencontre lui a été d’un grand soutien. À l’opposé des 

participants déçus des services reçus, il demanderait de l’aide à nouveau s’il intervenait lors d’un 

événement à potentiel traumatique. 

En réaction au soutien qui n’atteint pas la cible, une majorité de participants nous a confié aider des 

collègues qui vivent diverses problématiques, dont certaines des suites d’une intervention pour un 

homicide intrafamilial. Dans certains cas, il s’agit de soutien social « entre collègues » et dans d’autres cas, 

pour pallier l’absence de soutien de l’employeur. Le PAE, qui est souvent la seule aide proposée par 

l’employeur, a été critiqué par plusieurs participants et semble servir de « plaster » limité et aucunement 

adapté à leurs besoins. D’ailleurs, les auteurs du Livre vert sur la réalité policière au Québec sont d’avis 

que les psychologues travaillant au PAE devraient recevoir une formation spécifique à la réalité des 

policiers (Comité consultatif sur la réalité policière, 2020). 
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Pour conclure cette section, nous avons entendu des avis divergents à propos des sergents. Ce sont des 

personnes qui, de par leur rôle et fonctions, devraient démontrer du leadership (Demou et al., 2020). En 

parcourant les résultats, il est possible de constater que les actions des sergents après l’IC étaient fort 

différentes. Dans la lignée des transformations organisationnelles des dernières années, nous avons appris 

que des sergents reçoivent actuellement de la formation à l’ENPQ afin de mieux détecter les signes 

d’anxiété et de détresse. Ceci est un pas dans la bonne direction pour répondre de façon cohérente aux 

besoins des patrouilleurs. D’ailleurs, pendant l’entretien exploratoire, Bertrand nous a fait part qu’il 

essayait de faire des suivis par texto ou au téléphone à l’occasion. Il perçoit cette intervention comme 

étant bien accueillie, malgré que les réponses soient souvent courtes et peu loquaces. 

5.4.2 La responsabilité de l’organisation 

Nous débutons cette section en mettant en contexte que les homicides intrafamiliaux dont les participants 

nous ont parlé pouvaient avoir eu lieu entre 2015 et 2020. Ils nous ont mentionné que des changements 

récents avaient eu lieu dans certaines organisations, laissant entendre que des policiers auraient peut-être 

reçu plus d’aide maintenant. Dans quelques services, des pairs-aidants, sentinelles, vigiles ou sergents 

formés sont affectés au repérage de collègues en difficulté. Malgré les nouvelles initiatives, plusieurs 

participants qui ont été déçus de l’aide reçue suite à leur intervention sur l’IC, ne seraient pas portés à 

utiliser les ressources en place. La plupart n’ont pas eu de support efficace de leur employeur suite à une 

de leurs pires interventions en carrière, alors ils ne voient pas l’utilité de se tourner vers ce dernier 

dorénavant. En ayant pris connaissance des divers obstacles organisationnels présents au sein du travail 

policier, puis en les comparant avec les résultats, nous discutons de quelques responsabilités qu’ont les 

employeurs envers les policiers. 

Après une intervention à potentiel traumatique, une pause obligatoire serait idéalement donnée aux 

policiers pour décompresser après l’intervention, même si ces derniers disent ne pas en avoir besoin. Les 

effets physiologiques, dont des pics de sécrétion de cortisol, ne se contrôlent pas (Galatzer-Levy et al., 

2014). Un IC accélère le rythme cardiaque qui peut prendre plus d’une heure avant de redescendre une 

fois l’intervention terminée (Anderson et al., 2002; Cohen et al., 2019; McCraty et Atkinson, 2012). Les 

officiers se doivent de tenir compte de la fatigue, de la faim et des longues heures sur la scène de crime. 

Lors d’un IC, un des participants est resté sur la scène pendant presque 12 heures et n’a que très peu 

mangé. Les risques d’erreurs sont bien présents. 
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Selon Carlier (1999), un temps suffisant pour débuter le coping et un bon support sont les clés de la 

prévention du SPT. Elle ajoute que suite à un trauma, le retour à l’équilibre peut prendre des semaines, 

voire des mois. Un participant a dit que dans les mois suivant son IC, il sentait que l’adrénaline montait 

plus vite qu’auparavant. Chez la majorité des autres participants, le retour « à leur normale » a pris jusqu’à 

1 mois. Parmi les participants n’ayant pas eu d’arrêt de travail, un seul participant s’est fait encourager 

explicitement à s’absenter quelque temps par son sergent et des membres de l’état-major afin de 

retrouver sa famille et bien récupérer. 

Cette recherche démontre que la réelle prise en charge est un élément à travailler pour plusieurs 

organisations policières. Les gestionnaires et les formateurs sont invités à reconnaître les besoins des 

policiers suite à un IC ainsi qu’à accepter et à encourager les changements positifs au sein de leurs services 

(Paton, 2006). Il faut cesser d’inciter les forces de l’ordre à « souffrir en silence et utiliser d’autres 

stratégies efficaces, c’est-à-dire remplacer les habitudes malsaines par une culture de bien-être et de 

résilience » (Cohen et al., 2019, p. 226). La conclusion de Royle, Keenan et Farrell (2009) indique que ce 

sont ultimement les sergents qui déterminent si le soutien sera donné ou non. Toutes sortes de raisons 

peuvent être invoquées pour ne pas initier cette aide, telles qu’un manque de collaboration avec les 

équipes de crise. En entretien exploratoire, Bertrand, lors de son intervention dans un premier homicide 

intrafamilial a rapporté bien humblement qu’il ne s’était pas préoccupé de la santé mentale des membres 

de son équipe. Cependant, il dit s’être repris pour les suivantes. Le soutien du sergent est à la fois une 

variable péri-traumatique et post-traumatique pouvant prédire le SPT selon un modèle d’analyse 

statistique utilisé par Marchand et ses collègues (2011). Des chercheurs québécois ont déterminé que le 

style managérial du sergent, souvent teinté de la culture policière, a une incidence sur la santé mentale 

de son équipe (Deschênes et al., 2018). Nous l’avons constaté chez quelques participants pour qui l’aide 

reçue n’était pas significative ou positive, mais l’intention du sergent était manifestement de les aider. 

Les participants s’attendaient tous à vivre des événements à potentiel traumatique en devenant policiers. 

Par contre, ils ne pouvaient pas prévoir le manque de soutien organisationnel qui s’en suivrait. C’est ce qui 

est introduit dans la discussion de Gershon et ses collègues qui ajoutent que les policiers peuvent le vivre 

comme étant une « trahison de la confiance » envers leur organisation (2009, p. 284). À cela s’additionne 

une problématique de loyauté envers l’employeur qui empêche aussi une prise de parole pour des 

revendications publiques de changement, comme c’est le cas pour d’autres institutions où l’intervention 

se fait en contexte d’autorité et où ils dépendent les uns des autres (Paoline, 2003). Les policiers, liés par 
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toutes sortes de lois et règles organisationnelles, ne peuvent pas décrier les conditions de travail qu’ils 

voudraient voir s’améliorer. 

Nous terminons la partie organisationnelle en mentionnant un constat trouvé dans une recension d’écrits 

qui se penchait sur les interventions en gestion de stress post-incident critique (Critical Incident Stress 

Management interventions). Une des quatre principales observations de celle-ci est que le support des 

organisations est nécessaire pour « l’étude et la prévention des impacts négatifs potentiels des IC » (Everly 

et al., 2000, p. 36). À la lumière de cette section, nous ne pouvons qu’espérer que les organisations 

policières deviendront plus humaines envers leurs policiers. Policiers qui à leur tour, seront plus humains 

envers les citoyens. Ils ne sont pas là uniquement pour « donner des tickets », mais pour intervenir dans 

des situations où ils peuvent y laisser leur santé psychologique, physique et même leur vie. Ceci nous 

amène maintenant à la section portant sur la prévention, puisqu’elle est dépendante du soutien des 

organisations. 

5.5 La prévention, un outil qui n’est pourtant pas méconnu des policiers 

La prévention est au cœur de la profession policière. Nous pouvons l’imager comme un couteau suisse 

que tous les policiers devraient posséder et qui peut se déployer de multiples façons, selon les besoins. La 

prévention des répercussions négatives d’un événement à potentiel traumatique a pour but de donner 

aux policiers ainsi qu’aux membres de l’état-major et aux intervenants le plus d’outils possibles tout en 

sachant qu’ils prendront ce qui leur semble le plus approprié. Dans cette section axée sur la prévention, 

nous discuterons des coûts de celle-ci, des diverses façons d’inscrire la prévention dans l’organisation des 

services policiers et finalement de l’utilité du soutien par les pairs qui partagent leur vécu dans une optique 

préventive. 

5.5.1 La prévention n’est qu’une dépense? 

Les participants ont tous l’impression que les coûts de la prévention sont plus bas que ceux engendrés par 

les répercussions d’événements à potentiel traumatique. Ils sont bien lucides quant à l’absence de 

données probantes appuyant cette impression. Les recommandations de Carlan et Nored (2008) vont 

également dans ce sens en recommandant d’évaluer les économies directes d’un système de prévention 

lorsqu’implanté dans un service de police. Les gains constatés pourraient encourager les organisations à 

se prévaloir de tels services. Les participants divisent spontanément les coûts reliés aux IC et au besoin de 

prévention des répercussions négatives en deux sections. 
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Tout d’abord il y a les coûts directs, sous forme de dépenses, que les organisations policières auraient à 

débourser en embauchant du personnel ou en formant le personnel déjà en place pour la prévention 

universelle et sélective. Ensuite, les autres coûts sont plus subtils et difficilement quantifiables puisqu’ils 

sont de l’ordre humain et social. L’absentéisme prolongé, les manquements qui occasionnent des plaintes 

disciplinaires ou déontologiques, les collègues en trauma qui sont dangereux ou des formes de 

présentéisme ainsi que les patrouilleurs qui ne sont plus aptes à travailler sur la route et qui se retrouvent 

confinés dans les bureaux ou à la maison, ne sont que quelques exemples nommés par les participants. 

Les dépenses directes en prévention engendrent nettement plus de gains que de pertes selon eux. Les 

recensions d’écrits en matière de prévention consultées dans les disciplines du travail social (Marshall et 

al., 2011; Steketee et al., 2017) manquent de données « certifiées » pour appuyer les propos des 

participants. Un des principes fondateurs en science de la santé des populations est que « la prévention 

donne souvent un plus grand retour sur l’investissement que de tenter de guérir après l’apparition de la 

maladie » (Keyes et Galea, 2016, p. 121). Ce principe peut fort probablement s’extrapoler à la prévention 

sociale. Une étude néerlandaise portant sur l’application de stratégies préventives de réduction du stress 

en milieu hospitalier a ainsi suscité notre attention. En un an, les retours calculés étaient de presque 60 

fois l’investissement initial de 50 euros par employé. « La productivité, qui passait par la diminution du 

présentéisme et de l’absentéisme, a permis de comparer les coûts avec les économies » (Wijnen et al., 

2020, p. 125). Pour les forces de l’ordre, une étude a estimé que la perte de productivité d’un policier avec 

des problèmes de santé mentale étaient de 4 489$/an alors qu’elles sont de 2 769$/an pour le policier 

chez qui l’on n’a pas détecté de problématiques en santé mentale (Fox et al., 2012). 

Nous terminons cette section avec deux investissements en prévention universelle qui sont susceptibles 

d’être avantageuses pour les organisations en engendrant des économies et moins de demande pour le 

stade sélectif. Tout d’abord, l’ajout de pairs aidants ou d’autres ressources formées qui sont disponibles 

en tout temps. Ceci pourrait occasionner une diminution du besoin d’aide professionnelle offerte par le 

PAE en effectuant ce travail en amont (Davidson et al., 2012). Certains types d’appels, dont les homicides 

intrafamiliaux, entraîneraient une présence automatique d’un pair aidant. Toutefois, il est impératif de 

rappeler que, dans certains cas, l’aide professionnelle est nécessaire, d’où l’importance de permettre 

l’utilisation d’outils d’autoévaluation de la nature et de l’intensité des signes de détresse chez les policiers 

qui sont intervenus lors d’un événement à potentiel traumatique et ce, en amont et en aval de celui-ci. 
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L’autre avantage financier de la prévention universelle est qu’en effectuant les divers ateliers ou séances 

de sensibilisation en groupe et en amont, plus de gens sont rejoints que si l’on intervient avec une 

personne affectée à la fois, suite à un événement (Albee, 1999). Les participants étaient tous ouverts à 

avoir plus d’outils lors de formations éventuelles. De plus, les répercussions d’un IC peuvent se faire 

ressentir également chez les collègues, alors cette stratégie de groupe est plus efficace (Oliphant, 2016). 

5.5.2 Prévenir sur plusieurs fronts 

Tel que nous vous l’avons présenté dans le cadre conceptuel, il existe plusieurs niveaux de prévention qui 

comportent à leur tour plusieurs options intéressantes pour diminuer les risques de répercussions à court, 

moyen et long termes. Les trois stades sont un peu à l’image de filets de sécurité à triple mailles dont les 

trois types de cordage ont chacun leurs fonctions distinctes, ce qui multiplie l’effet protecteur. Ce 

continuum de prévention offre des stratégies variées, adaptées et concertées avec la conception que l’on 

doit passer à l’action préventive autant avant qu’après les IC (Adkins et Davidson, 2012). 

Les façons de prévenir l’apparition de répercussions suite à un IC sont diversifiées et ont divers niveaux 

d’intensité. La majorité des « outils de prévention primaire/universelle » sont accessibles à tous et pour 

tous. Des interventions préventives qui sont aussi valables et importantes qu’une requalification de tir. 

Des participants croient qu’il faudrait une meilleure sélection dès l’étape du recrutement. Nous constatons 

qu’il s’agit d’une explication fournie dans plusieurs études. Ainsi, grâce au recrutement de candidats ayant 

des « personnalités résistantes au stress », le SPT ne serait pas plus élevé que dans la population générale 

lors d’interventions à potentiel traumatique (Marchand et al., 2010, p. 54). Cependant, des participants 

ont remarqué que lors de leur entrevue d’embauche, les événements à potentiel traumatique n’étaient 

pas abordés. Certains vont jusqu’à s’interroger si les outils de sélection sont efficaces, puisque certaines 

recrues semblent moins préparées à vivre des événements à potentiel traumatique. 

La prévention primaire qui précède les événements à potentiel traumatique doit débuter dès le premier 

jour de leur carrière. Les policiers qui graduent de l’ENPQ sont encore en apprentissage au cours des mois 

suivant leur embauche. Des chercheurs ont été surpris qu’une partie de leur échantillon, soit celle des 

recrues qui n’avaient pas encore été exposées à des IC, avaient déjà des difficultés avec la régulation de 

leurs émotions (Thornton et Herndon, 2016). Ils interprètent ce résultat en émettant l’hypothèse que les 

recrues n’ont pas encore acquis beaucoup de « coping skills » (p.308). Ces résultats mettent en évidence 



 

100 

l’importance de débuter la carrière policière avec les bons outils de prévention. Des participants nous 

confirment que les nouveaux policiers gagneraient à être jumelés avec des mentors d’expérience. 

D’ailleurs, parmi nos participants d’expérience, quelques-uns sont souvent jumelés avec des recrues. Ils 

aiment ce rôle et essayent de créer une sphère d’intervention en donnant le plus d’informations possible. 

Un des participants utilise son rôle de mentor pour décortiquer son IC avec ses partenaires-recrues. Ils 

découpent l’intervention de la minute où il a reçu l’appel jusqu’à la fin de son quart de travail. Ensemble, 

ils analysent les composantes de l’intervention policière: conduite d’urgence avec des conditions météo 

difficiles, repérage compliqué de l’adresse, entrée sur les lieux avec un suspect armé à l’intérieur; suivies 

des dimensions pouvant être plus marquantes pour les policiers, soit : la victime, les manœuvres, les 

autres membres de la famille, etc. Pour ce participant, cette seule intervention est très complète et couvre 

beaucoup d’éléments appris en trois années de techniques policières. Il faut cependant garder en tête que 

le jumelage avec des policiers d’expérience peut comporter un risque pour les recrues. Dans le cas où 

l’agent senior aurait des stratégies d’adaptation peu efficaces en matière de stress policier et face aux IC, 

il risque de les transmettre à la recrue qu’il forme (Violanti, 1993). 

C’est également ce qui est suggéré par des chercheurs. Ils recommandent d’effectuer des simulations ou 

des scénarios préparatoires afin de développer leurs connaissances autant tactiques qu’au niveau du choc 

et des réactions possibles de l’intervention (Winders et al., 2020). Il est connu que les préparations pré-

incident critique (preincident preparedness) sont importantes pour éviter des répercussions chez les 

employés à risque élevé d’IC (Everly et al., 2000, p. 27). C’est un élément-clé de plusieurs plans d’action et 

d’approches. En plus du côté technique, les participants formant les recrues leur parlent aussi de 

l’importance du soutien suite à un événement à potentiel traumatique, ce qui stimulerait aussi leur 

capacité de s’ouvrir s’ils vivent des interventions plus corsées. 

En continuité avec l’importance de mobiliser les notions issues de la prévention universelle par la 

promotion de connaissances avant d’intervenir lors d’un IC (Shochet et al., 2011), nous rappelons 

l’exemple d’un participant. Il a affirmé, pendant l’entretien, que si son partenaire de longue date avait 

présenté des signes d’anxiété ou de stress, il ne les aurait pas reconnus. Alors peu importe si le policier 

travaille presque exclusivement avec la même personne pendant plusieurs années ou qu’il change de 

partenaire quotidiennement, cette notion d’identification et de reconnaissance des signes de stress ou 

autres détresses et/ou de SPT est une des bases que tous devraient avoir (Soomro et Yanos, 2019). Le 
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« programme de prévention » précédent l’IC a pour but de planifier un éventuel IC et ses répercussions 

possibles. 

Ce qui nous a surpris dans les résultats est que, bien que les participants n’avaient aucune formation en 

prévention de l’exposition à des scènes à potentiel traumatique, plusieurs ont « usé » de stratégies 

préventives improvisées dans le feu de l’action afin de contrer des répercussions possibles chez les autres 

intervenants. En prévention universelle, il serait important d’apprendre à ne pas s’exposer pour rien et/ou 

exposer d’autres intervenants inutilement en sachant qu’à peine quelques secondes peuvent les marquer 

plus de dix ans (Karlsson et Christianson, 2003). Il est bien entendu que ceci est surtout possible lorsqu’il 

n’y a qu’une victime, dont le décès est évident. Plusieurs participants ont opté spontanément pour la 

réduction de témoins. Par exemple, un participant n’a permis qu’à deux pompiers d’entrer pour aider à 

l’évacuation de la victime et les autres sont demeurés à l’extérieur. Dans cette même veine et pour 

conclure au sujet des témoins superflus, la curiosité n’a absolument pas sa place. S’exposer en regardant 

inutilement des victimes risque de causer des répercussions qui n’en valent vraiment pas la peine, telles 

que le SPT (Hodgins et al., 2001; Weiss et al., 2010). Hodgins, Creamer et Bell ajoutent que plus l’exposition 

à l’événement à potentiel traumatique est importante, plus le risque de développer un SPT est élevé, et 

ce, peu importe le nombre d’IC préalables (2001). 

En matière d’IC, tous les gestes préventifs, qu’ils soient universels ou sélectifs, seront toujours profitables 

pour éviter et restreindre les impacts potentiels (Bardon et Mishara, 2015). Les pratiques doivent être 

appliquées au quotidien et seront utiles à condition que les personnes les appliquant soient ouvertes aux 

changements et à l’écoute dans leurs relations avec les collègues, également à risque de vivre des 

événements à potentiel traumatique (Tebes et al., 2019). 

En dépit de tout ce qui a été abordé au sujet de la prévention, certains policiers ayant vécu des homicides 

intrafamiliaux s’absenteront du travail afin de récupérer de leur IC. Selon un rapport rédigé par Oliphant 

(2016), il est suggéré d’attribuer automatiquement une absence de quelques jours, sans explication ou 

justification à donner de la part du policier. Ce rapport prend l’exemple de VIA Rail Canada qui, suite à 

l’instauration de cette pratique de répit, développée par Bardon et Mishara, le nombre d’absences à long 

terme de ses employés ayant vécu des IC a diminué (Bardon et Mishara, 2015; Bardon et al., 2018). Le 

dernier aspect de la prévention que nous souhaitons aborder dans cette section est celui du stress de la 

réintégration au travail qu’un participant nous avait expliqué au cours de son entretien. Il dit qu’un policier 
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qui s’est absenté suite à un IC peut douter de ses capacités ainsi que craindre les perceptions de ses 

collègues à son égard. À cet effet, Paton (2006) a écrit un article, dont une partie traite du stress de la 

réintégration qui demande une certaine période de transition suite à un IC. En s’absentant, le policier peut 

croire qu’il n’expose que des vulnérabilités, mais à son retour, il peut choisir d’exposer sa résilience et les 

apprentissages apportés par l’IC. Il faudrait connaître cette éventualité avant même de vivre un IC et faire 

tomber les préjugés culturels et organisationnels face aux arrêts de travail tel que souhaité par Oliphant 

(2016). Toutefois, un travail de sensibilisation reste à effectuer pour normaliser cette absence. Les 

intervenants pourraient autant travailler avec ceux qui effectuent un retour au travail qu’avec les membres 

de l’équipe d’appartenance. 

5.5.2.1 Le parent-policier : Comment le préparer à intervenir sur des homicides intrafamiliaux 
impliquant des enfants? 

La parentalité est un thème émergent qui ne faisait pas partie de notre grille d’entretien et qui a suscité 

notre intérêt, car des policiers qui étaient aussi des parents ont vécu leur IC plus durement. Nous avons 

constaté le double-choc qu’une partie de notre échantillon a eu, au point que deux d’entre eux ont eu à 

se désengager pendant l’intervention, ne se sentant plus utiles, car ils avaient perdu leurs moyens à la vue 

des enfants décédés. Parmi nos participants, des parents-policiers sont intervenus, soit sur un infanticide, 

un filicide ou un familicide. Ils étaient troublés par l’âge des victimes qui était proche de celui de leurs 

enfants et par le geste de l’auteur qui leur était complètement incompréhensible. 

Nous croyons qu’il y aurait une bonne opportunité de recevoir un atelier de prévention au retour du congé 

parental afin d’aborder cette possibilité d’augmentation du stress ou de la détresse face aux événements 

à potentiel traumatique impliquant des enfants. Nous avons cherché des modèles de prévention ou 

d’interventions francophones en ce sens, mais nous n’en avons pas trouvé. De plus, la parentalité en tant 

que policier a été peu abordée dans les articles et livres consultés. Le seul document que nous avons 

repéré a deux témoignages qui dévoilent que c’est le fait d’être parent qui a « causé le point de bascule » 

dans le déclenchement de leur SPT lors d’une intervention sur un IC (Demou et al., 2020). 

En attendant que la prévention formelle soit mise à profit pour cette situation particulière, nous pensons 

que le partage entre parents-policiers pourrait être bénéfique. Nous en profitons pour introduire le dernier 

volet de cette section qui est la transmission du vécu de l’homicide intrafamilial auprès des collègues. 
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5.5.3 Le partage de son vécu comme moyen de prévention 

Une fois que les participants considéraient qu’ils avaient du recul à propos de leur intervention, la majorité 

ont parlé maintes et maintes fois de cet IC qui est devenu en quelque sorte un cas de figure. Sans connaître 

les principes théoriques des stades de prévention, ils en font usage de deux façons distinctes. Ils ont 

partagé leur vécu entourant un homicide intrafamilial auprès d’étudiants en techniques policières et de 

nouveaux policiers, donc en prévention primaire ou universelle. Également, à quelques reprises, auprès 

de collègues qui ont vécu à leur tour un homicide intrafamilial, donc avec la prévention secondaire ou 

indiquée. Ceci est un changement par rapport à la culture policière, en sachant que certains collègues 

pourraient être tentés de stigmatiser les policiers qui parlent de leur vécu et de leurs émotions (Royle et 

al., 2009). En ouvrant une brèche dans la culture policière et en démontrant que l’on a été marqué, il est 

possible de faire ressentir aux autres qu’ils pourront obtenir de l’aide et du soutien sans jugement suite à 

ce type d’événement. 

5.5.4 Des pistes pour l’action 

Tout au long de la discussion, nous avons proposé des recommandations en matière de prévention pour 

les policiers, les organisations ainsi que les personnes qui interviennent auprès d’eux. Il nous reste 

quelques recommandations en termes de prévention à formuler pour compléter le chapitre discussion. 

Une recommandation qui pourrait être portée par des agents désireux d’aider leurs collègues, en étant 

supportés par les organisations : tout d’abord, pour des policiers qui, suite à une blessure, ont des 

limitations fonctionnelles faisant en sorte qu’ils ne peuvent plus être sur la patrouille. Ils pourraient être 

formés et prendre le rôle de pairs aidants, sentinelles ou agents-ressources afin d’accroître les possibilités 

de prévention primaire et secondaire. Tout le vécu expérientiel et la connaissance du milieu pourraient 

être mis au service des ressources sur le terrain. Ils se sentiraient utiles et seraient en quelque sorte les 

yeux et les oreilles de leur poste en allant à la rencontre de leurs collègues. Par exemple, pendant les 

rassemblements de début de quart, pour se faire connaître par les collègues de tous les groupes, effectuer 

des rappels ou partager des informations. Parmi eux, possiblement que quelques-uns ont vécu plus d’un 

IC et pourraient être des modèles démontrant que l’on peut traverser l’adversité et passer à travers 

plusieurs épreuves pendant sa carrière. Après un IC, en prévention secondaire, ces mêmes policiers 

pourraient se rendre à l’hôpital ou encore à l’endroit où se trouvent les policiers impliqués, pour offrir une 

oreille attentive et veiller à ce qu’ils se sustentent pendant les longues heures suivant cette intervention. 

Rappelons-nous, des participants avaient durement vécu ces longues heures en ne mangeant que très peu. 
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Pour les organisations, en complément avec toutes les stratégies de prévention primaire, secondaire et 

tertiaire, il serait approprié de remettre une carte portefeuille à tous les employés. Cette carte pourrait 

contenir les principales ressources disponibles pour les policiers ainsi qu’une liste exhaustive, à titre de 

rappel, des principaux signes à surveiller suite à un IC. Cette carte pourrait avoir un code QR menant à un 

site plus élaboré comprenant notamment des grilles d’autoévaluation de certaines problématiques liées à 

l’emploi de policier et à l’exposition à de multiples événements à potentiel traumatique. Il existe des 

centaines d’outils d’évaluation psychologiques pour les personnes travaillant dans les services d’urgence 

(Tehrani et Hesketh, 2019). Parmi ceux pouvant être intéressants pour les policiers, on retrouve 

l’application « Mes outils – suicide.ca ». Sinon directement sur le site de l’Association Québécoise de 

Prévention du Suicide30, il est possible de faire des autoévaluations anonymes sur le risque suicidaire, la 

détresse psychologique, le SPT, les dépendances, l’anxiété ainsi qu’une dizaine d’autres problématiques. 

Pour la violence conjugale, l’organisme Via l’Anse propose une autoévaluation en consultant sa boîte à 

outils31. Les sergents pourraient promouvoir l’utilisation des autoévaluations de façon périodique, ainsi 

qu’à quelques reprises dans les semaines suivants un IC. Les organisations peuvent travailler en partenariat 

avec des chercheurs impliqués sur le terrain pour adapter les outils pour les policiers. Ces mêmes 

organisations pourraient aller encore plus loin en proposant la boîte à outils et les autoévaluations aux 

partenaires conjugaux des policiers qui peuvent également vivre des répercussions à la maison. 

Pour les professionnels œuvrant auprès des policiers, nous avons déjà fait plusieurs recommandations. 

Nous réitérons l’importance de connaître les biais possibles, dont la carapace et d’évaluer dans un spectre 

de répercussions plus fin que simplement l’anxiété, la dépression et le SPT. Rappelez-vous l’image du 

caméléon sur une jupe écossaise (Bourgault et Meloche, 1981). Lors des debriefings de groupe, il peut être 

plus facile de camoufler ses couleurs. Après le debriefing de groupe, il serait approprié de prévoir un petit 

moment seul à seul avec chacun des policiers pour prendre le pouls de leur état et de leur situation qu’ils 

auraient pu dissimuler devant leurs confrères. Il peut être nécessaire de normaliser certaines réactions 

perçues pendant le debriefing ou pendant cette courte rencontre individuelle (Soomro et Yanos, 2019). 

 
30 Association québécoise de prévention du suicide https://suicide.ca/fr/parlons-suicide/demystifier-le-
suicide/comment-va-votre-sante-mentale-faites-votre-autoevaluation ou https://suicide.ca/fr/mes-
outils/autoevaluation  

31 Via l’anse est un organisme communautaire dédié à la lutte contre la violence conjugale et familiale Boite à outils 
(vialanse.com)  

https://suicide.ca/fr/parlons-suicide/demystifier-le-suicide/comment-va-votre-sante-mentale-faites-votre-autoevaluation
https://suicide.ca/fr/parlons-suicide/demystifier-le-suicide/comment-va-votre-sante-mentale-faites-votre-autoevaluation
https://suicide.ca/fr/mes-outils/autoevaluation
https://suicide.ca/fr/mes-outils/autoevaluation
https://vialanse.com/boiteaoutilspourgererlaviolenceconjugale/
https://vialanse.com/boiteaoutilspourgererlaviolenceconjugale/
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Une dernière recommandation qui s’applique à tous est qu’il ne faut pas hésiter à rapporter à 

l’organisation policière les gains ou les bénéfices de la prévention. Dans certains cas, pour conserver la 

confidentialité, les réussites peuvent être groupées ou être rapportées trimestriellement. En aidant 

l’employeur à percevoir que le temps et les moyens employés à la prévention rapporte concrètement, il 

sera encouragé à poursuivre dans cette avenue prometteuse, qui rapporte aux plans humain et social. 
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CONCLUSION 

Le but de notre recherche était de connaître le vécu des policiers et des policières autour d’un incident 

critique, soit l’homicide intrafamilial. Nous avons également collecté leurs suggestions en matière de 

prévention primaire, secondaire et tertiaire. Notre recherche qualitative s’inscrivait dans un effort de 

comprendre et de prévenir les répercussions de ce type d’intervention marquante pour les premiers 

intervenants. 

Un de nos constats en débutant cette recherche rejoint ce qu’énoncent plusieurs sociologues, 

criminologues et autres chercheurs : la police est un univers difficile à percer (Ammons, 2005; Brodeur, 

2008; Jobard et de Maillard, 2015; Klein et Klein, 2000; Wieviorka, 2008). Joseph Fouché, un ministre de 

la police française des 18e et 19e siècles, aurait énoncé que « la force de la police c’est qu’on ignore ses 

faiblesses » (cité dans Jobard et de Maillard, 2015, p. 10). Cette crainte de « faiblesse » règne depuis tant 

d’années, alors que ce sont aussi des humains sous l’uniforme. Au fil du temps, les rôles, les connaissances 

et les méthodes ont évolué. Les policiers ont aussi à naviguer dans une société de plus en plus exigeante 

et où des problèmes sociaux se complexifient et s’entrecroisent. L’apport des policiers et policières ayant 

participé à cette recherche nous a permis de faire une incursion dans une problématique qui n’avait pas 

vraiment été explorée auparavant ainsi que de produire de nouvelles connaissances. Le peu de prévention 

reçue est incohérente considérant la panoplie d’événements à potentiel traumatique à laquelle ils doivent 

faire face et à toute cette énergie qu’ils ont l’habitude de déployer quotidiennement auprès des citoyens 

afin d’agir en amont des problématiques potentielles. Les participants sont toutefois optimistes par 

rapport à la nouvelle génération qui leur semble plus encline à demander du soutien et à parler lorsque ça 

va moins bien. 

Clairement, nous avons constaté que le fait d’intervenir dans un contexte traumatique élevé, comme un 

homicide intrafamilial, n’est pas sans laisser de traces. Les répercussions peuvent être sur les plans de la 

santé mentale et physique, mais également émotionnels, relationnels, professionnels et institutionnels. 

De ce point de vue, nous avons mis en évidence que la prévention n’était pas optimale ayant peu, semble-

t-il, d’outils et de formations disponibles en amont. Nous avons également constaté que 

l’accompagnement post-événement n’était pas efficace dans la plupart des cas. Il y a de nombreuses 

questions à se poser d’un point de vue organisationnel pour améliorer la prise en charge des employés qui 

sont intervenus sur un IC.  
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Ainsi, nous retenons deux champs d’action principaux pour les policiers afin d’éviter le plus possible les 

répercussions négatives d’un IC. Tout d’abord, il y a la prévention universelle qui passe par des formations 

de sensibilisation (comprendre l’humour à double tranchant, contrer la banalisation des émotions, 

reconnaître les signes de stress, etc.). Cette prévention de stade primaire doit débuter dès l’induction32 

ou, au plus tard, lors de la première journée en poste, puis être disponible pour tous à intervalles réguliers. 

Ce mode de prévention transmet de nombreuses connaissances et donne un certain niveau de préparation, 

même s’il semble impossible d’être complètement prêt. Deuxièmement, la prévention indiquée, qui a lieu 

après l’IC ou d’autres événements à potentiel traumatique. Elle peut d’abord être mise en place 

rapidement par des pairs aidants, des sentinelles ou des moniteurs en emploi de la force sous la forme 

d’une séance de désamorçage où l’on s’assure que le policier a ventilé et qu’il a un plan de suivi pour les 

prochains jours. Ensuite, sous la forme de debriefing systématique, qu’il faut faire même si le policier n’en 

réclame pas. Conjointement avec les deux champs d’action, il faut reconnaître l’importance de la réponse 

aux besoins des policiers qui sont intervenus sur un IC, peu importe le niveau de prévention mise en place 

par le service. Ceux-ci ne peuvent pas être passés sous silence par les proches et les organisations. Bien 

qu’aucune intervention ou réaction suite à un IC ne soit pareille, certains besoins comme celui de parler, 

d’être écouté, d’être outillé et, au besoin, d’être accompagné vers des ressources nous semblent assez 

universels. Certains besoins peuvent perdurer dans le temps, par exemple chez des policiers qui 

s’absentent plus longtemps et qui ont tendance à être oubliés. Il faudrait une politique claire afin qu’ils ne 

se sentent pas abandonnés par leur groupe de travail et leur organisation. 

Non seulement les policiers sont amenés à intervenir en première ligne sur des problèmes sociaux, mais 

le travail social a aussi un rôle à jouer pour les aider à intervenir de façon éthique avec les citoyens. Il est 

nécessaire de reconnaître que les policiers sont des êtres humains, donc faillibles et susceptibles de porter 

en eux une souffrance qu’il est préférable d’apprivoiser pour continuer à desservir la population de la 

façon la plus juste socialement, la plus respectueuse, la plus inclusive, la plus équitable. Nous croyons que 

l’éthique doit également traverser la prévention. Le système exige que les policiers interviennent à la fois 

de façon déontologique, mais aussi en tenant compte des conditions particulières entourant chacune des 

interventions; un équilibre parfois difficile à atteindre et ils devraient être supportés pour bien le faire. 

 
32 Période de formation administrative se terminant par l’assermentation du policier. 
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Les travailleurs sociaux qui s’investiront auprès des policiers développeront une expertise sur 

l’identification des besoins des destinataires et seront des partenaires-clés dans l’évolution de l’application 

de la prévention primaire, secondaire et tertiaire par les divers corps policiers. Le travail social se 

démarque par ses approches et modèles d’intervention diversifiés qui sont offerts (Bergeron-Leclerc et al., 

2021). Ces interventions peuvent prévenir des répercussions négatives d’événements à potentiel 

traumatiques, et ainsi aider et améliorer le fonctionnement des policiers qui ont été témoins d’un 

événement marquant par sa violence et qui entraîne des conséquences pour eux, tout en gardant en tête 

la complexité de la demande d’aide faite par les hommes et/ou des membres des forces de l’ordre. 

Bien sûr, les résultats de cette recherche sont liés au vécu de sept participants qui sont intervenus lors de 

huit homicides intrafamiliaux. Il pourrait être intéressant de mener une recherche plus exhaustive ou plus 

approfondie. On pourrait se questionner sur le partage de son vécu traumatique comme moyen de 

prévention. Est-ce une bonne stratégie, autant pour l’aidant que pour la personne aidée? Également, des 

recherches pourraient être menées pour élargir le spectre des connaissances en prévention des proches 

des policiers qui sont « aux premières loges » du support, puisqu’ils sont grandement sollicités par ceux-

ci. Comment bien les outiller à accueillir des récits pouvant être difficiles à entendre et déceler les signes 

de détresse? Finalement, afin d’aller plus loin dans cette recherche, il faudrait aussi entendre la parole des 

gestionnaires et des intervenants qui collaborent auprès des policiers afin de connaître leur point de vue. 

Pour conclure ce mémoire, nous espérons avoir été en mesure de vous sensibiliser à une problématique 

pouvant être lourde de conséquences pour les policiers, mais également leurs confrères, leurs proches et 

les citoyens. Nous souhaitons que des changements soient apportés pour remédier aux lacunes en 

prévention des répercussions possibles de l’intervention en contexte d’homicide intrafamilial. 
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ANNEXE A 

AFFICHE DE RECRUTEMENT 
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ANNEXE B 

COURRIEL-TYPE POUR LE RECRUTEMENT 

Objet : Projet de recherche sur les policiers et policières qui sont intervenus sur un homicide intrafamilial 

Bonjour [destinataire], 

Je me présente brièvement: J’ai été paramédic à Urgences-santé pendant plusieurs années et j’ai côtoyé 

des policiers de façon quasi-quotidienne. Suite à un accident de travail, j’ai choisi d’utiliser mes forces et 

connaissances acquises pendant ma carrière sur les ambulances afin de me réorienter en travail social. 

Mes expériences sur le terrain m’ont permis de développer plusieurs champs d’intérêts, dont le bien-être 

des intervenants d’urgence. 

Ma recherche porte sur les policiers et policières qui sont intervenus sur des homicides intrafamiliaux en 

désirant connaître leurs besoins afin de prévenir les répercussions négatives de cette intervention. Les 

résultats de recherche seront en partie transposables pour d’autres événements traumatiques et/ou pour 

d’autres corps de métier ayant à composer avec des incidents critiques/traumatiques via un volet de 

prévention primaire, secondaire et tertiaire. 

Auriez-vous un moyen de diffuser ma recherche auprès de policiers et policières potentiellement éligibles? 

J’aimerais avoir environ 1-2 participants provenant de/du [ville/service]. Puisque cette recherche est 

centrée sur le vécu et les besoins des policiers et policières à travers la province, les corps policiers qui les 

emploient ne seront pas divulgués dans aucune publication. Pour leur bien-être et leur éviter l’évocation 

de souvenirs difficiles, ayant moi-même vécu ce type d’intervention, aucun détail de l’intervention n’est 

demandé. L’affiche ci-jointe résume les critères de sélection, les objectifs et la procédure. 

Pour finir, je suis ouverte à toute idée, commentaire et suggestion de votre part ou d’un membre de votre 

équipe. Je suis disponible pour répondre à toute autre question que ma recherche pourrait soulever. 

Je vous remercie pour votre temps et au plaisir de discuter avec vous, 

Marie-Hélène Beauchamp-L : candidate à la maîtrise en travail social, profil recherche 
Appel ou texto : XXX-XXX-XXXX 
beauchamp-leboeuf.marie-helene@courrier.uqam.ca  

 

 

mailto:beauchamp-leboeuf.marie-helene@courrier.uqam.ca


111 

ANNEXE C 

GRILLE D’ENTRETIEN EXPLORATOIRE - SERGENT 

1. Pour débuter, pourriez-vous me parler de vous et de ce qui vous a amené à devenir policier? Me parler 

un peu de votre parcours jusqu’à votre retraite et même jusqu’à aujourd’hui si vous avez encore des 

liens avec le milieu policier. 

o Vocation depuis l’enfance ou tardive? 

o Qu’est-ce que vous aimiez de ce travail, qu’est-ce que vous aimiez moins? 

o Années de service? A travaillé dans plusieurs quartiers/villes/corps de police différents, rural 

ou urbain?  

2. Pouvez-vous me parler de ce qui vous a amené à vouloir me faire part de votre expérience dans le 

contexte de cette recherche? 

3. Pouvez-vous me parler brièvement ou m’énumérer vos situations plus traumatiques ou difficiles que 

vous avez rencontrées dans votre carrière?  

a) Y a t-il des différences dans votre point de vue sur ces événements, selon s’ils se sont 

déroulés en tant qu’agent ou autres grades supérieurs? Pouvez-vous m’expliquer les 

différences? 

• Parmi ceux-ci, vous m’avez nommé des homicides intrafamiliaux. Pouvez-vous me parler 

brièvement du contexte dans lequel vous êtes intervenu? Vous n’avez pas à entrer dans les 

détails. 

4. Petit retour en arrière. Pouvez-vous me parler du déroulement de votre quart de travail qui a précédé 

le moment où vous avez reçu cette affectation? 

a. Si vous ne vous en souvenez pas, à quoi ressemblait un journée-type de superviseur tout en 

sachant qu’elles ne sont jamais pareilles 

b. Qui était avec vous sur l’appel d’homicide intrafamilial? 

c. Équipe de travail régulière ou rotation? Personnes recrues (plus de coaching à faire?) ou 

expérimentées? 

5. Pouvez-vous me parler des étapes que vous avez effectuées à partir du moment où, dans votre 

véhicule, vous vous êtes mis en direction pour superviser cette intervention? 

o Vous étiez dans quel état d’esprit en roulant vers la scène? 

6. Une fois l’intervention complétée, en retournant vers votre poste de police/CO/QG, pouvez-vous me 

parler 

a. De votre ressenti… arrêt de travail? 

b. Et par rapport à vos collègues? 

▪ Entraide, ne veulent pas en parler, anticipent un arrêt de travail, peur de contaminer? 

7. Quelles sont les tâches qu’un sergent doit effectuer suite à ce type d’intervention auprès des policiers 

impliqués sur la scène? 

o Vous souvenez-vous ce que vous avez fait lors de cet événement? 

a) Sinon, quelles sont les lignes directrices pour des événements graves? 

o Comment vous les appliquiez sur le terrain? 
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o Est-ce qu’il y a un exemple où ça a bien fonctionné et un exemple où ça semble avoir moins 

bien fonctionné? 

8. Pouvez-vous me parler de ce qui a été fait par votre service de police pour vous supporter suite à l’HIF? 

a. De quelle façon l’aide a été proposée/donnée : obligatoire, à votre demande ou d’un.e de vos 

collègues présent sur la scène? 

b. Quelle fréquence de support, modalités, degré de satisfaction sur le moment. 

c. Aviez-vous eu des formations en amont ou fait des activités de prévention pour faire face à 

l’après-coup de ce type d’intervention? Pouvez-vous m’en parler? 

d. Avec le recul, est-ce que c’était suffisant, efficace? Vous y changeriez quoi? Pensez-vous qu’il 

est plus facile d’obtenir du soutien pour un patrouilleur? 

9. Pouvez-vous me parler du soutien que vous avez reçu ailleurs que via votre service de police? 

a. Vous l’avez demandé ou on vous l’a offert? 

b. Comment le comparez-vous avec celui de votre employeur? Complémentaire, supplémentaire, 

support positif/négatif? 

10. Pouvez-vous me parler des enjeux personnels à demander de l’aide suite à un événement traumatique? 

▪ Monter en grade suite à un IC ? 

11. Pouvez-vous maintenant me parler des enjeux organisationnels ou d’obstacles de l’organisation à 

demander de l’aide? 

a. Comment pouviez-vous faire face à ces enjeux en tant que « cadre »? 

12. Faisons un retour sur comment vous vous sentiez dans les jours, semaines qui ont suivi? (sous-

questions sur les impacts, besoins et ressources) 

a. Réactions propres à vous qui vous ont étonné? 

b. Moyens pris pour faire face à l’événement traumatique? 

c. Réactions des membres de votre entourage (collègues, amis, famille)? Changements dans 

votre situation personnelle et/ou professionnelle? 

13. Parlez-moi de votre rapport actuel à la profession policière? 

a.  Que voudriez-vous partager à des jeunes qui débutent dans la profession? 

14. Parlez-moi de ce que serait votre relation ou vos actions envers un.e collègue qui vivrait une 

intervention similaire? 

15. Parlez-moi des changements au sein du service de police depuis cet événement? 

o S’il n’y en a pas eu, qu’aimeriez-vous voir s’implanter? 

16. Avez-vous des éléments que vous voudriez ajouter à cette entrevue pour la compléter? Des éléments 

supplémentaires dont vous voudriez nous faire part? 
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ANNEXE D 

FORMULAIRE DE CONSENTEMENT POUR UN ENTRETIEN EXPLORATOIRE 

FORMULAIRE D’INFORMATION ET DE CONSENTEMENT 

Vécu de policières et de policiers à la suite d’une intervention dans un contexte d’homicide intrafamilial : 

regards réflexifs sur un événement à potentiel traumatique pour prévenir ses répercussions. 

 
IDENTIFICATION 
Étudiante qui réalise l’entretien: Marie-Hélène Beauchamp-Leboeuf 
Programme d’enseignement : Maîtrise en travail social, profil recherche 
Adresse courriel : beauchamp-leboeuf.marie-helene@courrier.uqam.ca  
 
PRÉAMBULE DU PROJET ET DIRECTION DE RECHERCHE 
Nous vous invitons à participer à un projet de recherche qui implique une entrevue individuelle avec l’étudiante-
chercheure. Avant d’accepter de participer à ce projet de recherche, veuillez prendre le temps de comprendre et de 
considérer attentivement les renseignements qui suivent. 
Ce formulaire de consentement vous explique le but de cette étude, les procédures, les avantages, les risques et 
inconvénients, de même que les personnes avec qui communiquer au besoin. 
Le présent formulaire de consentement peut contenir des éléments peu familiers et/ou nécessitant des 
éclaircissements. Nous vous invitons à poser toutes les questions que vous jugerez utiles. 
Cet entretien est réalisé dans le cadre d’une recherche auprès de policiers et policières qui sont intervenus sur un 
homicide intrafamilial. Le but de cette étude est de produire des recommandations en regard de l’intervention en 
travail social pour les policiers et policières. Cette recherche est dirigée par Myriam Dubé, professeure à l’École de 
travail social. Elle peut être jointe au 514-987-3000 poste 5543 ou dube.myriam@uqam.ca . 
 
PROCÉDURE(S)  
Votre participation consiste à nous accorder une entrevue individuelle au cours de laquelle il vous sera demandé de 
parler de votre expérience dans le cadre d’un homicide intrafamilial ainsi que vos connaissances sur le sujet à titre 
de superviseur. Vous n’aurez en aucun temps à raconter ou donner des détails de votre intervention et si des 
questions vous rendent mal à l’aise, vous n’êtes pas dans l’obligation de répondre. Cette entrevue sera enregistrée 
et prendra environ 60 à 90 minutes de votre temps. 
 
AVANTAGES et RISQUES  
Votre apport aux connaissances et modalités de prévention ainsi que l’aide future apportée à vos collègues peuvent 
être perçus comme des avantages, tout comme votre contribution à la science. 
Il est possible que vous ne retiriez aucun avantage direct en contribuant à cette étude. Toutefois, il se peut que vous 
en retiriez un bénéfice personnel puisque cette démarche pourrait être réparatrice et vous permettre de vous 
exprimer, même ventiler sur les suites de cette intervention puisqu’il s’agit d’un espace confidentiel pour rapporter 
son vécu. 
Malgré qu’aucune question ne portera sur l’événement en soi (par exemple, il n’y aura aucune description demandée 
des lieux et des victimes impliquées), il demeure une possibilité de reviviscences ou de flashbacks. Il se peut 
également que des émotions perçues comme étant négatives surgissent. Une liste de ressources vous sera remise et 
un suivi téléphonique vous sera offert afin d’amenuiser les inconvénients potentiels. Il est de la responsabilité de 
l’étudiante-chercheure de suspendre ou de mettre fin à l’entrevue si elle estime que votre bien-être est menacé. 
 
CONFIDENTIALITÉ 
L’étudiante-chercheure est la seule personne qui aura vos coordonnées. Vos informations personnelles ne seront 
pas dévoilées lors de la diffusion des résultats qui seront anonymisés et décontextualisés. Afin de protéger votre 
identité et la confidentialité de vos informations personnelles, vous ne serez identifié que par un pseudonyme ou un 
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code dans notre base de données. L’enregistrement audio sera détruit dès qu’il aura été retranscrit. Ce formulaire 
de consentement sera conservé sur un disque dur externe muni d’un mot de passe et entreposé sous clé. Les données 
recueillies seront conservées cinq ans suite à la publication des résultats puis seront détruites avec un logiciel de 
destruction des données. 
 
PARTICIPATION VOLONTAIRE 
Votre participation à ce projet est volontaire. Cela signifie que vous acceptez de participer au projet sans aucune 
contrainte ou pression extérieure. Par ailleurs, vous être libre de mettre fin à votre participation en tout temps au 
cours de cette recherche. Dans ce cas, les renseignements vous concernant seront détruits. Votre accord à participer 
implique également que vous acceptez que l’étudiante-chercheure puisse utiliser les renseignements recueillis aux 
fins de la présente recherche (articles, conférences et communications scientifiques) à la condition qu’aucune 
information permettant de vous identifier ne soit divulguée. 
 
COMPENSATION FINANCIÈRE 
Aucune indemnité compensatoire n’est prévue. Un résumé des résultats de recherche vous sera transmis au terme 
de la démarche, si désiré, en guise de remerciement. 
 
RÉSULTATS DE LA RECHERCHE 
Désirez-vous obtenir un résumé des résultats de la recherche ? (Votre courriel ne sera pas associé à votre code 
d’identification) 
□ Oui : votre courriel personnel 
                                                           ___________________________________________________________________ 
□ Non 
 
DES QUESTIONS SUR LE PROJET OU SUR VOS DROITS? 
Vous pouvez contacter l’étudiante pour des questions additionnelles. Vous pouvez également discuter avec la 
directrice de l’étudiante, Myriam Dubé, professeure à l’École de travail social de l’UQAM, concernant les conditions 
dans lesquelles se déroule votre participation et de vos droits en tant que participant de recherche. Elle peut être 
jointe au 514-987-3000 poste 5543 ou dube.myriam@uqam.ca . 
 
REMERCIEMENTS 
Votre collaboration est essentielle à la réalisation de ce projet et nous tenons à vous en remercier. 
 
SIGNATURES : 
Je,                                                                                                                             (prénom et nom en lettres moulées) 
 reconnais avoir lu le présent formulaire de consentement et consens volontairement à participer à ce projet de 
recherche. Je reconnais aussi que la responsable du projet a répondu à mes questions de manière satisfaisante et 
que j’ai disposé suffisamment de temps pour réfléchir à ma décision de participer. Je comprends que ma participation 
à cette recherche est totalement volontaire et que je peux y mettre fin en tout temps, sans pénalité d’aucune forme 
ni justification à donner. Il me suffit d’en informer Marie-Hélène Beauchamp-Leboeuf. 
 
Signature du participant : __________________________________________________ 
Date : ________________________ 
 
Prénom Nom de l’étudiante-chercheure : __________________________________________________ 
Signature de l’étudiante-chercheure : _____________________________________________________ 
Date : ________________________ 
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ANNEXE E 

QUESTIONS SOCIODÉMOGRAPHIQUES ET INFORMATIONS SUR L’INTERVENTION 

 

Tranche d’âge : 
Actuellement : 

Lors de l’intervention : 

État civil :  

Si en couple : Avec quelqu’un du milieu policier? 

Actuellement : 

Lors de l’intervention : 

Nombre d’enfants : 
Actuellement : 

Lors de l’intervention : 

Profil migratoire (participant et ses parents) :  

À l’emploi d’un service policier depuis :  

Employé par combien de corps policiers :  

Milieu de travail (urbain, urbain avec des zones rurales 

ou rural) : 

Actuellement : 

Lors de l’intervention : 

Fonction actuelle au service de police :  

Scolarité :  

Type d’homicide intrafamilial :  

Années d’expérience lors de l’intervention :  

Partenaire fixe lors de l’intervention : Oui/Non  

Moment pendant le quart de travail :  

Issue ou finalité de l’intervention :  
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ANNEXE F 

GUIDE D’ENTRETIEN - PARTICIPANTS 

 

1. Pour débuter, pourriez-vous me parler de vous et de ce qui vous a amené à devenir policier? Me parler 

un peu de votre parcours jusqu’à aujourd’hui. 

• Ancienneté, a travaillé dans plusieurs quartiers/villes/corps de police différents, rural ou 

urbain, vocation depuis l’enfance ou tardive? Ce que vous aimez le plus/moins de votre métier? 

• Pouvez-vous me parler de ce qui vous a amené à venir répondre à mes questions de recherche? 

 

2. Pouvez-vous me parler sommairement ou m’énumérer les situations plus traumatiques que vous avez 

rencontrées dans votre carrière? 

• Parmi celles-ci, vous m’avez nommé l’homicide intrafamilial. Pouvez-vous me parler brièvement 

du contexte dans lequel vous êtes intervenu? Vous n’avez pas besoin d’entrer dans les détails. 

 

3. Pouvez-vous me parler du déroulement du quart de travail qui a précédé le moment où vous avez reçu 

l’appel? 

a. Qui était avec vous sur l’appel d’homicide intrafamilial? 

▪ Partenaire régulier? Bon partenaire et bonne entente, travaille bien? Ancienneté? Le reste de 

l’équipe de travail (collègues, sergent)? 

 

4. Pouvez-vous me parler des étapes que vous avez effectuées à partir du moment où, dans votre auto-

patrouille, vous vous êtes mis en direction pour intervenir sur les lieux de l’homicide? 

▪ Votre état d’esprit? 

 

5. Une fois l’intervention complétée, en retournant vers votre poste de police, pouvez-vous me parler 

a. De votre ressenti… masque (de protection), manifestations (agitation, calme…), arrêt de 

travail? 

b. Et par rapport à votre partenaire? 

▪ Entraide, ne veut pas en parler, anticipe un arrêt de travail, peur de le contaminer? 

 

6. Pouvez-vous me parler de ce qui a été fait par votre service de police pour vous venir en aide? 

▪ Support/aide qui ont été offerts 

a. De quelle façon l’aide a été proposée/donnée : obligatoire, à votre demande ou d’un.e de vos 

collègues présent.e sur la scène? 

b. Quelle fréquence de support, modalités, degré de satisfaction sur le moment. 

c. Aviez-vous eu des formations en amont ou fait des activités de prévention pour faire face à 

l’après-coup de ce type d’intervention? Pouvez-vous m’en parler? (cours/ateliers/kiosques) 

d. Avec le recul, est-ce que c’était suffisant, efficace? Vous y changeriez quoi? 
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7. Pouvez-vous me parler du soutien reçu ailleurs que via votre service de police? 

a. Vous l’avez demandé ou on vous l’a offert? 

b. Comment le comparez-vous avec celui de votre employeur? (Complémentaire, 

supplémentaire, support positif/négatif) 

 

8. Pouvez-vous me parler des enjeux organisationnels à demander de l’aide suite à un événement 

traumatique? 

 

9. Et maintenant, pouvez-vous me parler des enjeux personnels à demander de l’aide suite à un 

événement traumatique? 

 

10. Comment vous sentiez-vous dans les jours, semaines qui ont suivi? (sous-questions sur les impacts, 

besoins et ressources) 

a. Réactions propres à vous qui vous ont étonné? 

b. Moyens pris pour faire face à l’événement traumatique? 

c. Réactions des membres de votre entourage (collègues, amis, famille)? Changements dans 

votre situation personnelle et/ou professionnelle? 

 

11. Parlez-moi de votre rapport actuel à votre profession? 

 

12. Parlez-moi de ce que serait votre relation avec un.e collègue qui vivrait la même situation? 

 

13. Parlez-moi des changements au sein du service de police depuis cet événement? 

 

14. Avez-vous des éléments que vous voudriez ajouter à cette entrevue pour la compléter? 
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ANNEXE G 

ATTESTATION DE FORMATION EN PREMIERS SOINS PSYCHOLOGIQUES 
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ANNEXE H 

CERTIFICAT D’APPROBATION ÉTHIQUE 
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ANNEXE I 

FORMULAIRE DE CONSENTEMENT 

FORMULAIRE DE CONSENTEMENT 

Titre du projet de recherche 
Vécu de policières et de policiers suite à une intervention dans un contexte d’homicide intrafamilial : regards réflexifs 
sur un événement traumatique pour prévenir ses répercussions. 
 
Étudiante-chercheure 
Marie-Hélène Beauchamp-Leboeuf, maîtrise en travail social profil Mémoire de recherche 
Téléphone : XXX-XXX-XXXX      Courriel : beauchamp-leboeuf.marie-helene@courrier.uqam.ca 
 
Direction de recherche 
Myriam Dubé, École de travail social, téléphone : 514-987-3000 poste 5543, courriel : dube.myriam@uqam.ca 
 
Préambule 
Nous vous invitons à participer à un projet de recherche qui implique une entrevue individuelle avec l’étudiante-
chercheure. Avant d’accepter de participer à ce projet de recherche, veuillez prendre le temps de comprendre et de 
considérer attentivement les renseignements qui suivent. 
Ce formulaire de consentement vous explique le but de cette étude, les procédures, les avantages, les risques et 
inconvénients, de même que les personnes avec qui communiquer au besoin. 
Le présent formulaire de consentement peut contenir des éléments peu familiers et/ou nécessitant des 
éclaircissements. Nous vous invitons à poser toutes les questions que vous jugerez utiles. 
 
Description du projet et de ses objectifs 
Dans le cadre de cette recherche, nous voulons produire des recommandations en regard de l’intervention en travail 
social pour les policières et policiers qui sont intervenus sur un homicide intrafamilial. 
Nous désirons vous entretenir individuellement afin de connaître le support obtenu ainsi que le sens donné à cette 
expérience. Les entrevues nous permettront d’explorer les besoins psychosociaux des policières et policiers qui sont 
intervenu.e.s sur des homicides intrafamiliaux en identifiant les façons les plus adaptées d’y répondre, que ce soit 
avant ou après ce type d’intervention. 
 
Nature et durée de votre participation 
Votre participation impliquera une rencontre individuelle de 60 à 90 minutes. Nous vous poserons des questions en 
lien avec votre parcours professionnel, les formations ou outils de prévention connus et/ou utilisés à ce jour au regard 
d’intervention dans un contexte traumatique, l’aide proposée et/ou reçue à la suite de votre intervention sur un 
homicide intrafamilial ainsi que des enjeux et réactions qui ont suivi l’événement. Vous n’aurez en aucun temps à 
raconter ou donner des détails de votre intervention et si des questions vous rendent mal à l’aise, vous n’êtes pas 
dans l’obligation de répondre. 
En raison du contexte de pandémie et puisque cette recherche est ouverte pour les policières et policiers de partout 
au Québec, l’entrevue se fera en visioconférence, à moins d’une préférence de votre part pour qu’elle s’effectue en 
personne. Dans ce cas, la rencontre se produira dans un rayon de 50 kilomètres de l’île de Montréal, dans un lieu 
tranquille et confidentiel, tel une salle de travail fermée. Les mesures sanitaires en vigueur seront respectées. Un 
enregistrement audio de cette entrevue sera capté, pour être effacé une fois retranscrit. 
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Avantages liés à la participation 
Votre apport aux connaissances et modalités de prévention ainsi que l’aide future apportée à vos collègues peuvent 
être perçus comme des avantages, tout comme votre contribution à la science. 
Il est possible que vous ne retiriez aucun avantage direct en contribuant à cette étude. Toutefois, il se peut que vous 
en retiriez un bénéfice personnel puisque cette démarche pourrait être réparatrice et vous permettre de vous 
exprimer, même ventiler sur les suites de cette intervention puisqu’il s’agit d’un espace confidentiel pour rapporter 
son vécu. 
 
Risques liés à la participation 
Malgré qu’aucune question ne portera sur l’événement (par exemple, il n’y aura aucune description demandée des 
lieux et des victimes impliquées), il demeure une possibilité de reviviscences ou de flashbacks. Il se peut également 
que des émotions perçues comme étant négatives surgissent. Une liste de ressources vous sera remise et un suivi 
téléphonique vous sera offert afin d’amenuiser les inconvénients potentiels. 
 
Confidentialité 
L’étudiante-chercheure est la seule personne qui aura vos coordonnées. Vos informations personnelles ne seront 
pas dévoilées lors de la diffusion des résultats qui seront agrégés et décontextualisés. Afin de protéger votre identité 
et la confidentialité de vos informations personnelles, vous ne serez identifié que par un numéro de code dans notre 
base de données. L’enregistrement audio sera détruit dès qu’il aura été retranscrit. Ce formulaire de consentement 
sera conservé dans un tiroir sous clé ou sur un disque dur externe muni d’un mot de passe et entreposé sous clé. Les 
données recueillies seront conservées cinq ans suite à la publication des résultats puis seront détruites avec un 
logiciel de destruction des données. 
Si l’entrevue s’effectue en visioconférence, nous prendrons les précautions pour assurer votre confidentialité telles 
que l’utilisation d’un logiciel approuvé avec un mot de passe et nous effacerons l’historique de navigation à la suite 
de l’entrevue. Vous devez prendre les mesures nécessaires afin d’assurer la confidentialité de vos informations en 
regard des logiciels utilisés sur votre ordinateur (ou dispositif électronique) et de votre gestion des données 
informatiques. Il vous faudra choisir un endroit où vous ne serez pas dérangé (autre personne, bruit ou tout autre 
élément distrayant) pour la durée de la rencontre. Il est préférable d’utiliser un ordinateur ou un dispositif 
électronique assurant le plus possible votre confidentialité (appareil personnel et non public) et/ou d’effacer 
l’historique du navigateur après la rencontre. 
 
Participation volontaire et retrait 
Votre participation est entièrement libre et volontaire. Vous pouvez refuser d’y participer ou vous retirer en tout 
temps sans devoir justifier votre décision. Si vous décidez de vous retirer de l’étude, vous n’avez qu’à aviser Marie-
Hélène Beauchamp-Leboeuf verbalement ou par courriel; toutes les données vous concernant seront détruites. 
 
Indemnité compensatoire 
Aucune indemnité compensatoire n’est prévue. 
 
Résultats de la recherche 
Désirez-vous obtenir un résumé des résultats de la recherche ? 
(Votre courriel ne sera pas associé à votre code d’identification) 
 

□ Oui : votre courriel personnel  

            ___________________________________________________________________ 

□ Non 
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Des questions sur le projet? 
Pour toute question additionnelle sur le projet et sur votre participation, vous pouvez communiquer avec les 
responsables du projet : Madame Myriam Dubé, École de travail social, 514-987-3000 poste 5543, 
dube.myriam@uqam.ca et madame Marie-Hélène Beauchamp-Leboeuf, XXX-XXX-XXXX ou beauchamp-
leboeuf.marie-helene@courrier.uqam.ca . 
 
Des questions sur vos droits ? Le Comité d’éthique de la recherche pour les projets étudiants impliquant des êtres 
humains (CERPE) a approuvé le projet de recherche auquel vous allez participer. Pour des informations concernant 
les responsabilités de l’équipe de recherche au plan de l’éthique de la recherche avec des êtres humains ou pour 
formuler une plainte, vous pouvez contacter la coordination du CERPE : François Drainville cerpe.fsh@uqam.ca ou 
514-987-3000 poste 3642 . 
 
Remerciements 
Votre collaboration est essentielle à la réalisation de notre projet et l’équipe de recherche tient à vous en remercier. 
 
Consentement 
Je déclare avoir lu et compris le présent projet, la nature et l’ampleur de ma participation, ainsi que les risques et les 
inconvénients auxquels je m’expose tels que présentés dans le présent formulaire. J’ai eu l’occasion de poser toutes 
les questions concernant les différents aspects de l’étude et de recevoir des réponses à ma satisfaction. 
Je, soussigné(e), accepte volontairement de participer à cette étude. Je peux me retirer en tout temps sans préjudice 
d’aucune sorte. Je certifie qu’on m’a laissé le temps voulu pour prendre ma décision. 
Une copie signée de ce formulaire d’information et de consentement doit m’être remise. 
 
__________________________________________________ 
Prénom Nom  
 
__________________________________________________ 
Signature 
 
__________________________________________________ 
Date 
 
Engagement de la chercheure 
Je, soussignée, certifie 
(a) avoir expliqué au signataire les termes du présent formulaire;  
(b) avoir répondu aux questions qu’il m’a posées à cet égard; 
(c) lui avoir clairement indiqué qu’il.elle reste, à tout moment, libre de mettre un terme à sa participation au projet 
de recherche décrit ci-dessus; 
(d) que je lui remettrai une copie (électronique ou papier) signée et datée du présent formulaire. 
 
__________________________________________________ 
Prénom Nom  
 
__________________________________________________ 
Signature 
 
__________________________________________________ 
Date 
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160. https://revueintervention.org/wp-
content/uploads/2016/02/intervention_143_le_reperage_et_la_reference.pdf  
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